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q The careful sketching, howeverapproximate it might
atfirst be, of the probablearea occupied by land and sea in
the European area at this time would alolle furnish niat-
ter for much useful progress in inquiries of this kind. »

(H. DE LA BECHE, The GeologicalObserver
2e edit., 18a;), p. 488.)





LE

TERRAIN JURASSIQUE

DANS LE BASSIN DE PARIS.

INTRODUCTION.

Le terrain jurassique, surtout celui du bassin de Paris, est l'une
des parties les mieux connues du sol de la France. Le nombre des
géologues qui se sont livrés à son étude est considérable, et tous ces
travaux résumés et complétés, d'abord, dans le tome II de l'Expli-
cation de la Carte géologique de France, par MM. Élie de Beaumont
et Dufrénoy, et plus récemment par M. d'Archiac, dans le tome VI
de l'Histoire des progrès de la géologie, permettent aujourd'hui, sur
cette branche de la géologie de notre pays, des observations aussi
faciles que sûres. Il est peu de points sur lesquels il n'ait été publié
de nombreuses descriptions, et les maîtres de la science ont porté sur
l'ensemble un regard assuré, nous révélant les lois générales qui
coordonnent tous les faits.

Ils nous ont appris «que les montagnes anciennesde la Bretagne, de
la Vendée, du centre de la France, des Vosges, des Ardennes et du
Boulonnais formaient, avant le dépôt du terrainjurassique, le rivage
d'un vaste bassin (1),

o
dans lequel se sont accumulées les diverses

assises des terrains secondaires et tertiaires. Ils ont montré comment
chacune des assises jurassiques forme une sorte de cuvette, dont le

fond est caché sous la partie centrale du bassin, et dont les bords for-
ment tout autour une ceinture continue (2). Ils ont donné, sur les

(1 ) Explication de la carte géologique (le la Fiance t. Il, p. 461.
(2) Nous nous servons du langage ordinaire, mais on sait, par

M Elie de Beaumont (loc. cit.,p. 617), que ces assises sontpresque toutes
convexes et non concaves, la flèche correspondante à la courbure de
la terre, pour le diamètre du bassin, étant d'environ 2000 mètres. La
concavité n'existerait que pour celles dont la profondeur dépasserait
cette limite.



mouvements du sol pendant cette époque, des aperçus pleins de
justesse et de sagacité.

En même temps les paléontologistesont fait connaître les êtres qui
ont vécu à celte époque, les faunes nombreuses et variées qui se
sont succédé les unes aux autres. Tous ces faits sont venus se coor-
donner avec un tel caractère de simplicité et de régularité, que l'ob-
servateur peut aisément se convaincre que cette étude minutieuse de
nos pays de plaines, en apparence si peu propre à inspirer le géologue,
est au contraire la méthode la plus sûre pour arriver à soulever un
peu le voile qui nous cache les mystères de la formation de notre

' globe.
Toutefois, malgré les beaux résultats obtenus, le caractère des

sciences naturelles et en particulier de la Géologie, la plus jeune de

toutes, c'est que plus on connaît, plus on découvre; pour nous la

nature n'a point de limites accessibles, et son auteur, en créant un
si magnifique ouvrage, dont l'homme apprend chaque jour de plus

en plus à tirer parti, a donné en même temps à l'esprit humain un
aliment inépuisable.

Aussi, malgré les rapides conquêtes de la Géologie, dont le terrain
jurassique est un des beaux exemples, la carrière n'est-elle point
fermée, même sur ce sujet restreint. Des milliers de faits nouveaux,
les uns conformes, les autres contraires aux traits généraux tracés

par les premiers maîtres, ont donné naissance à des divergences d'opi-
nions qui démontrent la nécessité d'études plus approfondies. Pour

en juger, qu'on parcoure l'un des ouvrages que nous venons de citer,
le volume que M. d'Archiac vient de consacrer presque en entier au
résumé des mémoires publiés sur le terrain jurassique de la France.
Cette grande simplicité, qu'on admire dans l' Explication de la carte
géologique de France, a disparu : tes étages, dans ce terrain, ne sem-
blent plus avoir rien de fixe ; on discute sur la limite du lias et de
l'oolite inférieure, sur celles de la grande oolite et de l'Oxford-clay,
del'Oxford-clay et du coral-rag, du coral-rag et du Kimmeridge-clay;

et alors, selon que l'on adopte telles ou telles limites, les faunes varient,
les systèmes affluent pour l'explication de ces variations ; les discus-
sions se compliquent encore en s'étendant en Allemagne et en Angle-

terre, et là, où tout était si évident, il semble qu'il ne reste plus

qu'incertitude.
Il est donc nécessaire, aujourd'hui, que chaque bassin jurassique

soit étudié en lui-même et à fond, qu'on évite des comparaisons pré-
maturées entre des dépôts éloignés, quand les rapports qu'on établit
ainsi sont contraires aux rapports naturels indiqués par les jobser-

vations faites dans un même bassin.



A ce point de vue le bassin de Paris, par la régularité de ses assises,

par leur nature si peu altérée, par l'absence de dislocations et par
l'excellente conservation des corps organisés, semble plus propre
qu'aucune autre partie de l'Europe à fournir sur l'époque jurassique
des données certaines. Mais les connaissances acquises aujourd'huisur
ce sujet sont déjà tellement considérablesque leur exposition métho-
dique et complète constituerait un travail hors de proportion avec ce
qu'il nous est possible d'entreprendre en ce moment. Nous nous pro-
poserons seulement d'examiner, parmi les points en litige, ceux dont
la solution est nécessaire à rétablissementdes limites des divers étages
et par suite à la constitution de leurs faunes. Cette étude nous éclairera

en même temps sur les conditionsphysiquesqui ont présidéaux actions
sédimentaires pendant cette longue période, sur les mouvements du
sol, qui ont eu aussi une influence toute particulière sur la nature des
dépôts, surtout en faisant varier la profondeur des eaux. Sans doute
nous ne dissiperons point toutes les obscurités, mais nous contribue-
rons peut-être à les amoindrir.

Le travail que nous présentons est le résultat de douze années
d'explorations, pendant chacune desquelles nous avons plusieurs fois
traversé le bassin de Paris dans toute son étendue jusqu'aux mon-
tagnes qui l'entourent. C'est parmi les faits nombreux que nous
avons ainsi observés que sont choisis ceux que nous citons ; les
fossiles mentionnés ont été recueillis par nous et sont déposés dans
la collection géologique de l'École normale.

Nous avons en même temps amassé de nombreux matériaux pour
un travail Semblable sur le terrain crétacé, mais cette partie de
notre sol ayant été moins étudiée que le terrain jurassique, nous
avons besoin d'y consacrer quelque temps encore.

Enfin, le terrain tertiaire a été pour nous l'objet d'études pré-
sentées à l'Académie des sciences et à la Société géologique, et dont
les conclusions ont été publiées dans les recueils de ces corps sa-
vants (1). Nous espérons donc pouvoir, dans un prochain mémoire,
achever de faire saisir la nature des mouvements généraux du bassin,
non-seulement pendant l'époque jurassique, mais aussi pendant les

époques crétacée et tertiaire. Nous nous hasarderons même à jeter

(1) Voyez, entre autres publications, Comptes rendus, t. XXXII,
séance du 9 juin 1851, Sur la géologie du bassin de Paris.—
Ball. de la Soc. géol. de France, 2e série, t. XII, p. 760. Note sur
le terrain tertiaire moyen du nord de FEurope, suivie d'Une carte
des mers aux époques des sables de Fontainebleau et du calcaire
grossier, 28 mai 1 855.



en arrière un regard bien timide, il est vrai, jusqu'à l'époque paléo-
zoïque, dont nous avons commencé l'étude dans l'Ardenne, l'Anjou
et la Normandie.

CHAPITRE PREMIER.

MOUVEMENTS GÉNÉRAUX DU BASSIN DE PARIS PENDANT LA PÉRIODE

JURASSIQUE.

M. Élie de Beaumont (1) a démontré de la manière la plus ingé-
nieuse et en même temps la plus juste, comment les dernières assises
du terrain jurassique se prolongent souterrainement les unes sous
les autres en recouvrant successivementtout le fond du bassin, con-
séquence théorique vérifiée aujourd'hui par tant de faits qu'on peut
la considérer comme prouvée avec la dernière évidence: et comment la
surcharge résultant de cette accumulation de sédiments a nécessaire-
ment abaissé le fond du bassin en en relevant les bords, de façon

que les eaux sont constamment restées peu profondes, condition
nécessaire pour la vie des animaux qui ont pullulé pendant toute
l'époque jurassique.

Nous devons cependant, indépendamment de ces mouvements
particuliers au bassin qui se sont fait principalement sentir dans la
seconde moitié de l'époque jurassique, fixer l'attention sur un mou-
vement plus général et à plus longue période.

L'observation montre que le niveau des eaux a monté le long des
rivages des mers jurassiques pendant une partie de leur durée. C'est
ainsi que le long des flancs de l'Ardenne, en marchant de l'E. à l'O.,
on voit les assises successives du lias d'abord, puis de l'oolite infé-
rieure, se dépasser l'une l'autre, le lias moyen débordant par-dessus
le calcaire à Gryphée arquée, le lias supérieur par-dessus le lias

moyen, l'oolite inférieure par-dessus le lias supérieur, chaque assise
atteignant un niveau au dessous duquel la précédente s'était main-
tenue. La même chose s'observe le long des terrains anciens de

l'ouest, depuis la Vendée jusque dans le Cotentin. Et si, sur les autres
parties du pourtour, on ne voit pas l'oolite inférieure et la grande
oolite venir, en passant par-dessus le lias, recouvrir les roches an-
ciennes, ces assises forment en face de ces roches des falaises élevées,
résultat de dénudations postérieures, et la possibilité de ce recouvre-
ment est presque partout évidente. Les eaux de la mer se sont donc
continuellement élevées pendant le dépôt de ces couches, ou, pour

(,I j Explication de la carte géologiquede France, t. Il, p. 611.



parler plus exactement, le sol s'est affaissé progressivementd'un mou-

vement général, entraînant les bords aussi bien que le fond du bassin,

mouvementqui a pu coïncider avec un approfondissement du bassin

tausé par la surcharge des sédiments sur le fond, mais qui en est
distinct, puisque ce dernier, dans les idées de M. Élie deBeaumont,

a fait soulever les bords. C'est seulement à la fin de la grande oolite

que cet effet de soulèvement s'est produit ; alors, sur tout leur pour-
tour, les dépôts le plus récemment formés se trouvent mis à sec; la

Vendée et la Bretagne d'une part, les Vosges de l'autre, qui étaient
séparéesdu plateau central par un détroit, sont réunies par des isthmes
qui, par la continuation du mouvement ascensionnel, et aussi par
suite de mouvements particuliers, sont devenues les hautes collines
du Poitou et de la Côte-d'Or. La mer oxfordienne s'est ainsi trouvée
complètement enclavée à l'est, au sud et à l'ouest, dans le golfe pari-
sien.

NUn temps d'arrêt assez long a marqué ce changement dans la direc-
tion du mouvement oscillatoire du sol. La grande oolite, en effet,

porte presque partout à sa surface l'empreinte d'érosions plus ou
moins puissantes, qui ont quelquefois entièrement enlevé certaines
assises, le plus ordinairement durci et corrodé la surface, permis

aux animaux lithophages de s'y creuser de nombreuses demeures.
Presque dans tous les points où nous avons pu observer le contact
immédiat de l'Oxford-clay et de la grande oolite, nous avons vérifié
l'existence de ces nombreux trous de coquilles perforantes, et aussi
d'Huîtres, deSerpules, fixées à la surface delà roche usée qui termi-
nait la grande oolite. Nous donnerons sur ce point des détails suffi-

sants, lorsque nous traiterons de la limite supérieure du système ou
étage de la grande oolite.

Nous renverrons aussi au deuxième volume de Yexplication de
la carte géologique de France pour tous les faits et toutes les con-
clusions qui concernent la disposition des diverses assises du terrain
jurassique, à partir des calcaires marneux et des argiles dont l'eu-
sembteporte le nom d'Oxford-clay, jusqu'aux calcaires portlandiens.
On y verra rigoureusementdémontré comment chaque assise forme

une zone concentriqueaux contours du bassin, déplus en plus rappro-
chée du centre ; comment cette disposition est liée avec un exhaus-
sement des bords, de telle façon que la mer n'a successivement oc-
cupé que des étendues de plus en plus restreintes.

L'explication donnée par M. Élie de Beaumont est fondée surtout
sur cette considération, que dans cette nombreuse série de couches
qui constituent les dépôts jurassiques, il y en a de très minces qui
s'étendent dans tout le bassin, et qui ne sont formées que par une



accumulation de fossiles dont quelquefois une seule espèce constitue la-
très grande majorité, comme l'Ostreaacuminata du fuller's-earth ou
l'O. virgula du Kimmeridge-clay. Chacune de ces espèces, de très
petite taille, a formé, dans le temps où elle pullulait ainsi, des
bancs peu épais, mais couvrant à la lettre tout le bassin; ces bancs
d'Huîtres ne pouvaient exister que sous des eaux assez basses, et
puisqu'ils se trouvent à une profondeur de plus en plus considé-
rable sous les dépôts suivants, qui ont eux-mêmes exigé des condi-
tions semblables, il y a donc eu enfoncement du bassin ; mais il v a
eu relèvement des bords, parce que ces horizons fossilifères ne se re-
couvrent pas sur les bords, mais se placent en retrait les uns des
autres, suivant des lignes concentriques. Ces conclusions de M. Élie
de Beaumont. indépendamment des considérations géométriquessur
lesquelles elles sont appuyées, sont donc fondées sur un ensemble
d'observations stratigraphiqueset paléontologiques; en les formulant,
M. de Beaumont faisait faire un grand pas à la géologie du bassin de
Paris.

Toutefois ces conclusions ne suffisent pas pour expliquer complè-
tement les faits. Par cela même que, pendant toute la durée du
dépôt des sédiments de la période dont nous nous occupons en ce
moment, les eaux dans le golfe parisien sont constamment restées
basses, du moins pour un certain nombre d'époques, et qu'en même
temps les contours de ce golfe se sont constamment resserrés, il est
nécessaire que le volume des eaux qu'il renfermait ait progressive-
ment diminué. Cette diminution ne provient pas seulement de ce
que le bassin a été successivement rempli par les sédiments, elle est
encore la conséquence du relèvement des bords du bassin. Or, il

faut remarquerque ces bords étaient composés à la fois, et des pre-
miers dépôts jurassiques et des montagnes anciennes qui entourent
le golfe. Le soulèvement des bords ne s'est pas exercé seulement

sur la partie formée de sédiments jurassiques; autrement on verrait
tout autour des rivages anciens de l'Ardenne, du plateau centrai, de
la Vendée, de la Bretagne, des arrachements qui en auraient été le

résultat. Loin de là, entre les schistes siluriens de l'Ardenne et les
premières assises jurassiques, ou bien entre celles-ci et les dépôts
carbonifères et dévoniens de la Sarthe, il va, aujourd'hui encore, une
telle disposition stratigraphique qu'il est bien évident pour tout
observateur que ces assises, d'âge si différent, ont conservé la même
position relative qu'elles occupaient lors du dépôt des sédiments
jurassiques. On pourrait citer à l'appui un grand nombre d'exemples,
en voici quelques-uns :



1° Brulon (Sarthe), route de Chevillé, près le pont.

AA. Calcaire schisteux dévonien en couches inclinées.

BB. Lias moyen: grès calcaire, quelquefois sableux, souvent com-
pacte, rempli de petits cailloux roulés provenantdes roches anciennes

et passant à un véritable poudingue à la partie inférieure Nous y

avons recueilli les Belemnites niger, Lister ; Pecten disciformis,
Schl. ; épaisseur 6 mètres.

CC. Lias supérieur : calcaire marneux et marne avec Amm. ser-
pentinus, Schl., A. bifrons, Brug., et A. aalenis, Ziet., etc.;
épaisseur..

, ,
8 mètres.

DD. Oolite inférieure renfermant des silex noirs en rognons, sem-
blables à ceux de la craie ; épaisseur 3 mètres.

Eli. Diluvium à petits cailloux arrondis de quartz blanc.

F. Terre végétale.

2° Aux carrières de La Chenardière, près Courcelles (Sarthe), on

a une coupe exactement semblable; le lias supérieur a 7 mètres
d'épaisseur et y est très riche en fossiles, on y trouve abondamment :

Belemnites tripartitus, Schl ; B. Nodotianus, d'Orb. ; B. acuarius,
Schl.; Ammonites variabilis, d'Orb.; A. insignis, Schl ; A. serpen-
tinuset radians, Schl.;A.cornucopiæ,Young; A. Hollandrei,d'Orb.;
A. bifrons, Brug.; A. Raquinianus, d'Orb.; A. comensis, de Buch ;

Nucula Hammeri, Defr.; Lima gigantea, d'Orb. (non Desh.), etc.
Dans le lias moyen on rencontre le Pecten æquivalvis, Sow.; la

Terabratula lampas, Sow.



3" Coupe prise à Asnières (Sarthe),dans le parc de Moulin- Vieux.

A A. Calcaire carbonifère en couches inclinées, arasées horizon-
talement.

BB. Lias moyen en couches horizontales avec plusieurs lits de
cailloux roulés ; épaisseur li mètres.

CC. Lias supérieur avec les mêmes caractères et les mêmes fos-
siles qu'à Brulon ; épaisseur 8 mètres.

DD. Oolite inférieure avec Pectenparadoxus, Munst., Mytilus
Sowerbyanus, d'Orb., etc., et des silex comme à Brulon.

40 Rimogne [Ardermes), carrière du chemin de Bogny.

A A. Schistes ardoisiers avec quartzites.
BB. Lias moyen composé des couches suivantes :

aa. Bancs de calcaires sableux séparés par de minces lits de sable



avec Cardinia securiformis, Agas. ; gastéropodes, végétaux car-
bonisés et cailloux roulés, formant poudingue à la base, épais-

seur 3m,00
M. Calcaire a Cardinia securiformis et 0. cymbiwn.. 0m,50

cc. Sable 0m,30
dd. Grès calcaire .... . ......... -

0m,30

e. Lignite 0m,05

f. Marnes
- -

- ' 1m,50

Ces minces dépôts littoraux n'ont pas éprouvé le moindre déran-
gement relatif au sol sur lequel ils se sont effectués.

5° Eteignières (Ardennes), à1 kilomètre sur la route d Auvillers.

AA. Schistes ardoisiers.

B8. Calcaireset marnes du lias moyen avec Cardinia securiformis,
Plicatula spinosa, bélemnites, spirifères, etc., renfermant aussi des
cailloux roulés.

Nous pourrions signaler bien d'autres faits, pour montrer que le

contact des premiers sédiments jurassiques avec les terrains anciens,
qui formaient les rives du bassin, n'a, en général, été altéré par
aucun phénomène mécanique depuis le moment de leur dépôt.

Peut-être objectera-t-on que la portion du terrain jurassique qui se
trouvait immédiatement au contact des terrains anciens a pu rester
immobile, et être détachée des autres portions plus intérieures sou-
levées par la pression latérale résultant de l'affaissement du fond.

Dans ce cas, on observerait des failles parallèles aux rivages an-
ciens dans le voisinage de ces assises ainsi détachées; du côté de ces
failles, qui regarde le centre du bassin, les assises devraient être
plus élevées que leurs prolongements restés au contact des terrains
anciens. Or c'est l'inverse qui est le cas général : lorsqu'il y a dans le
bassin de Paris une faille parallèle aux bords, c'est le côté intérieur
qui est affaissé et le côté extérieur qui est relevé, ce qui s'accorde

avec un soulèvement général des bords.



Ces failles sont d'ailleurs peu nombreuses: ainsi, de Paris à l'Ar-
denne, par Montmédy, nous n'en rencontrons qu'une seule, auprès
de Dun, dans la vallée de la Meuse, et le relèvement des couches est
dans le sens que nous venonsd'indiquer.

On peut voir cette faille sur la coupe que nous avons jointe à ce
mémoire (pl. I), et que nous avons relevée sur le terrain en nous
servant pour le relief de la Carte du dépôt de la guerre. Cette coupe,
indépendammentde l'utilité qu'elle nous présente sous le rapport de
la disposition générale des couches, comprend plusieurs des points
particuliers que nous aurons occasion de discuter.

Il faut donc nécessairement conclure de là que le relèvement des
bords du bassin de Paris, démontré par M. Élie de Beaumont, et qui
a eu lieu pendant la seconde partie de la période jurassique, après la
fin du dépôt de la grande oolite, a été accompagné, ou plutôt a été la
conséquence du relèvement général de toutes les régions monta-
gneuses qui entourent le bassin, c'est-à-dire de presque toute la
France.

On arrive à ce résultat d'une autre manière. Les assises jurassi-
ques sont en effet. disposées dans le bassin du sud-ouestde la même
façon que dans le bassin de Paris, la grande oolite formant les parties
les plus élevées, les assises plus récentes en retrait les unes desautres
et s'éloignant de plus en plus des anciens rivages. Le plateau central
aurait donc suivi les mouvements du nord de la France, à la fois, par
son bord septentrional et par son bord occidental. Sa masse entière
y aurait participé.

On doit donc distinguer deux périodes dans l'époque jurassique,
l'une qui comprend le lias, l'oolite inférieure et la grande oolite, qui
est la période d'alfaissement ; l'autre, à laquelle appartiennent les
étages supérieurs, est la période d'exhaussement.

Ainsi, pendant l'époque jurassique, le sol de la France septentrio-
nale a exécuté une oscillation complète. Plus tard, nous chercherons
à limiter d'une manière plus précise le commencement et la fin de

cette oscillation.
Sans aucun doute, il serait d'un grand intérêt de rechercher, et

dans le bassin du Rhône, et dans les autres parties de l'Europe, des

traces de ces mouvements du sol pendant la période jurassique; on
arriverait ainsi à des notions d'une grande importance pour l'histoire
de la formation de nos continents.

Examinons maintenant plus en détail chacune des deux périodes

que nous venons de reconnaître dans l'époque jurassique.



CHAPITRE II.

PREMIÈRE PÉRIODE. — AFFAISSEMENT DU BASSIN.

Pendant toule la durée des dépôts du lias et du système oolitique
inférieur, il y a donc eu, dans le nord de la France, un affaissement
général et progressif. Mais cet affaissement n'a été régulier pi
danssa continuité ni dans les quantitésdont les différentes parties du
bassin se sont abaissées au-dessous de leur niveau primitif. L'énorme
disproportion entre l'épaisseur des sédiments à l'est et à l'ouest, in-
dique d'une manière incontestable que l'affaissement vers l'est était
beaucoup plus rapide; piais, selon la remarque fort juste de M. d'Ar-
chiac(1), cette rapidité est toule relative; en réalité, le mouvement a
dû être d'une excessive lenteur eu raison du laps énorme de temps
nécessaire à la transformation successive et graduelle des faunes con-
sécutives.

De Brulon à Sablé, le lias, comme nous l'ayons montré précédem-
ment (fig. 1 et fig. 2) est représenté seulement par la partie supé-
rieure du lias moyen qui repose tantôt sur les schistes dévoniens
(Brulon, la Chenardière), tantôt sur le calcaire carbonifère (Asnières),
et par le lias supérieur qui, à Sillé, repose directementsur les schistes
siluriens. Cette partie du rivage était trop élevée pour être recouverte
par les assises inférieures du lias.

Dans toute cette région, le lias moyen a 5, 6 ou 7 mètres d'épais-
seur. Dans les Ardennes et le grand-duché de Luxembourg, à l'autre
extrémité du bassin, il atteint 150 mètres de puissance, et les assises
inférieures du lias, qui manquent dans la Sarthc.ont souvent dans le
duché de Luxembourg plus de 200 mètres.

Le tableau suivant fera saisir plus complètement ces rapports.

ÉPAISSEUR

ÉTAGES. ""
DANS LA SARTHE DANS LA MEUSE,

d'aprèsnos observations. d'après M. BQviguier.

mètres. mètres.
Grande oolite De 6 à 20 130
Oolite inférieure 5 à 10 130
Lias supérieur 8 à 10 140
Lias moyen (assise supérieure). 4 à 8 150

Rien ne prouve que ce mouvement d'affaissement ait été précipité

(1) Histoire du progrès de la géologie, t. VI, p. 449.



par la surcharge des sédiments, les étages supérieurs n'étant point
proportionnellement plus épais que les étages inférieurs.

Pour saisir la cause de cet approfondissement plus considérable du
bassin dans l'est pendant cette première période, comme aussi pen-
dant presque toute la seconde, il faut remonter à ce qu'était le bassin
de Paris avant l'époque jurassique. M. de Beaumont (1) a remarqué
qu'à l'époque du trias, la disposition des parois de ce bassin était
telle qu'à l'E., le grès bigarré a pu acquérir sur les pentes des Vosges

une épaisseur considérable, tandis qu'à l'O., et sur la plus grande
partie de son rivage S., cette formation a manqué ou a été complè-
tement recouverte. Il est certain que le grès bigarré ne s'est pas
étendu à l'O. et au S. à beaucoup près autant que les assises juras-
siques. Le musclielkalk, qui est le vrai dépôt marin du trias, est allé
moins loin encore, peut-être n'a-t-il point pénétré dans le bassin ;
c'est donc surtout vers l'est, c'est-à-dire vers les Vosges et la Forêt-
Noire que le trias se développe ; c'est de ce côté seulement que se
trouvent les assises marines. Il ne s'en rencontre pas en Angleterre,
ni en France à l'ouest de la Meuse, de la Saône et du Rhône ; au
contraire, plus on avance à l'est de cette ligne de démarcation, plus
les dépôts marins de cette époque augmentent de puissance, et
dans le Tyrol, ces dépôts marins ont persisté jusqu'à la fin du trias,
pendant que les marnes irisées, qui paraissent être le produit
de sources minérales abondantes, se déposaient dn côté occidental
dans des dépressions qui ne renfermaientaucun être marin.

A cette époque donc, le golfe, dont nous recherchons l'origine, et
dans lequel est bientôt venu pulluler la Gryphée arquée, n'existait pas
encore. Le nord de la France et l'Angleterre à laquelle elle était re-
liée, constituaient alors une région trop élevée pour être recouverte
par les eaux de la mer qui s'étendait à l'E. Cette région, peut-être
déjà déprimée, n'a pu recevoir que les sédiments littoraux arénacés
de la mer triasique et les matières minérales, argileuses ou salines,
dont la nature analogueà celle de certains produitsdes régions volca-
niques, semble indiquer que pendant l'époque du trias, mais surtout
vers la fin, il s'est formé d'immenses fissures d'où s'échappaient
les sels et les argiles qui forment la masse entière des marnes irisées.

Si nous remontons encore plus haut dans la série des temps, nous
verrons qu'à l'époque permienne, le bassin de Paris n'a reçu aucune
espèce de sédiment. Dans un seul point de son contour, vers les
Vosges, un dépôt littoral, le grès vosgien, atteste que la forme de la

(l) Explication, p. 161.



région que nous considérons s'éloignait de plus en plus de celle d'un
bassin.

C'est donc à partir du commencement de l'époque triasique qu'a
commencé à se produire l'affaissement qui a déprimé la portion
orientale du bassin parisien. Cette dépression, faible d'abord, n'a
admis que les dépôts littoraux du trias ; elle a été, pour ainsi dire, la

cause première de la dépression parisienne, affaissement beaucoup
plus considérable, mais dirigé dans le même sens que celui de l'épo-
que triasique, et dont l'influence a été telle, que la distribution des

mers a été complètement changée dans nos contrées et que la faune
du trias a fait place à la faune si différente de l'époquejurassique. La
direction de cet affaissement a dû être à peu près du S.-E. au N.-O.
C'est à cette époque, en effet, que M. de Beaumont place son
système de soulèvement du Thnringerwald et du Morvan, orienté
E. 40" S. et 0. 400 N., et il est tout naturel de trouver, en regard
du Morvan, dont les crêtes porphyriques ou granitiques s'étaient
élevées dans cette direction, un pli de terrain correspondant à une
fracture souterrainedont l'équilibre a été très long à s'établir. M. de
Beaumont (1) a parfaitement démontré que les crêtes du Morvan
avaient soulevé l'arkose ancien, contemporain des marnes irisées;
mais peut-être ce massif n'a-t-il pas été le produit d'un mouvement
ascensionnel unique, autrement il aurait été, à l'époque du trias,
moins élevé dans sa portion septentrionale qu'il ne l'a été ensuite à
l'époque du lias, et l'on y retrouverait, comme dans le reste de son
pourtour, des sédiments triasiques entre le lias et les roches an-
ciennes. Pour que le trias ne se déposât pas dans les lieux que la
gryphée arquée est venu occuper, il semble donc que la pointe du
Morvan devait être plus élevée. Elle a dû s'affaisser immédiatement
avant l'époque du lias, et cet affaissement a pu coïncider avec un relè-
vement au S.-E.; en même temps qu'avec l'augmentation considé-
rable de la dépression parisienne et avec l'arrivée de la mer dans ce
bassin.

IRRÉGULARITÉS DU MOUVEMENT D'AFFAISSEMENT. — Le mouve-
ment d'affaissementgénéral, que nous venons de décrire, n'a pas eu
lieu régulièrementet d'une manière continue. Il a été soumis à cer-
taines perturbations, les unes plus générales, les autres plus locales,
qui ont avec la division des terrains jurassiques eu étages des rap-
ports remarquables; mais comme ces rapports ne nous sont révélés
que par l'étude comparative des étages eux-mêmes, il est d'abord
indispensable d'en fixer les limites d'une manière indépendante des

(1) Systèmes de Montagnes, t. Ier, p. 395.



considérationsqu'on peut tirer de ces phénomènes mécaniques;c'est
ce dont nous allons nous occuper.

§ 1
.

LIGNÉ DE DÉMARCATION ENTRE LE LIAS ET L'OOLITE.

Cette limite supérieure du lias est en ce moment l'objet d'incerti-
tudes qui ne nous paraissent pas fondées. Nous l'avons observée en
un grand nombre de lieux, et toujours, malgré des variationsdans les
caractères minéralogiques. malgré quelques rares fossiles qui passent
d'un étage dans l'autre, elle nous a paru nettement accusée et placée

au point où elle est généralement admise en France.
En Angleterre on ne paraît pas encore bien fixé sur ce sujet; on

rangeait ordinairement dans l'oolite inférieure un grès ou calcaire
sableux où paraissent associées des bivalves de l'oolite inférieure,
et un grand nombre d'ammonites du lias supérieur : Ammonitespri-
mordialis, A. insignis, A. variabilis, A. discoides, A. radians,
A. Raquinianus, A. jurensis, etc. Il nous semble qu'il faudrait
d'abord établir avec détailset précision cette association que rien jus-
qu'ici ne montre être bien intime, et dans ce cas même, nous
préférerions encore l'opinion de M. le docteur Wright (1), qui
place cette couche à la partie supérieure du lias.

Nous pouvons d'autant moins nous empêcher de suspendre notre
conviction sur cette association que nous la voyons admise (2) pour
la Normandie, tandis que, après avoir attentivement examiné le con-
tact du lias supérieur et de l'oolite inférieure aux environs de Bayeux

et de Sainte-Honorine, nous avons vu ce contact clairement indiqué

par un lit mince renfermant un grand nombre de cailloux roulés(3),
dans lequel on pourrait peut-être trouver quelques fossiles du lias
supérieur, mais qui ne les renfermerait que par voie de remanie-
ment.

Nous reviendrons plus loin sur la limite du lias en Angleterre ; il

nous semble préférable de commencer par exposer l'état des choses

en France, et de résoudre ainsi la question séparément pour les deux
contrées.

Pour ce qui concerne la France, M. d'Archiac, en classant

( Histoire des progrès de la géologie, volume VI ) dans l'oolite
inférieure les couches à Ammonites primordialis, conformément à

l'opinion d'un certain nombre de géologues anglais et allemands, se

(1 ) Phil. mag., mai 1 856, vol. II, p. 396 (Geol. Suc., 9 avril 1 856),
(2) Eug. Deslonchamps, Bull. Soc. linn. de IVorm., t. 1, 1856.
(3) Bulletin de la Soc. géologique de France, t. XII, p. 79,



trouve en opposition avec l'opinion adoptée par la plus grande partie
des observateursnationaux.

Reprenons donc l'examen des couches qui se trouvent dans le
bassin de Paris au contact du lias et de l'oolite ; nous verrons ensuite
si les conclusions qu'on peut déduire de cet examen sont conformes

ou non à ce qui existe en Angleterre.
1° BORD OCCIDENTAL DU BASSIN. — Déjà dans une autre cir-

constance (1) nous avons essayé de montrer que si les différentes
assises du lias se lient parfaitement entre elles, il n'en est plus de
même de cet étage avec le suivant. Nous avons fait voir que dans la

Normandie il y avait une discordance assez prononcée entre le lias
supérieur et l'oolite inférieure. Mais peut-être nous n'avons pas
donné suffisamment de détails sur tes couches que nousavot1s rappor-
tées au lias supérieur. Nous allons y revenir un instant.

L'assise à Amm. insignis est bien développée dans la Manche, à

Sainte-Marie-du-Mont; malgré sa grande richesse en fossiles, nous
n'y en avons pas trouvé un seul qui appartînt à l'oolite inférieure.
Elle consiste en un calcaire marneux blanchâtre, avec quelques fines
oolitesferrugineuses disséminéesà la partie supérieure, où prédominent
les A. primordialis et insignis, et sans oolites à la partie inférieure,
où abonde l'A. bifrons. Mais bien qu'il soit possible de constater
ces deux niveaux, il n'y a pas deux assises différentes; c'est le même
calcaire, et aussi la même faune, car l'A. bifrons se trouve dans
la couche supérieure comme dans l'inférieure, seulement en moindre
abondance; il en est de même pour l'A. aalensis, qu'on rencontre
aussi dans la couche inférieure. L'A. radians accompagne plus
fréquemment l'A. primordialis que l'A. bifrons. En un mot, il est
de toute impossibilité de mettre la limite entre le lias et l'oolite au
milieu de cette assise, et si nous n'avons pas insisté sur ce point dans
la note très courte que nous avons publiée en 1854, C'est qu'alors il

ne nous paraissait pas possible que cette limite pût être mise en
question.

Les espèces que nous avons recueillies dans ces assises de Sainte-
Marie-du-Mont, sont les suivantes:

Nautilus inornatus, d'Orb., a. r. (2).
Ammonites insignis, Schubl., a. c.

— radians, Schl., c: c.

(1) Bull, de la Soc. géol. de France, 2e série, t. XII, p. 79. 1854.
(2) Ces notations signifient : r. rare; c. commun ; a. r. assez rare;

c. c. très commun, etc.



Ammonites concavus, Sow., a. c.
— aalensis, Ziet., c.
— prirnordialis, Schl., c.
— bifrons, Brug., c. c.
— Holalldrei, d'Orb., c.
— serpentilllls, Schl., a. c,
— acantlwpsis, d'Orb., a. c.
— suharmntus, Young., r.

Ces divers fossiles se mêlent intimement, comme nous l'avons dit
plus haut, et ne peuvent pas être considérés comme appartenant à
deux faunes différentes.

Nous sommes obligé de combattre cette dernière opinion avec
d'autant plus de soin et d'apporter à l'appui de notre manière de
voir d'autant plus de preuves, que nous ne sommes pas d'accord sur
ce point avec le savant auteur des Progrès de la géologie, dont
l'autorité est à bon droit très grande dans la science.

Nous devons déclarer d'abord que dans les preuves tirées du
domaine de la paléontologie que nous aurons occasion d'invoquer,

nous attacherons peu d'importance aux fossiles appartenant à la

classe des acéphales. Comment constater l'identité de débris d'acé-
phales, dont on n'a ni la charnière ni souvent même les impres-
sions palléales? Il y a trop d'erreurs à redouter dans ce genre de
détermination pour qu'on ne soit pas à cet égard d'une extrême
réserve. Comme il n'y a guère dans ces couches, avec les acéphales,

que des céphalopodes, c'est donc sur ces derniers, dont la détermi-
nation est sans contredit sujette à moins d'erreurs, que nous nous
appuierons.

Nous venons de montrer que, dans le département de la Manche,
la couche à Am. primordialis appartient au lias et par sa faune et

par ses caractères stratigraphiques et minéralogiques, tandis qu'elle
n'a aucun rapport avec l'oolite inférieure de la Normandie. Nous
avions fait voir précédemment (1) que cette couche était recouverte

par un grès calcaire dont on ne trouve aucune trace dans l'oolite

inférieure de la Normandie, et que, par conséquent, il y a dans cette
contrée, entre les deux groupes inférieurs du terrain jurassique, une
séparation aussi tranchée que possible.

Les observations de M. Harlé, sur le Calvados (2), sont tout à fait

conformes aux nôtres. La couche à Am. primordialis est exacte-

(n Bull., 2e série, t. XII, p. 80.
(2) Aperçu, de la constitution géologique du Calvados (Annuaire de

ce département pour 1 853).



ment placée comme dans la Manche. Sa faune est la même; elle est
recouverte par les calcaires sableux qui forment la base de l'oolite
inférieure dont ils renferment exclusivement les fossiles (1), et nous
sommes persuadé qu'en examinant de près le contact de cette assise
et de la précédente, on trouvera des raisons de l'en séparer. M. Harlé
les a réunies toutes deux en les plaçant dans le lias.

Ainsi, bien qu'il arrive fréquemment qu'en Normandie la couche
la plus supérieure du lias, celle où se rencontre presque exclusive-
ment l'Am. primordialis, manque, ce qui est uniquement le résultat
d'une dénudation ou d'un exhaussement du sol, on ne doit point
la considérer comme une assise distincte de la couche à Am.bifrons.
Ce fossile prédomine, il est vrai, dans un lit inférieur à celui que
caractérise YAm. primordialis, mais il accompagne également ce
dernier, de même que nous avons aussi recueilli dans le lias supé-
rieur de Fontaine-Etoupefour(Calvados), où abonde l'Am. bifrons, de
très beaux échantillons d'Am. insignis. Quant à YAm. aalensis, qui

ne quitte pas d'ordinaire l'Am. primordialis, il est en Normandie
très fréquent dans l'horizon inférieur.

L'association des fossiles liasiques avec ceux de l'oolite, sauf
pour une espèce, ne doit pas s'appliquer, au moins pour la Normandie,
aux céphalopodes, et pour les acéphales elle indique bien peu de
chose, comme nous l'avons dit, en raison de l'incertitude qui règne
trop souvent sur la détermination des fossiles de cette classe dans
le terrain jurassique.

Dans le Maine, la distinction entre le lias et l'oolite n'est pas moins
nette.

Auprès de Conlie, à 300 mètres de l'église, sur la route de Tennie,

ce contact a lieu de la manière suivante :

A A. Calcaire sableux avec Gervillia, Pholadomyafidicula, Sow.,



Tennie, de la carrière du Gibet à 4 kilomètres de Sillé, et dans le-
quel, outre les espèces précédentes, nous avons recueilli nous-mêmes
les suivantes : Belemnites sulcatus, Miller, Ammonites Humphrie-
sianus, Sow., A. Brongniarti, d'Orb., A. Martinsii, d'Orb., Panopcea
subelongata, d'Orb., P.jurassi(Ag. sp.), d'Orb., Plwladomya obtusa
(Sow. sp.), P. Aspasia, d'Orb., Pecten Silenus, d'Orb., Ostrea
sublobata, Desh., etc., etc.

Cette assise appartient donc bien, par tous ses fossiles, à l'oolite
inférieure. Elle renferme une assez grande quantité de cailloux roulés,
et sa surface de jonction avec l'assise inférieure est nettement
tranchée.

B B. Argiles avec nodules calcaires et les fossiles suivants
:

Belem-
nites acuarius, Schloth., B. tripartitus, Schloth., Ammonites serpen-
tinus, Schloth., A. bijrolls, Brug., A. Holandrei, d'Orb. ete.

Le lias supérieur n'est pas complet ici ; il manque l'assise à A m.
concavus, primordialis, insignis, etc., assise peu épaisse qu'on ne
retrouve plus que dans les lieux qui ont échappé à la petite dénudation
du lias supérieur,et que nous avons signalée à Sainte-Marie-du-Mont
(Manche), où une flexion du sol l'avait émergée lors du dépôt de
l'oolite inférieure.

Ainsi, tout le long du rivage occidental du bassin parisien, depuis
les falaises de la Manche jusqu'à la Loire, on peut constater que la

première couche de l'oolite inférieure a souvent les caractères d'un
conglomérat et indique un dépôt de rivage. Ce conglomérat, que nous
avons observé à Sainte-Honorine, à Saint-Vigor et à Conlie, qui est
sans doute visible en beaucoup d'autres lieux, repose sur les marnes
du lias sans aucune liaison ; il passe quelquefois à du sable ou à de
la marne (Mâlière du Calvados). Les fossiles sont toujours les mêmes,
et parmi eux on peut citer la Pholadomya fidicula qui dans l'ouest

ne descend pas plus bas. Cette faune constante de cette couche est
essentiellement différente de celle de la zone à Am. primordialis;
celle-ci, au contraire

,
n'est que la continuation dela faune du lias,

et les couches qui la renferment n'en diffèrent ni minéralogiquement
ni stratigraphiquement.

2° BORD ORIENTAL.-- MINERAIS DE FER SUPRALIASIQUES DU BORD ORIEN-

TAL DU BASSIN DE PARIS. — La même incertitude règne sur la limite
supérieure du lias dans la partie orientale du bassin parisien, et on
paraît disposé à faire passer dans l'oolite une partie du lias supérieur
de l'Est. C'est le sort qu'ont en effet subi les minerais de fer de la

Meurthe et de la Moselle, si bien décrits par MM. Levallois et Jac-
quot (1) et les marnes grises ou bleuâtres qui les recouvrent.

(1) Esquisses géol., p. 70. 1855,



M. Levallois (1) a fait voir que la mine de fer de l'est qu'il a suivie
depuis Nancy jusqu'à Longwy, est intimement associée avec les

marnes supraliasiques au milieu desquelles elle est ordinairement
intercalée. Les fossiles recueillis par lui sont les suivants : Belemnites
tripartitus, Schl. ; B. irregularis, Schl. ; B. paxillosus, Schl.
(B. niger, Lister) ; Ammonites primordialis, Schl.; A. aalensis,
Ziet.; Gryphea cymbium (G. Polymorpha, Goldf.; Ost. ferru-
ginea, Terq.) ; Trigonia similis, etc.

Nos observations concordent parfaitement avec celles de M. Le-
vallois.

A Champigneulles, près Nancy, au-dessous du calcaire oolitique
dans lequel nous avons recueilli : Melania striata, Sow. ; Lima pro-
boscidea, Sow. ;Astarte excavata, Sow,; Pholadomya fidicula, Sow.,
Montlivaltiadecipiens, Edw. et H., se trouve une couche peu épaisse
de marne grise qui, au contact avec le calcaire, renferme des pla-
quettes calcaires avec Montlivaltia decipiens et autres fossiles de
l'oolite inférieure. Cette assise de marne grise, en général peu fossi-
lifère, sépare le minerai du calcaire oolitique. Par suite du contact et
de sa faible épaisseur auprès de Nancy et de Metz, on peut y trouver
des représentants des deux faunes qu'elle sépare; mais plus loin, vers
Thionville, elle prend une plus grande épaisseur. M. Levallois leur
attribue 15 mètres à Otiange.

Dans la Meuse, on exploite à Avioth, Thonne-Ie-Thil, Thonnelle,

un minerai de fer qui a tout à fait les caractères minéralogiques de
celui du mont Saint-Martin près Longwy et de la Moselle. Il est
de même séparé de l'oolite inférieure par des marnes qui n'ont
pas moins de 80 mètres d'épaisseur. Ce minerai fait partie du cal-
caire ferrugineux de M. Buvignier. La puissancedu système, auquel
il appartient, croît dans le même rapport que celles des marnes.
De 10 mètres qu'elle présente à Nancy, elle s'élève à 60 mètres dans
la Meuse; mais il est bien possible, comme le pense M. Buvi-
gnier (2), que le minerai de la Moselle ne pénètre point jusque dans
la Meuse, que les marnes noires à Ammonites radians soient l'équi-
valent de ses marnes supérieures, et que le minerai de la Meuse
représente ou renferme des assises un peu plus basses et dépendant
du lias moyen.

D'après nos observations, voici la succession des assises au contact
du lias et de l'oolite inférieure ; elle ne paraît pas tout à fait con-
forme aux descriptions de M. Buvignier.

4) Ann. des mines., t. XVI, p. 241. 1849.
(2) Géol. de la Meuse, p. 165.



L'oolite inférieure est formée de deux parties distinctes : la partie
supérieure immédiatement recouverte par le système des calcaires
à Ostrea acuminata, sur lequel est bâtie la ville de Montmédy (1),
est formée par des calcaires compactes remplis de polypiers exacte-
ment semblables à ceux de la Moselle. Ces calcaires n'affleurent pas
sous la ville de Montmédy, mais on les voit très bien de l'autre côté
de la vallée au-dessus de Thonne-Ies-Prés et au-dessous du bois de
Géranvaux. La partie inférieure, moins compacte, riche en fossiles,
devient tout à fait sableuse à la base, au contact des marnes du lias
supérieur. Il est facile de mettre ce contact à découvert dans les
champs qui entourent le moulin de Thonne-Ies-Prés. On peut aisé-
ment le voir au-dessus de Thonnelle sur le chemin de Fresnoy.

Parmi les fossiles,que nous avons recueillis au-dessousdes calcaires
à polypiers, sont les suivants :

Belanniites gigalltells, Schl.
Ammonites BLagdelli, Sow.

— Marchisonce, Sow.
Panopæa. Grande espèce, très caractéristique de l'oolite infé-

rieure, recueillie par nous au même niveau, à Champi-
gneulles près Nancy, à Novéant près Metz, à Conlie dans
l'oolite sableuse, etc.

— jc-.nsi (Ag. sp.), d'Orb.
PllOlado11lya obtusa, Sow.- fidicula, Sow.- bucnrdium, Ag.
Lrollsia abducta, d'Orb.
Perlla rugosa, Munster.
Hinnites tuberculosus (Goldf. sp.), d'Orb. Recueilli par nous à

Dom-le-Mesnil(Ardennes)
; à Pont-Percé,près Alençon, dans

l'arkose dépendant de la base de l'oolite inférieure; trèz
abondant aussi au même niveau à Colmet, près Longuyon.

Pecten articulatus, Schloth.
Terebratula perovalis, Sow.

— bajocina, d Orb.

A la base dans l'oolite sableuse se trouvent des Montlivaltia,
entre autres le M. decipiens, Edw. et H.

Tout ce système représentant exactement l'oolite inférieure de
la Moselle, peut avoir environ 50 mètres d'épaisseur. Il contient à

la partie inférieure des calcaires avec quelques petites oolites ferrugi-

neuses, qui ressemblent beaucoup aux calcaires ferrugineux de la

(1) Voyez pl. 1.



Moselle, supérieurs à la couche à Montlivaltia decipiens, et pas du

tout aux assises renfermant le minerai de fer.

Les calcaires à Ostrea acuminata qui supportent la ville de Mont-
médy ont au moins 60 mètres, nous y reviendrons tout à l'heure.
Le lias supérieurcommence à affleurer auprès de Montmédy (pl. 1),
à Thonne-Ies-Prés.Il s'élève, ainsi que les assisesqu'il supporte, assez
rapidement vers le nord, de façon que, à 3 kilomètres, le contact
que nous citions tout à l'heure s'élève de 200 mètres d'alti-
tude à 291 mètres; aussi la même colline présente-t-elle, au-dessus
d'Avioth, le lias supérieur très développé, recouvert seulement en
haut par les premières assises de l'oolite.

L'assise la plus élevée du lias est formée de marnes noires (marnes
supérieures de M. Buvignier), dont la puissance peut-être évaluée

en ce point environ à 50 mètres. Les fossiles y sont rares, nous y
avions recueilli l'Am. Raquinianus:il n'est d'ailleurs nullement dou-
teux, d'après la liste que donne M. Buvignier, que celte assise n'ap-
partienne au lias supérieur.

Le calcaire ferrugineux,dans lequel on exploite un minerai de fer
complètement identique au point de vue minéralogique avec celui de
la Moselle et de la Meurthe.se présente, au-dessous de l'assise précé-
dente, avec une épaisseur qui paraît être à peu près la même.

Nous y avons recueilli :

Belemnites brevis, Blainv., c. c.

— curtuSy d'Orb., a. r.
Ammonites spinatus, Brug., r.

Les fossiles beaucoup plus nombreux, que cite M. Buvignier,
appartiennent comme les précédents, pour la plus grande partie, au
lias moyen. Mais quelques-uns, comme Pholadomya fidicula,
Astarte Voltzii, Ammonitesaalensis, sont, aussi bien que le Bel. cur-
tus, très caractéristiques des assises supérieures au lias moyen. Ils
indiquent que le minerai de la Meuse comprend des assises appar-
tenant à la fois aux deux groupes (partie supérieure du lias moyen
et partie inférieure du lias supérieur), ou qu'il s'y rencontre une
association d'espèces qui n'est pas ordinaire.

Il est à remarquer que ces associations d'espèces de niveaux dif-
férents sont surtout fournies par les assises qui renferment le mine-
rai de fer. Ainsi, nous voyons, dans la Meuse, le minerai présenter
des fossiles appartenant pour la plus grande partie au lias moyeu, et
quelques-uns au lias supérieur, et dans la Meurthe, le minerai
associé à des espèces la plupart liasiques et quelques-unes seulement



de l'oolite inférieure.Les eaux ferrugineuses auraient-elles eu la pro-
priété de permettre un peu plus tôt la propagation ou l'apparition de
certaines espèces ?

Quoi qu'il en soit, il y a quelque chose d'invariable dans toute
cette zone orientale du bassin parisien, c'est la constitution de
l'oolite inférieure, que nous trouvons partout caractérisée de la
même manière par le même groupe de fossiles, et qui se montre aux
deux extrémités du bassin (la Meuse et la Sarthe) avec les mêmes
caractères minéralogiques; mais parmi ces caractères, il ne faut pas
comprendre l'oolite ferrugineuse. En Normandie, c'est l'assise su-
périeureà l'oolite sableuse à Pholadomya fidicula et Ostrea sublobata
qui la renferme surtout (1); dans la Meurthe et la Moselle, c'est
l'assise à Ammonites insignis, aalensis, radians, concavus, etc., et
entre ces deux assises on n'a cité jusqu'ici aucune espèce commune.
L'oolite ferrugineuse dans ces deux contrées appartientdonc à deux
niveaux essentiellement différents. Dans la Meuse et les Ardennes
elle paraît appartenir à un troisième niveau, ou au moins atteindre
des couches un peu plus basses que dans la Moselle; cela résulte
des détails dans lesquels nous venons d'entrer. M. d'Archiac et
M. Dewalque (2) ont placé dans la partie supérieure du lias moyen
les assises qui renferment le minerai de fer de la Meuse et des Ar-
dennes, ils rangent dans l'oolite inférieure celles du minerai de la
Moselle et de la Meurthe, y compris celles du mont Saint-Martin,
près Longwy.

Il faut donc nécessairement admettre que les sources minérales
auxquelles parait due la formation des oolites ferrugineuses ont agi
dans l'est plus tôt que dans l'ouest, et que, dans la première région,
la partie septentrionale a été d'abord le siége de ces phénomènes.
L'oolite ferrugineuse n'est donc, ni pour le lias ni pour l'oolite
inférieure un horizon géologique constant, en se renfermant même
dans les limites du bassin parisien.

En résumé, nous voyons que, dans le bassin de Paris, le lias supé-
rieur se termine, 1" par une couche de caractères presque invariables
dans toute l'étendue du bassin, les marnes à Am. bifrons; 2° par
une couche de caractères minéralogiques assez variables, mais ren-
fermant les mêmes fossiles à l'est comme à l'ouest, la couche à

(1 ) Nous avons en effet fait remarquer précédement que les assises
à Amm. primorclialiset radians de la Normandie renfermaient quel-
quefois, mais en très petite quantité, des oolites ferrugineuses très
fines.

(2) Bull., 2e série, t. XI, p. 554. 1854.
•



Am. primordialis. Nous rapportons cette deuxième couche au lias

et non à l'oolite inférieure, parce que partout elle fait corps avec la

première et est nettement séparée de l'oolite; que, sauf quelques

rares bivalves, elle ne contient aucun des fossiles caractéristiques de

cette dernière, mais en grande quantité ceux du lias. Cette couche
supérieure n'a pas été jusqu'ici signalée dans le sud du bassin, et elle

paraît manquer dans la Meuse et les Ardennes.
De même aussi l'oolite inférieure commence par une couche de

caractère assez variable, mais contenant toujours des espèces ooli-
tiques et non liasiques, c'est la mâliere du Calvados, l'oolite
sableuse de la Sarthe et des Ardennes, la couche à Montlivaltia
decipiens de la Moselle. Cette couche, par les débris roulés qu'elle
renferme fréquemment, surtout dans l'ouest, annonce le commen-
cement d'un nouvel ordre de choses, après une interruption plus ou
moins prolongée dans la sédimentation. De là, l'absence souvent
constatée de la zone à Am. primordialis, absence due à une sorte
de dénudation; de là aussi le changement si considérable entre la
faune liasique et celle de l'oolite inférieure, changement qui ne
concorde qu'avec la limite que nous adoptons. Au-dessus de cette
premièrecouche variable règne d'une manière constante l'oolite de
Bayeux, et encore cette régularité est-elle due plutôt au groupe de
fossiles qu'on y rencontre qu'à la nature minéralogique de la couche.

On conclura également de ce qui précède que les conditions phy-
siques au milieu desquelles les sédiments se déposaient ont changé
d'une manière assez notable, au moment que nous considérons

comme la limite des deux époques. Les couches du lias supérieur, par
les nombreux céphalopodesqu'elles renferment, annoncent des eaux
assez profondes. La disparition de ces céphalopodes à la base de
l'oolite inférieure, la présence de petits polypiers nombreux à l'est,
de cailloux roulés à l'ouest, indiquent le voisinage de la rive ou des

eaux très basses. Il y a donc eu à la fin du lias, dans le bassin de Paris,
exhaussement du sol ; et, quand les eaux, devenues profondes, furent
habitées par de nouveaux céphalopodes, les espèces étaient entière-
ment différentes.

La question dans le bassin de Paris ne nous paraît pas pouvoir
être douteuse. Examinons maintenant les objections qu'on tire de
faits observés en Angleterre.

3° LIMITE SUPÉRIEURE DU LIAS EN ANGLETERRE.— Nous avons dit,
au commencement de ce paragraphe, comment on limite habituelle-
ment le lias supérieur en Angleterre, et il nous a paru qu'on n'avait
peut-être pas encore apporté une précision suffisante dans la déter-
mination de cette limite. Nous pouvons en citer une double preuve. :



M. Triger, dont nous avons eu si souvent occasion de constater le
talent d'observation, a donné, sur ce sujet, une note (1) où nous
trouvons les argiles bleues et les calcaires du lias terminés par un
grès calcaire, appartenant évidemment encore au même étage, et
offrant à sa surface des milliers de trous de coquilles lithophages (2),
puis l'oolite inférieure commençant par un calcaire graveleux à
oolites ferrugineuses et renfermant Belemnites sulcatus, Pholado-
mya fidicula, recouvert par du calcaire ferrugineux avec les mêmes
fossiles; ce contacta été observé par M. Triger à Dundry et à Lec-
khampton. Il correspond d'une manière remarquable à la ligne de
démarcation que nous avons établie à Sainte-Marie-du-Mont. En
Angleterre, comme dans la Manche, le lias serait terminé par un
grès qui serait très différent, et par sa faune et par sa position, du
calcaire sableux de la Sarthe, lequel correspond au banc de mâlière
du Calvados.

Nous retrouvons ce grès indiqué d'une manière très nette dans la

note présentée par M. Wright à la Société géologique de Londres
(séance du 9 avril 1856) (3); il forme la partie supérieure d'un sys-
tème sableux qui devient très épais vers Frocester; il est riche en
céphalopodes. M. Wright cite les espèces suivantes:

Ammonites opalillus, Rein. (primordialis, Schloth.)

— /nsignis, Schubl.

— variabiiis, d'Orb.

— discoides, Ziet.- striatu/us, Sow.

— radians, Schl.

— tomlosus, Schubl.

— Bafjuinianus, d'Orb.

— jurellsis, Sow.
Nautilus illorlllltlls, Sow.
Belemnites brecijormis, Ziet. (E. curifts, d'Orb.)

— comprcsslls, Voltz (B. niger, Lister.).

— Nodotianus, d'Orb.

qui ne passent pas au delà de la ligne de contact constatée par
M. Triger et en outre :

Plioladom) rfidicula, Sow.
Astarte excavata, Sow., etc., etc.

(1) Bull., 2e série, t. XII, p. 73.
(2) Cette observation avait été déjà précédemment faite par M. Bro-

die, ainsi que nous le verronsplus loin.
(3) Phil. mag., vol. XI, p. 396 (mai 4 856).



que l'on retrouve plus haut dans les calcaires de l'oolite inférieure.
Les observations de M. Saemann (1), qui avait été d'ailleurs, aussi

bien que M. Triger, guidé sur les lieux par M. Wright, n'infirment

en rien la conclusion de ces deux derniers savants. Il en résulte, de
la manière la plus nette, que la faune du lias s'arrête en Angleterre
à une ligne de démarcation très tranchée au point de vue straligra-
phique; que la limite entre les deux étagesdoit être, dans cettecontrée,
remontéeau point où l'indique M. Wright, et qu'alors elle coïncidera
avec celle qui est si bien indiquée dans toute la France. Il suffit, en
effet, de parcourir le volume de. l'histoire des Progrès de la géologie

que M. d'Archiac vient de consacrer au terrain jurassique, pourvoir
combien cette faune si riche des assises supérieures du lias, qui se
trouve avec sa variété si grande de céphalopodes dans des assises
quelquefois très minces, reste constante dans des lieux très éloignés.
Je citerai, comme exemple, le minerai de feroolitique de la Moselle

et de la Meurthe (p. 345), Mende (p. 514), Tuchan (p. 533), La
Verpillière (p. 603), le massif du Mont-d'Or (p. 682), le Jura (p. 695
et 699), le Bas Rhin (p. 708). Nous pourrions y ajouter Thouars,
Poitiers et surtout Saint-Julien-du-Cray (Saône-et-Loire), dont les
nombreux fossiles se trouvent dans toutes les collections, et où la

même faune se présente, comme toujours, avec une grande richesse

et dans la même position stratigraphique. On peut dire que c'est un
des horizons géologiques les mieux tracés et les plus faciles à recon-
naître en France, et nous venons de voir que les difficultés qui
'avaient dissimulé aux regards des observateurs en Angleterre, ont

été assez facilement levées. La couche à Am. insignis et primordialis
forme donc la dernière assise fossilifère du lias. Lorsqu'elle manque,
son absence est due soit à une discontinuité dans la sédimentation

par suite de mouvements du sol, soit à une dénudation. Loin qu'elle
ait occupé des dépressions antérieures, c'est à ses dépens que ces
dépressions ont été formées.

La limite, telle qu'elle avait été jusqu'ici établie en Angleterre, ne
repose évidemment que sur des différences purement minéralogiques.
Une coupe des environs de Cheltenham, donnée par M. Brodie (2),

nous montre dans la même assise, considérée comme base de l'oolite
inférieure et appelée Ammonite and Belemnite bed, un grès calcaire

avec Ammonites et beaucoup de débris de vertébrés, criblé de trous
de lithodomes et couvert de serpules, le même, par conséquent,

(1) Bull. Soc. zéol. de France. 28 série, vol. XI, p. 276.
(2) Brodie, On the basementbeds ol' the inferior oolite ill Gloucester-

shire (Quart. Joum. geol. Soc. of London, vol. VII, p. 240, 1854).



qu'a vu M. Triger, le même aussi dans lequel M. Wright a trouvé
les Ammonites du lias supérieur, et l'oolite grossière qui le recouvre
et qui contient des fossiles de l'oolite inférieure (Am. Parkinsoni,
Sow.; A. discoïdes, d'Orb. ; Modiola plicata, etc.). M. Brodie a
fait remarquer avec beaucoup de justesse que de semblables perfo-
rations annoncent un mouvement d'exhaussementdu fond de la mer,
postérieur au dépôt du premier banc de céphalopodes et antérieur
au dépôt du second. Les deux lits sont donc séparés par une lacune
peut-être considérable. Il y a en effet dans cette couche à trous de
lithophages la preuve de la succession de deux ordres de faits bien
différents, savoir :

1° Existence des céphalopodes dont les débris se trouvent dans la
roche; dépôt et enfouissement de ces débris dans un sable calcaire et
sous une certaine profondeur des eaux ;

2° Exhaussement du fond de la mer, durcissement des sédiments.
leur transformation en grès, leur perforation par des coquilles, dont
les habitations ont conservé jusqu'à ce jour la forme qu'elles avaient
alors, preuve de la dureté complète de la roche ; interruption des
sédiments pendant cette époque qui a dû être assez longue, et pen-
dant laquelle des serpules ont vécu à la surface de la roche durcie et
y ont laissé leurs dépouilles.

Les céphalopodes, dont l'existenceest antérieure à l'exhaussement
du sol et à l'interruption des sédiments, appartiennent au lias; les
coquilles perforantes et les serpules appartiennent à l'oolite infé-
rieure aussi bien que les fossiles des assises qui sont au-dessus.

Ces observations faites en Angleterre par MM. Brodie, Triger et
Wright, loin de nécessiter un remaniement dans la limite que nous
voyons si clairement établie en France entre le lias et l'oolite, la
confirmentd'une manière admirable (1).

(4) Bien que notre conclusion fasse disparaître le mélange dans la
meme assise de céphalopodes de deux terrains différents,que l'opinion
contraire introduisait dans la science, nous ne voulons pas laisser
croire que nous nous refusons à toute espèce de passage. Nous avons
nous-même constaté (Bull. Soc.geol. de Fr., vol. XI, p. 596) le pas-
sage de l' A. interruptus de l'oolite inférieure dans la grande oolite,
celui de la Pholodomyafidicula du lias supérieur dans l'oolite infé-
rieure (Bull., 2" série, t. XII, p. 82), et ce dernier passage a lieu dans
la même localité. Nous dirons la même chose dans le cas actuel pour
YAmmonites concavus, que nous ne pouvons distinguer des variétés
aplaties et à tours embrassants de l' A. Murchisonæ que nous avons
rencontrées au Gibet (Sarthe), et qui nous ont été données de Dundry
(Angl.) et d'Aalen (Wurtemberg). Nous retrouvons dans les deux



L'illustre auteur du Geological Observer nous fournit une coniir-
mation non moins précieuse de ce que nous venons de dire. Après
avoir montré (p. 482, 483 et 484, 2e édit.) comment les sédiments
liasiques s'accumulaient le long des rivages, constitués par les assises.

des terrains paléozoïques, De la Bêche donne (p. 485) une coupe dans
laquelle il montre les sables « rapportés ordinairement à l'oolite
inférieure » recouverts aussi bien que le lias sous-jacent par le cal-
caire de l'oolite inférieure, qui est en superposition transgressive

sur les assises précédentes. Il décrit (p. 486), avec unegrande fidélité,
les surfaces perforées par les lithophages qui vivaient au commence-
ment de l'époque de l'oolite inférieure, ou dans les anfractuosités
desquelles s'accumulaient des débris roulés du lias.

L'intérêt que l'éminent observateur témoigne si fréquemment

pour ce genre de recherches, sur lequel notre pensée s'est depuis
longtemps fixée, contribue pour beaucoup à la facilité avec laquelle

nous nous laissons entraîner dans ces observations de détails trop
négligées jusqu'ici, et qui nous apportent, sur ce qui se passait pen-
dant les périodes géologiques,, des données d'une rare précision. :

En résumé l'étude détaillée du lias dans le bassin de Paris, aussi
bien qu'en Angleterre, nous montre les sédiments s'accumulant les

uns sur les autres et s'élevant le long des rivages à des hauteurs de
plus en plus grandes. Il y a donc eu, pendant toute cette période, un
affaissement général et progressif du bassin; la fin de la période a
été marquée par un temps d'arrêt dans cet affaissement, par un léger
exhaussement, quelquefois assez fort pour émerger Je sol compléte-
ment, comme cela a eu lieu dans la Manche, le plus souvent main-
tenant les dernières couches déposées au niveau des eaux, et per-
mettant de cette façon et de légères dénudations et la perforation dès
sédiments durcis par les lithophages.

§ 2. LIMITE DE L'OOLITE INFÉRIEURE ET DE LA GRANDE OOLITE.

Le mouvement d'affaissement a continué dans le bassin anglo-français
pendant l'époque de l'oolite inférieure. La fin de cette époque
indique toutefois un temps d'arrêt comme celui qui l'avait précédée,
plus considérable peut-être et auquel correspondraitune dénudation
plus énergique.

Nous avons signalé dans la Sarthe (1) la superposition immédiate

espèces les mêmes formes, les mêmes côtes simples ou bifurquées. Soit
qu'elles doivent être réunies, ou que la variété de l'A. Murchisonœ
appartienne à l' A. concavus, il y aurait toujourspassage.

(1)Bull. Soc. géol. de Fr., 2" série, t. XII, p. 83.



de l'oolite miliaire (partie moyenne du système de la grande oolite
sur l'oolite inférieure, dont la surface porte de nombreuses perfora-
tions. Dans toute cette contrée, il y a absence complète de fuller's
earth ou assises à Ostrea acuminata; nous l'avons constaté dans les
lieux suivants:

1° C'arrière du Gibet entre Conlie et Sillé, dont voici la coupe
de haut en bas :

Terre végétale
Grande oolite. Oolite miliaire 2m,50

Calcaire compacte à Clie"zizitzia om,30
Oolite

1 Calcaire sableux, très fossilifère, Beleiiiiiiies sul-
inférieure. j catus, Ammonites Humphriesianus, .4. Bron-

\ gniarti, etc., etc............... 3111,00

2° Tranchée de la butte de la Jonnelière :
Terre végétale

Grande ( Calcaire à Moiiilit,altia 2m,OO
oolite. ( Oolite miliaire 6m,00

Oolite inférieure. Calcaire avec Ammonites intcrrup-
tus, Brug. (A. Parloillsoni, Sow.), Pecten Silenus,
d'Orb., Trigollia costata, Park......... 6m,OO

3* Carrière d'Avoise :
Terre végétale
Grande oolite. Ooolite miliaire 5m,00

Calcaire oolitique avec Trigonia costata, Am-
l rnonitesHumphriesianus, intcrruptus, etc.. 3m,00

Oolite J Lit de silex en rognons.
mférieure. j Calcaire sableux et sables à la partie inférieure

F avec Panopœa jurassi, Ag., Pholadomya
\ fidicula, Belemnites sulcalus, etc...... 1 0'",00

4- Carrière de Voisine, près Noyen :
Terre végétale

Oxford-clay, ferrugineux à la base 2m,30
Grande l Calcaire à Montlivaltia 1m,30
oolite. tOohte miliaire 3m,OO

Oolite inférieure à PllOladomya fidicula.......... 4,m,OO

5° Chemiré-le-Gaudin :

Oxford-clay
Grande j Calcaire à Montlivaltia 2m,00
oolite. (Oolite miliaire 4m,00
Oolite inférieure. Calcaire à Pholadomya fidicula.... 4",00



De notes prises et d'échantillons recueillis par nous en 1845,
sur la route de Pont-Aubert à Vezelay, près Avallon, nous pour-
rionségalement conclure que, dans le sud du bassin de Paris, la limite
entre l'oolite inférieure et la grande oolite est nettement accusée.
En effet, au-dessus du calcaire à entroques, qui est très peu fossi-
lifère, vient un calcaire fossilifère peu épais, n'offrant plusd'entroques,
mais les fossiles de Bayeux, notamment l'Am. interruptus. La sur-
face de ce calcaire est usée et perforée. Le calcaire blanc jaunâtre
marneux (fuller's earth), qui le recouvre , ne se lie aucunement
avec lui.

Mais c'est surtout à l'autre extrémité du bassin, sur les flancs de
l'Ardenne, que nous aurons à faire d'utiles observations sur cette
limite de l'oolite inférieure.

Les environs de Mézières montrent cette partie du terrain juras-
sique dans son maximum de développement : à Dom-le-Mesnil, l'oo-
lite inférieure n'a pas moins de 100 mètres d'épaisseur. MM. Sau-
vage et Buvignier (1) lui donnent 120 mètres, mais nous verrons
tout à l'heure qu'ils ont réuni dans ce groupe des assises qui ne lui
appartiennent pas Elle repose sur les marnes du lias, qu'une exploi-
tation ouverte à Flize montre sur une épaisseur de 10 mètres.
Ces marnes sont assez peu riches en fossiles, sauf en bélemnites
(Belemnites tripartitus, passant au Bel. niger, Bel. acuarius), et
en débris de sauriens; toutefois, à la base, un lit de rognons cal-
caires nous a fourni l'Am. bifrons et lAm. Holandrei.

Le contact avec l'oolite inférieure n'est point visible en ce lieu.
En montant aux carrières de Dom, qui sont en haut du coteau, on
rencontre à mi-côte une carrière ouverte dans un calcaire légère-
ment ferrugineux entièrement semblable à celui de l'oolite infé-
rieure deThonne-les-Prés,au-dessousde Montmédy, mais nullement
au minerai de fer. On y trouve, entre autres fossiles, Perna rugosa,
Goldf., l'rigonia signala, Ag., et des Montlivaltia ; ces fossiles
sont précisémentceux qui caractérisent la base de l'oolite inférieure
dans la Moselle et la Meuse (2). C'est plus haut qu'apparaissent en
abondance les fossiles de Bayeux, savoir : Belemnites giganteus,
Nautilus lineatus, Ammonites Sowerbyi, Braikenridgii, Sauzei

,Blagdeni, Humphriesianus, Brongniarti, etc. Puis viennent, au-
dessus de ces assises fossilifères, les couches exploitées dans les

(1) Géologie du département des Ardcnn, p. 264.
(2) Nous y avons recueilli l'Ammonites læviusculus, Sow., qui

nous parait former une espèce distincte de l'A. Murchisonæ, mais qui
se trouverait ainsi au même niveau.



carrières, dans lesquelles les fossiles sont extrêmement rares. Au milieu

des calcaires exploités se trouve un banc AA très remarquable par les

caractères d'érosion par les eaux et de perforation par les lithophages

qu'il présente; une quantité d'huîtres, et notamment l'O. acumi-
nata, de serpules et d'autres débris organiques, sont fixés à la surface
de ce banc. Dans l'intérieur et sur le prolongementdes perforations

en retrouve les lithophages avec leur test parfaitement conservé.

Un grand nombre de blocs B roulés ou usés par les eaux, quel-
quefois de dimensions considérables et présentant les mêmes per-
forations, les mêmes corps organisés fixés à leur surface, se trouvent
apposés au-dessus et recouverts par la roche supérieure. Celle-ci,

par ses caractères minéralogiques, et, surtout par l'abondance des
Ostrea acuminata qu'elle renferme, se distingue très aisément des

calcaires inférieurs qui n'en renferment aucune. Le banc AA termine
donc l'oolite inférieure, et les calcaires à 0. acuminata qui le

recouvrent appartiennent au fuller's earth. Toutefois, la compacité
des deux systèmes étant à peu près la même au contact, cette limite,
si marquée lorsque la surface supérieure de l'oolite inférieure est
mise à nu, disparaît dans une tranchée verticale et il n'est pas éton-

nant qu'elle ait échappé à d'habiles observateurs.
Les calcaires à Ostrea acmninata sont très marneux à la partie

supérieure, et le fossile qui les caractérise jonche le sol en quantités
innombrables.

Ainsi le calcaire à polypiers si bien caractérisé prèsdeMontmédy,

manque en ce point, évidemment par suite de la dénudation qui a

laissé des témoins aussi irrécusables.
•

Au contraire, le fullers earth y est très développé ; M M. Sauvage et
Buvignier l'ont beaucoup trop réduit en lui donnant(1) 2 ou 3 mètres

(1) Loc. cit., p. 270. r



d'épaisseur. Dans les carrières de Dom, le calcaire lumachelle à

0. acurninata a 3 mètres d'épaisseur ; les marnes qui le surmontent
et qui sont bien développées dans le fondde Mondigny ont au moins
15 mètres, et supportent elles-mêmes des calcaires marneux à Pho-
ladomya gibbosa de 30 mètres de puissance, qui appartiennent au
même système. Puis vient au-dessus l'oolite miliaire. On peut donc,

sans crainte d'exagération, évaluer à 50 mètres l'épaisseurdu fuller's
earth aux environs de Mézières; c'est une épaisseur comparable à

celle que nous lui avons assignée à Montmédy.
Ainsi, à l'est comme à l'ouest, nous trouvons l'oolite inférieure

représentée par une faune entièrement semblable et portant à sa sur-
face supérieure l'empreinte de dénudations et de phénomènes divers
annonçant un temps d'arrêt dans les sédiments et un mouvement
d'ascension dans le sol. De part et d'autre, l'oolite miliaire forme, par
ses assises complètement identiques, un horizon infaillible. Entre les
deux assises se trouve, à l'est, le système du fullers earth avec son
maximum de puissance. A l'ouest, au contraire, l'absence dans la
Sarthe de tonte espèce de sédiments montre que pendant un temps
extrêmement considérable, le temps nécessaire pour l'accumulation
de ces épaisses couches pétries d'O. acurninata et d'autres fossiles en
quantité innombrable, le sol est resté émergé.

La limite entre l'oolite inférieure et la grande oolite est donc, dans
le bassin de Paris, très fortement accusée.

§ 3. MOUVEMENTS DU SOL PENDANT LE DÉPÔT DE LA GRANDE OOLITE.

Les caractères du fuller's earth, dans l'est, indiquent que chacune
de ses couches s'est déposée sous des eaux peu profondes. Il est arrivé

que ce dépôt a été lui-même interrompu par des mouvements locaux.
Ainsi, les carrières de Chauvancy-les-Montagnes (pl. 1) sont ouvertes
dans les calcaires à Ostrea acuminata comme celles de Montmédy.De

part et d'autre, on voit ces calcaires reposer sur les argiles à Ostrea
acuminata qui affleurent à la descente de Montmédy et à la sortie de
Chauvancy un peu après le village. Les carrières de Chauvancy, ou-
vertes dans des assises supérieures à ces argiles, montrent une masse
de bancs calcaires épaisse de 8 mètres, dont la surface supérieure
usée parles eaux, perforée, couverte d'huîtres et de serpules, indique

un temps d'arrêt dans la sédimentation, un exhaussement du sol.
Puis, viennent au dessus, des marnes avec Ostrea acurninata, Sow. ;
Avicula Braamburiensis,Phill. ;A. echinata,Sow. ; Pholadomya gib-
bosa, Sow. sp. Phol. Vezelayi, Lajoye; Clypeus patella, Ag.; Tere-
bratula, etc. L'épaisseur de ces marnes est de 5 mètres. Elles sont



recouvertes par l'oolite miliaire sur la route qui conduit à Bâalon.
Le dépôt de l'oolite miliaire est, plus encore que celui du fullers

earth, une preuve qu'à cette époque les eaux dans le bassin de Paris
étaient peu profondes. C'est ce que montre, en effet, la quantité
réellement incroyable de petits gastéropodes roulés ou intacis que
l'on trouve dans cette oolite sur les points qui faisaient partie du ri-
vage de cette époque, par exemple, aux environs d'Hirson. La struc-
ture de cette oolite, qui souvent est à l'état sableux, rappelle les

accumulationsde sable sur un littoral.
On trouve aussi quelquefois entre les bancs de calcaires plus ou

moins marneux qui recouvrent l'oolite miliaire et forment l'assise
supérieure de la grande oolile, des surfaces criblées de trous de li-
thophages. Nous avons fait cette observation à 3 kilomètres de Stenay

sur la route de Montmédy en face de Bâalon. Un banc paraissant
appartenir à la partie supérieure de l'oolite miliaire et recouvert par
les calcaires marneux à Terebratula digona, Rhynchonella con-
cinna, etc., nous a présenté ce caractère.

A Mamers, une carrière est ouverte, à la rue de Marolctte, dans
l'assise supérieure de la grande oolite. On y reconnaît la succession
suivante :

a a. Calcaire lamelleux, presque sans fossiles; épaisseur.. 1m,50

b b. Calcaire marneux avec Rhynchonella continua,
Pinnigena

,
Apiocrinus 0m,30

cc. Calcaire oolitique avec dents de sauriens à la partie
supérieure et fougères à la base ( oolite de Mamers, de
M. Desnoyers). Ce calcaire est percé de nombreux trous de
lithophages à sa surface supérieure 3"',50

dd. Est la couche à fougères (Ce renseignement nous a été
donné par M. Triger, car nous n'avons pu voir les fougères

en place).
c e. Calcaire compacte avec Nérinées.

Boblave (1) "a cité le même fait dans les carrières dites du Maire

(1) Bull, de la Soc. géol. de Fr., t. VIII, p. 349, l 837.



au Merlerault (Orne) ; mais ici, c'est la surface du calcaire compacte
ee inférieur à l'oolite de M a mers qui a été criblée de cavitéspar les co-
quilles perforantes.

Sansaucundoute, desfaitsde ce genre ont dû être observésbien des
fois : ceux que nous venons de citer suffisent pour montrer qu'à
l'époque de la grande oolite, les eaux, sur tout le pourtour du bassin
de Paris, ont été constamment basses, et qu'il est plusieurs fois arrivé

que tantôt sur un point, tantôt sur un autre, des portions de rivage
plus ou moins étendues ont été exhaussées de manière à être mises

au niveau des eaux. Mais ces exhaussements partiels n'empê-
chaient pas le mouvement général d'affaissement, par suite duquel
les eaux s'élevaient de plus en plus le long des rivages du bassin.
Ce mouvement, dont l'origine, comme nous l'avons vu, remonte au
trias, a continué jusqu'à la fin dela grande oolite, interrompu mo-
menlanément, soit d'une manière générale, comme nous l'avons
montré pour la fin du lias, de l'oolite inférieure et de la grande oolite,
soit d'une manière locale, comme la grande oolite nous en offre de
nombreux exemples, dans ses premières comme dans ses dernières
assises.

§ 4. LIMITE DE LA GRANDE OOLITE ET DE L'OXFORD-CLAY.

Nous sommes arrivés à la fin de notre première période. C'est alors
que la grande oolite, après son dépôt, s'est trouvée sur tout son
pourtour émergée hors des eaux pour n'y plus rentrer jusqu'à la fin
de l'époque jurassique, et qu'a commencé la période d'exhausse-
ment. Mais nous avons annoncé, sur les phénomènes qui se sont pas-
sés en ce moment, des détails que nous allons maintenant produire.

Au village de Barbaise, qui se trouve à 16 kilomètres de Mézières

sur la vieille route de Rethel, existe une carrière ouverte dans les
assises supérieures de la grande oolite. On peut y constater les faits

les lithophages. Le tout est recouvert par la marne oxfordienne BB

avec oolite ferrugineuse, renfermant de nombreux fossiles, Terebra-
tula Royeriona, d'Orb., Perna Bachelieri, d'Orb., etc., dont



quelques-uns (Huîtres et Serpules) sont fixés sur les galets et sur la
surface des bancs de la grande colite.

La même chose se voit auprès deStenay, sur le chemin deMouzay
à Bâalon(Pl. 1), à 500 mètres du bois du Chesnois. L'ooliteferrugineuse
sous-oxfordiennerenfermanten abondance l'Avicula Braamburiensis,
Phill., et consistant en calcaires en plaquettes minces, associés avec
des couches argileuses, recouvre immédiatement la grande oolite
dont la surface durcie est usée et perforée. L'Avieula Braamburien-
sis se rencontre également, il est vrai, dans la grande oolite ; mais ici,
il ne saurait y avoir de doute sur l'âge des couches en contact, ce
fossile se trouvant en abondance accompagné del'O. Knorri,Voltz(1),
dans les argiles oxfordiennes qui font suite aux couches oolitiques, et
qu'on exploite à peu de distance dans des marnières situées près du
bois, et entre le bois et Stenay. Tout ce système marneux appartient
à l'Oxford-clay inférieur. L'Oxfurd-clay supérieur se montre pius au
sud, a peu dedistancede Mouzay, sur la côte Saint-Germain ; il y est
caractérisé par l'O. dilatata.

La partie supérieure de la grande ooolite, dans toute cette contrée,
est formée de calcaires compactes rougeâtres, à fines oolites blanches,
exploités à 1 kilomètre et demi de Stenay sur la route de Montmédy,
au milieu desquels sont intercalés de petits bancs marneux renfer-
mant en abondance Avicula Braamburiensis, Phill. ; Ostrea am-
pulla, Sow.; Pecten vagans, Sow., etc. C'est à cette assise que l'on
donne généralement le nom de cornbrash dans l'est de la France.
Au-des>ous viennent des calcaires marneux blanchâtres dont les fos-
siles les plus communs sont : Rhynchonella concinna, Sow., sp.;
Terebratula digona, Sow.; Ostrea costata, Sow.; Avicula costata,
Smith, etc., et aussi, mais plus rarement, Avicula Braamburiensis.

La couche supérieure a 6 mètres vers Stenay ; la couche inférieure

a prèsde40 mètresauprès deBarbaize, sur la vieille route,^ui endonne

une tranchée naturelle en face le chemin de Touligny. Elle y repose
sur les calcaires blancs à Rhynchonelladecorata, dont l'épaisseur est

en ce lieu d'environ 6 mètres, et au-dessous desquels sont d'autres
calcaires blancs renfermant en abondance des Nérinées, des Cardium,
Corbis Lajoyei J'Arch., Purpura Moreanci, Buv., etc., et dont la

puissance est au moins de 70 mètres.
Tout ce système, épais de plus de 120 mètres, recouvre l'oolite

miliaire qui affleure au fond de la vallée (vallée de Bordeu). Cette
oolite liiiliaire renfermeelle-même des lits d'AviculaBraamburiensis.

(1) Voyez, pour cette espèce (Ostrea Knorri), Bull. Soc. géo!.,
2e série, t. XIII, p. 216.



Les caractères de la grande oolite sont donc bien reconnaissables,
malgré le passage de certaines espèces de cet étage dans l'Oxford-
clay, et les limites toujours faciles à établir.

La même séparatioli nette et tranchée s'observe dans l'ouest ehtre
l'Oxford-clay inférieur et la grande oolite. Déjà, en 1837 (1), Buck-
land avait remarqué, prèsdeCaen, des trous de Pholades à la surface
du calcaire jurassique. M. A. d'Orbigny (2) a décrit le polissage et
l'usure par les eaux des assises supérieures de la grande oolite au
contact des premiers dépôts oxfordiens, sur la côte du Calvados, aux
environs de Lion, Colleville, etc. Plus-récemment encore, M. E. Eudes
Deslongchamps(3) a montré que la surface usée de la grande oolite
était, à Lion, perforée par les coquilles lithophages, et recouverte par
un banc argileux qu'il appelle cornbrash, et qui est la base de
l'Oxford-clay inférieur, tandis que dans l'est, on applique ce nom à la

partie supérieure de la grande odlite, ce qui prouve l'inconvénient
de ces déSignationsétrangères pour des assises de peu d'importance.
Ici, le système oolilique inférieur est bien moins épais ; quelquefois,

comme à Pescheseul, Noyen, Chemiré,et dans d'autres points du dé-
partement de la Sarthe, la grande oolite n'a plus que 4 à 5 mètres
d'épaisseur ; ailleurs, comme à Villaines la Carelle, elle a 15 mètres
environ de puissance, mais on y reconnaît toujours les deux princi-
pales divisions que nous venons de signaler dans l'est, savoir : l'oolite
miliaire, et au-dessus, le système de calcaires marneux caractérise
par Terebratula digona, Rhynchonella concinna, Avicula costata,
Diastoporadiluviana, Sow., Anabacia orbulites, Ostrea costata, etc.,
réduit ici à 1 mètre et quelquefois à 0m,50 d'épaisseur, mais que sa
richesse en gastéropodes parfaitement conservés a, depuis quelques
années, rendu célèbre soUs le nom de couche de la Jonnelière
(butte â 72 kilomètres de Conlie).

Celte couche, qui est évidemment le représentant des calcaires

marneux si épais de l'est, termine ici le système de la grande oolite.
Les calcaires oolitiques compactes (cornbrash) manquent, mais
auprès de Mamers, dans les carrières de la rue de Marolette et à la
Côte de Bellevue, les assises qui recouvrent l'oolite miliairè sont
plus nombreuses et plus variées.

Nous avons donné ci-dessus(fig. 7) le détail des couches de la carrière
de là rue de Marollette ; nous avons vu que la partie supérieure de

ces couches était formée par un calcaire compacte, lamelleux quand

(1) Bull., 1re série, t. 8, p. 349.
(2) Cours élém. depaléontologieet de géologie, t. II, p. 501. 1 852.
(3) Bull, de la Soc. linn. de Normandie7 vol. 1. 4 856.



il n'est pas recouvert et presque sans fossiles. Ce calcaire parai
bien correspondre à celte assise supérieure de l'est que l'on appelle
cornbrash.

A la côte de Bellevue, par-dessus ce calcaire, se trouvent les
argiles bleues oxfordiennes à 0. Knorri,Voltz, surmontées elles-mêmes
par le calcaire marneux à Disaster ellipticus. Les assises supérieures
de la grande oolite sont donc assez différentes dans le nord du dé-
partement de la Sarthe de ce qu'elles sont dans le sud; mais la pré-
sence constante de l'oolite miliaire, si aisément reconnaissable à ses
caractères minéralogiques, et les fossiles si caractéristiquesdes assises
qui la recouvrent, forment des repères précieux et infaillibles. Il y

a toutefois des points, heureusement tout exceptionnels, où le poin-
tement des roches anciennes n'a pas permis à l'oolite miliaire de se
déposer, ou bien a amené un changement de nature dans les sédi-
ments, et où la détermination devient plus difficile. Tel est le cas
des carrières de la Grille, à 1 kilomètre au nord de Mamers, où des
assises appartenant à la grande oolite, mais associées avec des lits
sableux ou tourbeux, reposent immédiatement en couches hori-
zontales, sur des grès siluriens tout à fait semblables à ceux du Co-
tentin, et dont les strates sont fortement inclinées.

Ces détritus végétaux, arrêtés autour de M amers sur les hauts-
fonds formés par les roches siluriennes que recouvraient à peine les

eanx de la grande oolite, cessent à peu de distance. Dès Rouessé-
Fontaine (à 16 kilomètres au S.-E. ), on retrouve la couche de la

Jonnelière avec les Anabacia orbulites, les Montlivaltia et sa faible
épaisseur de 1 mètre environ, sur l'oolite miliaire. Elle est recou-
verte par les argiles oxfordiennes avec Ammonites macrocephalus,
Schl. ; Terebratula bicanaliculata

,
Schl. ; T. Royeriana, d'Orb.

;

T. vicinalis, Scht.; T. reticulata, Smith.; Rhynchonella varians,
Schl. sp.; R. quadriplicata, d'Orb.; Pholadamya decussata, Ag.;
P. crassa, Ag.; Panopœa elea, d'Orb.; P. Brongniartina, d'Orb.;
Disaster bicordatus, Ag.

Ces deux assises, avec leurs mêmes fossiles, se retrouvent sur la

route de Beaumont à Sillé, un peu avant Ségrie, et nous les avons
suivies au sud jusqu'à la vallée de la Sarthe, par Conlie, Souligné-
sous-Vallon, Chemiré-le-Gaudin, Noyen et Pescheseul. La couche à

Montlivaltia, ou couche de la Jonnelière, y est partout bien caracté-
risée, nettement détachée de l'Oxford-clay inférieur qui, dans ces
parties du département de la Sarthe, est à l'état de calcaire marneux
et renferme assez abondamment, comme presque partout ailleurs,
des oolites ferrugineuses. Le calcaire à Montlivaltia renferme bien

aussi quelquefois des oolites ferrugineuses, mais en moindre quantité



et la roche est moins argileuse. Nous citerons comme points où les'

superpositions sont bien visibles :

1° La côte de la route de Flacé, en sortant de Chemiré-le-Gaudin,
dont voici la coupe :

No 1. Sables ferrugineux crétacés.
N° 2. Oxford-clay moyen avec Rhynchonella varians.
N° 3. Oxford-clay inférieur ferrugineux, avec les fossiles de Rouessé-

fontaine, plus les suivants : Nautilus hexagonus, Sow., Ammonites
Herveyi, Sow., A. subdiscus, d'Orb., A. Bakeriæ, Sow., .4. anceps,
Rein., Mrtilus gibbosus, Sow. sp., Cardium pictaviense, d'Orb.,
Plicatulaperegrina, d'Orb., Avicula inæquivalvis, Sow., Hyboclypus
gibberulus, Ag., Disaster bicordatus, Ag. Les Ammonites et les
Disaster bicordutus sont très abondants dans cette localité, surtout
auprès du presbytère, épaisseur .... 3 mètres.

N° 4. Calcaire oolitique à Montlivaltia, dénudé à la partie supé-
rieure, épaisseur 2 m.

N° 5. Oolite miliaire 4
N° 6. Oolite inférieure avec Pholadomyafidicula ..... 6

2" La carrière de Voisine, près Noyen, où l'on voit à peu près la

même série de couches.
3" La carrière du four à chaux de pescheseul, qui donne toute la

succession des couches depuis la base de l'oolite inférieure jusqu'à
l'Oxford-clay supérieur, confirme la limite établie précédemment et
montre en même temps des faits nouveaux et une faune plus riche.

N° 1. Le haut du coteau est formé par l'Oxford -elay supé-
rieur, dont les assises ne sont point mises à nu et dont
l'épaisseur est d'environ 4 2m,00

N° 2. Argile sableuse, avec Rhynchonella varians... 3m,00
N" 3. Calcaire argileux, passant au calcairecompacte, ren-

fermant les fossiles suivants : Ammonites macrocephalus,
Bakeriæ, bullatus

,
anceps, etc 2m,60

N° 4. Lit mince, rempli de Lima gibbosa, L. duplicata,
Disaster bicordatus,Panopæa, Ammonites macrocephalus
et beaucoup d'autres fossiles, épaisseur 0m,30

N° 5. Calcaire marneux avec oolites ferrugineuses, con-
tenant des fossiles de l'Oxford-clay inférieur, notamment
Y Ammonites macrocephalus, épaisseur 0m,50

N° 6. Banc de la Jonnelière om,60
N° 7. Oolite miliaire 4m,00
N° 8. Oolite inférieure sableuse avec Pholadomyafidi-

fula 3m,00
N° 9. Couches invisibles arrivant au niveau de la Sarthe. 2m,00

Dans cette coupe, on remarque encore que le banc d'oolite fer



rugineuse sous-oxfordienne est nettement séparé du banc de la Jon-
nelière. Il est vrai qu'une ligne de séparation se montra entre ce
dernier banc et l'oolite miliaire, comme aussi entre l'oolite ferru-
gineuse et les lits qui sont au-dessus ; ce sont des lignes de séparation
secondaires, semblables à celles que nous avons déjà signalées à plu-
sieurs niveaux de la grande oolite de l'est. il nous suffit de constater
que la ligne de démarcation principale existe ici, comme précédem-
ment, immédiatement au-dessus du calcaire à Montlivaltia de la
Jonnelière.

Les assises n" 4 et n° 5, que nous rangeons dans l'Oxford-clay
inférieur, bien qu'elles renferment certaines espèces que l'on trouve
souvent, soit dans la grande oolite, soit dans l'oolite inférieure,
comme :

Dsa.ster bicordatus, Ag., c. c.
— rillgells, Ag., r.

Hyboclypus gibbemllls, Ag., a. c.
Lima gibbosa, Sow., c. c.

— duplicata, Goldf. c. c.

se lient tellement, au point de vue stratigraphique et minéralogique,
non-seulement à Peschçseul, pour le n° 4, mais à Voisine, à Che-
miré et partout ailleurs, avec les assises qui sont au-dessus, qu'aucune
hésitation n'est permise au géologue qui a lui-même observé ces
localités. D'ailleurs, avec les espèces qui se trouvent en même temps
dans le système oolitique inférieur, il s'en trouve une tille quantité
d'autres qui sont propres à l'Oxford-clay, que ces passages doivent
être considérés uniquement comme un fait et non comme une objec-
tion.

Ces assises que quelques paléontologistesétaient disposés à placer
dans la grande oolite, et qui peuvent être désignéesmomentanément
sous le nom de couches à Disaster bicordatus, en raison de l'abon-
dance de ce fossile, forment en réalité la base de l'Oxford-clay
à Rouessé-Fontaine, Souligné-sous-Vallon

,
Chemiré-le-Gaudin

,
Noyen et Pescheseul, sans parler d'autres localilés que noué n'avons

pas visitées nous-mêmes. Avec les fossiles précédents, elles renferment
souvent en abondance :

Belemnites latesu/cutus, d'Orb.
Ammonites macrocephalits, Schlot.

— microstoma, d'Orb.

— Herveyi, Sow.

— anccps, Rein.

— Bakerice, Sow.



Ammonites tUllula, Zieten.
Panopcea elect, d'Orb.

— Brongniartina, d'Orb.
Pholadomya crassa, Ag.- rlecussata, Ag.

— C/ytia, d'Orb.

— inornata, Sow.
Periploma Chauviniana, d'Orb.
Lwcardia tener, Sow.
Cardium pictaviense, d'Orb.
Pecten Jibrosus, Sow.
Terebratllla reticulata, Smith.

— vicillalis, Goldf., etc., etc.

C'est la faune la plus caractéristique de l'Oxford-clay inférieur,

carces espèces se retrouvent dans les assises oxfordiennes supérieures
à la zone à Disaster bicordatus, notamment dans la couche à Disas-
ter ellipticus, à Chauffour, où l'Am. macrocephalus et la plupart des

autres espèces de la liste précédente se trouvent en grande abondance ;

tandis qu'au contraire, nous ne connaissons pas, dans le bassin de
Paris, un seul exemple de la rencontre de l'une de ces espèces dans
les assises inférieures à l'Oxford-clay (1).

Nous devons donc admettre que le Disaster bicordatus, connu
jusqu'ici de la grande oolite seulement, et si fréquent à ce niveau

aux environs de Mâcon
, se trouve non moins abondant à la

base de l'Oxford-clay inférieur du département de la Sarthe, tandis
qu'il n'y a pas encore été rencontré dans la grande oolite.

Au contraire, la présence de l'Ain. macrocephalus nous paraît

annoncer d'une manière certaine, dans le bassin de Paris, le com-
mencement de l'Oxford-clay.

Ainsi, non-seulement nous avons posé la limite précise à la-

quelle s'arrête le système oolitique Inférieur, mais nous avons
encore montré que, dans l'est comme dans l'ouest, cette limite coïn-
cide avec une dénudation de la grande oolite, et l'existence habi-
tuelle d'une zone de trous de coquilles perforantes,qui marque dans

tout le pourtour du bassin l'ancien rivage des mers oxfordiennes, et
en arrière de laquelle la grande oolite forme une série de coteaux
élevés que ces mers n'ont pu recouvrir.

(1) M. d'Orbignycite les Ammonites macrocephaluset microstoma
dans son étage bathonien

,
mais seulement des environs de Niort.

Toutefois la couche qui renferme ces fossiles, d'après des renseigne-
ments qui nous ont été transmis par MM. Lory et Triger, appartient
à la base de l'Oxford-clay aussi bien à Niort que dans le bassin de
Paris.



Nous avons montré que, par suite de cette dénudation, la partie
supérieure de la grande oolite ne présente pas toujours la même
couche sous l'Oxford-clay, dont la base a dû être en même temps
assez variable par suite de l'irrégularité du fond.

Ces faits s'observent également dans le sud, nous les avons con-
statés aux environs de Châtel-Gérard (Yonne), et dans cette contrée
il n'est pas rare de trouver à la base de l'Oxford-clay des fragments
roulés arrachés à la grande oolite.

Il y a donc là un fait général qui indique un temps d'arrêt dans
les sédiments, une action des eaux et des mollusques tout à fait ana-
logue à ce que l'on voit aujourd'hui sur les roches compactesde cer-
taines plages basses, en un mot, tous les caractères d'un rivage formé

par la grande oolite émergée autour de la mer oxfordienne. Cette mer
s'est trouvée dès lors limitée dans le golfe parisien, tandis qu'aupa.
ravant elle franchissait les détroits de la Côte-d'Or, du Poitou, pour
contourner le plateau central et la Vendée, etc., comme l'ont si bien
mis en évidence les travaux de MM Élie de Beaumont et Dufrénoy,
dans la Carte géologique de France, et le résumé de M. d'Archiac,
sur les terrains jurassiques du nord de la France (1).

Pendant toute cette première période, les sédiments accumulés

sur le fond du bassin ont pu contribuer par leur poids à en augmen-
ter la profondeur; toutefois, cette surcharge ne pourrait pas, comme
nous l'avons montré, expliquer l'affaissement général des rivages,
accompagné de ces exhaussements intermittents qui ont découpé
la période jurassique en époques distinctes, caractérisées chacune

par une faune particulière.
Sans aucun doute, bien qu'en réalité cette surcharge ait produit

des résultats dont il faut tenir compte, elle n'est pas la cause prin-
cipale de ces mouvements du sol. Cette cause est plus générale.

CHAPITRE III.

DEUXIÈME PÉRIODE.
— EXHAUSSEMENT DU BASSIN.

Nous venons de dire que, pendant toute la première période, la

mer contournait le plateau central et la Vendée,de façon qu'il y avait
alors communication directe du bassin de Paris, d'une part avec le
bassin de l'Aquitaine, et de l'autre avec le bassin du Rhin et du

(1) D'Archiac, Hist. des prog. de la géol., t. VI, p. 441. 1 856.



Rhône; puis, qu'à partir de l'Oxford-clay, dans lequel nous compre-
nons le Kelloway-rockdes Anglais (étage callovien de M. d'Orbigny),
elle s'était trouvée limitée dans le golfe parisien; ses anciens rivages

ayant été reliés ensemble par les coteaux de la Côte d'Or et du haut
Poitou, récemmentémergés. Il est inutile d'insister sur ce fait, aujour-
d'hui parfaitement établi et qui n'a pas besoin de nouvelles preuves.

Alors a commencé la période d'exhaussement, pendant laquelle se
sont formés, dans le bassin de Paris, quatre des étages du terrain
jurassique, savoir:

Un 1er étage argileux, l'Oxjord-day,
Un 2e — calcaire, le coral-rag,
Un 3e — argileux, le Kimmeridge-clay,
Un 41 — calcaire, le Portland stone.

On concevra, d'après la diversité d'opinion qui règne aujourd'hui

sur les limites de ces étages, qu'il est d'abord indispensable que nous
commencions, comme nous l'avons fait pour la série inférieure, par
les distinguer nettement les uns des autres.

§ 1. DE L'OXFORD-CLAY.

L'Oxford-clay renferme trois horizons bien marqués, qu'il est
facile de reconnaître dans tout le pourtour du bassin parisien.
Chacun de ces horizons partage la masse totale en assises, qui peuvent
elles-mêmes, sur chaque point, se subdiviser en couches ayant
leurs caractères propres sur une étendue plus ou moins considérable.

Il nous suffira d'établir les trois principaux horizons; renvoyant,
pour le surplus des détails, aux descriptions locales.

Bien qu'il soit partout très facile de distinguer si l'on a affaire à
l'une des trois divisions de l'Oxfurd-clay, néanmoins elles sont liées
l'une à l'autre d'une manière si intime, renfermant un grand nombre
de fossiles communs, ayant souvent les mêmes caractères minéralo-
giques, n'offrant jamais entre elles ces indices de discontinuité que
nous avons signalés précédemment, passant au contraire de l'une
à l'autre par degrés insensibles, qu'il n'est pas permis de diviser
cet étage en deux; nous ne pouvons donc adopter, sous ce rapport, la
classification de M. d'Orbigny.

Pour prouver que nous sommes dans le vrai, nous allons donner
une coupe générale de l'Oxford-clay, à l'ouest, au sud, et à l'est du
bassin de Paris.

1° BORD OCCIDENTAL. — Nous avons déjà (1) décrit la série infé-

(4) Bulletin, 21 série, t. VIII, p. 442. 1850.



rieure de cet étage dans les environsde Mamers et de Marolles; nous
venons d'ajouter à cette description un certain nombre de faits aux-
quels nous pourrions joindre les résultats de nos recherches sur
d'autres points du même département. De l'ensemble de ces obser-
vations, il résulte pour nous que l'on peut établir, comme il suit, la.

composition générale de l'Oxford-clay dans l'ouest du bassin de Paris.
ASSISE INFÉRIEURE - Se divisant en plusieurs couches de bas en

haut :

a. Marnes et calcaires marneux à Nautilus hexagonus, Sow.; Amm.
macrocephalus, Schl.; Bakerice, Sow.; Herveyi, Sow.; subdiscus,
d'Orb.;bullatus, d'Orb.; microstoma, d'Orb.; Avicula incequivalvis,
Sow.; Panopoea elea, d'Orb.; Ostrea Knorri,\u\iz; Ostreadilatata,
Desh. (var. junior.); Terebratula Royeriana, d'Orh.; Ter.vicinalis,
Schlot.; Pholadomyainornata, d'Orb.; Pecten fibrosus, Sow., visibles

à Bonrepos près Mamers, Pescheseul, Souligué-sous-Vallon, Che-
mire, Rouesse-Fontaine, Domfront, etc.

b. Calcaires marneux avec oolites ferrugineuses à la partie supé-
rieure, Ji Disaster ellipticus, Ag.; Pholadomya decussata, Ag.; P/M/.
carinata, Ag.; Nautilus subbiangulatus, d'Orb.; Trigonia cardissa,
Panopoea elea, N. hexagonus (1), Amm. coronatus, Brug.; anceps,
Rein.; macrocephalus, Bakerice, Duncani, Sow.; Jason, Ziet.; lu-
nula, Ziet.; Pholadomya inornata, Clytia, Pecten fibrosus.

Localités principales : Courgains, Beaumont, Marolles, Sainte-
Scolasse.

c. Calcaires sableux et sables avec Ammonites Bakerice, Ðuncani,
athleta, Phill.; Lamberti. Sow.; perarrrtatys, d'Orb.; Lalandeanus,
d'Orb.; lenticularis, Phill., etc.

Localités : Sainle-Scolasse,Marolles, Beaumont, la Henardière entre
Bellême et Mamers.

Dans une carrière ouverte en sortant du bourg de Beaumont, sur la

route de Sillé, on a la succession suivante, où se voit le contact des
couches de Mamers avec celles de Marolles :

1° Terre végétale.
2° Lit de calcaire noduleux au milieu de sables légèrement

argileux 2m,50

(1 ) Nous avons quelquefois trouvé cette espècedans la grande oolite,
mais jamais celles des Ammonites que M. d'Orbigny cite à ce niveau,
et que nous donnons au contraire comme caractéristiques de la partie
inférieure de l'Oxford-clay, savoir : Ammonites subdiscus, Herveyi,
macrocephalus, bullatus, microstoma.



3Q Calcaire marneux, blanchâtre,avecoolites ferrugineuses,
très fossilifère ' om,20

4° Marne brune avec nodules calcaires, fossiles nombreux,
gastéropodes, Ammonites coronatus,Plicatula peregrina, etc. 1m,00

5° Argile grise feuilletée, avec Ammonites Bakeriæ, Pho-
ladomra decussata, P. carinata, etc............. 2m,00

Les nos 3( 4, 5, représentent les assises visiblesde Mamers à Cour-
gains, dont nous avons fait la couche b. Le n°2 est la couche c, c'est
la base des carrières de Marolles (Bull., 2" série, t. VIII, p. 143),
dans lesquelles, au-dessus de ces sables argileux, viennent des bancs
de grès calcaires, où commencent à se montrer l'Amm. perarmatus
en grande abondance, et plus rarement, les A. calloviensis et Lalan-
deanus, d'Orb., mais qui renferment aussi, sinon exactement réunis
dans la même couche, au moins dans des couches très voisines et mi-
néralogiquement identiques, les A. Bakeriœ, Duncani, athleta,
Lamberti.

Toute la série précédente forme donc, malgré des variations a$sez
considérables dans la nature minéralogique, un même ensemble ca-
ractérisé par une même faune, mais dans laquelle à côté d'espèces
qui, comme l'A. Bakeriæ, se perpétuent depuis le commencement
jusqu'à la fin de l'assise, d'autres, comme l'A. macrocephalus, restent
à peu près cantonnées dans la couche inférieure, d'autres, comme
l'A. Duncani, anceps et coronatus, ne sortent pas de la couche

moyenne, et d'autres, enfin, comme les A. Lamberti et athleta,
n'apparaissent que dans la couche supérieure. Dans cette couche
commencent à se montrer des espèces, A. perarmatus, Lalandea-
nus, etc., dont l'abondance à ce niveau, surtout pour la première,
dans tout le bassin de Paris, constitue un excellent horizon, que nous
pouvons, bien que ce ne soit qu'une limite entre des assises intime-
ment liées, considérer comme l'assise moyenne de l'Oxford-clay. Au-
dessus decette partie moyenne sableuse, vient une masse assez épaisse
d'argiles qui forment l'assise supérieure.

Ces deux assises sont, dans la Sarthe et l'Orne, caractérisées prin-

„

cipalement par les fossiles suivants :

ASSISE MOYENNE. — Sables argileux et grès calcaires avec Amm.
perarmatus, d'Orb.; çQrdatus, Sow.; calloviensis, d'Orb.; Lalan-
deanus, d'Orbe lenticularis, PhilI.; Myoconcha obtusa, d'Orb., etc.

Localités : Marolles (couche supérieure), Sainte-Scolasse (1), la
Renardière, entre Bellême et Mamers.

ASSISE SUPÉRIEURE.—Argiles avec. Trigonia clavellata, Park. ;

CI) Cinquièmeassise de M. Bachelier, Bull., 2' série, t. VII, p. 750.



T. monilifera, Ag.; Pernamytiloides, Sow.;P. Backelieri, d'Orb.;
Mutilus subpectinatus, d'Orb.

Ces argiles, très fossilifères, que l'on peutétudier à Sainte-Scolasse,
à la tuilerie de Vaux-Chaperons, à 9 kilomèlres de Mamers sur la

route de Bellême, sont surmontées en ce point d'argiles sans fossiles

ayant 8 à 10 mètres d'épaisseur. Au-dessus viennent des sables cal-
caires avec bancs de grès intercalés qui appartiennent au coral-rag,
lequel forme la hutte de Grand-Mont (à 3 kilomètresde Bellême).

En résumé, nous trouvons dans la Sarthe et l'Orne trois assises
distinctes dont chacune peut être caractériséepar un ou deux fossiles
qui y sont très abondants, savoir :

1° Assise inférieure :

a. Coucheà Amm. macrocephalus.
b. — Amm. anceps.
c. — Amm. athleta el Lamberti.

2° Assise moyenne : Amm. perarmatus et cordatus.
3° Assise supérieure : Trigonia clavellata et Pholadomyadecern-

costata.
Nous retrouvons ces trois niveaux sur les falaises du Calvados :

A Dives, au pied de Beuzeval, sont les couches b et c de l'assise
inférieure.

Au milieu de la falaise, un petit cordon très mince, formé par un
lit de marne dure renfermant des oolites ferrugineuses, contient en
abondance les Amm. perarmatus et cordatus.

Enfin, l'assise supérieure existe à Trouville. Elle y renferme de
nombreuses Amm. plicatilis quelquefois de très grande taille.

2° BORD ORIENTAL. — Voyons actuellement quelle est, sur le bord
oriental du bassin, la composition de l'étage oxfordien. La géologie
de cette partie du bassin de Paris a été traitée avec détail et beau-
coup de sagacité par M. Buvignier pour la Meuse, et MM. Sauvage

et Buvignier pour les Ardennes (1). Toutefois la limite supérieure de
l'Oxford-clay ne nous semble pas indiquée d'une manière exacte par
ces géologues.

L'un des points où il est le plus facile d'étudier cet étage, ordinai-
rement recouvert par la végétation, est la contrée qui s'étend de Bar-
baize à Wagnon, en passant par Launois et Vieil-Saint-Remy, con-
trée célèbre, d'ailleurs, par l'abondanceet la belle conservation de

ses fossiles.
Nous avons décrit plus haut la base de l'Oxford-clay à Barbaize. Les

(1) Sauvage et Buvignier, Statistique minéralogique et géologique
du département des Ardennes, 1842.



mêmes argiles à Terebralula Royerianase voient au N.-E. de Rail-
licourt, environ à 220 mètres d'altitude; un peu au-dessous, des
carrières ouvertes dans la grande oolite montrent à la partie supé-
rieure une couche mince remplie de Terebratula digona. A 300
mètres de là, au S., se trouve l'exploitation de minerai de fer du
moulin de Raillicourt ; nous y avons trouvé les fossiles suivants :

Ammonites Bakeriæ, Sow. ; Trigonia cardissa, Ag. ; Tr. arduenna,
Buv. ; Panopœa elea, Pecten subfibrosus, d'Orb. ; Avicula Braambu-
riensis, Phill. ; Ostrea Knorri, Voltz; Terebratula Royeriana,
T. vicinalis,etc. C'est bien la faune de l'assise inférieure de la Sarthe,
sauf la Trigonia arduenna, Buv., que, jusqu'ici, nous n'avons pas
rencontrée ailleurs dans le bassin de Paris.

L'épaisseur de ce système est d'environ 20 mètres. La coupe est à

peu près la suivante :

N° 1. Terre végétale.
N°2. Argile exploitée pour poterie avec Avicula Braam-

buriensis 8m,00
N° 3. Minerai 201,00
N° 4. Marne bleue avec plaquettes de calcaire lumachelle 3m,00
N" 5. Minerai 0m,75
Ne 6. Marne exploitée pour engrais 8m,00
N° 7. Calcaire oolitique (grande oolite) »

Total ..... 21"',75

Ces couches plongent au sud et viennent s'enfoncer sous des cal-
caires marneux que coupe la route de Launois à Réthel.

Au pied de la côte on voit affleurer :

1° Des marnes qui correspondent aux marnes précédentes.
2° Au dessus, couches sableuses avec gros nodules de calcaire

bleuâtre, concrétionné, très dur, renfermant de nombreux échan-
tillons de Perna mytiloides et l'Amm. Lamberti .... 3 mètres.

3° Un peu plus haut, viennent des calcaires marneux, avec lits de

marne, assez peu fossilifères, mais dans lesquels nous avons recueilli :
Amm. Lamberti,Panopæa Brongniartina,Mytilusgibbosus. 8 mètres.

40 Au contact de ces calcaires, marnes 2 mètres.
D'après les fossiles, ces assises appartiennent encore à l'Oxford-

clay inférieur, mais ils ont d'une façon remarquable les caractères
de la couche c de la Sarthe.

C'est au-dessus de ces couches que l'on exploite le minerai dont
les fossiles, si abondants et si bien conservés, sont si connus ; les plus

communs sont les suivants : Ammonites perarmatus, cordatus, ar-
duennensis, plicatilis, oculatus, etc. C'estnotre Oxford-day moyen,



L'assise inférieure, telle que nous la limitons ici, a certainement
plus de 50 mètres d'épaisseur. L'assise moyenne, c'est-à-dire celle
qui renferme le minerai, d'après MM. Sauvage et Buvignier, a 8 à

10 mètres (1).
Jusqu'ici, nous sommes parfaitement d'accord avec MM. Sauvage

et Buvigniersur la superposition. Mais ces géologues ont arrêté leur
Oxford-clay au minerai, tandis que, dans cette même contrée, il existe
par-dessus le minerai une assise de marnes oxfordiennes de plus de
50 mètres de puissance, qu'ils ont probablement considérées comme
le prolongement des marnes inférieures.

C'est, en effet, ce dont il est facile de se convaincre à Wagnon sur
le chemin de Vieil-Saint-Remy. En sortant du village, ce chemin

coupe les assises suivantes :

1° A la base, oolite ferrugineuse avec Ammonites cordatus, plica-
tills, Sow.; Trig, clavellata (var. minor) ; Trig. spinifera, Sow.

2° Marnes brunes avec quelques lits de calcaires marneux gris
fonce, et nombreux fossiles oxfordiens, savoir : Ostrea dilalata,
Trigrmia clavellata (var. Tr. maxima), Perna mytiloides, Pinna
lanceolala, Sow.; Pecten intertextus, Ræm.; Ammonites arduen-
nensis, Amm. Eugenii, Gervillia aviculoides, Pecten fibrosus,
Goniomya Dubois, Ag., etc., etc.; au moins, ..... 50 mètres.

3° Calcaire marneux gris blanchâtre, nombreuses pointes entières
ou brisées de Cidaris Blumenbachii Om,50

4° Calcaire marneux bleuâtre avec Cid. Blumenbachii, Pecten
subarticulatus, d'Orb Om,20

5° Calcaire marneux à la base avec Chemnitzia Clytia, d'Orb.,
nombreux Montlivaltia, et autres Polypiers en général d'espèces
aplaties, parfaitement conservés. Ce calcaire présente à la partie su-
périeure tous les caractères du coral-rag.

Le n° 2 est l'Oxford-clay supérieur avec les mêmes caractères
qu'il possède dans la Sarthe. Il renferme une faune essentiellement
différente de celle de l'assise inférieure, dont il est séparé par le mi-
nerai de fer à Amm. cordatus.

Dans la carte géologique des Ardennes, cette assise supérieure de
l'Oxford-clay est, dans la localité que nous citons, coloriée comme
coral-rag. Dans le texte explicatif, il n'en est nulle part question. Il
semble que, dissimulée par la végétation et souvent par les escarpe-
ments coralliens qui ont glissé sur les marnes et ont pu quelquefois
venir s'arrêter dans le voisinage du minerai à Amm. cordatus, elle
ait ainsi échappé aux observations des auteurs.

(1) Loc. ci. , p. 294.



Les nos 3, 4 et 5 forment la base du coral-rag. Le sommet calcaire
du coteau étant de peu d'épaisseur sur ce point, le glissement dont

nous parlions tout à l'heure n'a pas eu lieu, et l'observation des

assises successives est restée possible.

Les caractères minéralogiques de ces couches inférieures du coral-

rag participent encore, jusqu'à un certain point, de ceux de l'Oxford-
clay. Mais la distinction n'en est pas moins facile à établir en raison

de l'apparition brusque de la faune du coral-rag, et en même temps
de la disparition complète de celle de l'Oxford-clay.

Ainsi, dans le département des Ardennes, l'Oxford-clay présente

avec un grand développement les trois assises principales que nous
avons reconnues dans la Sarthe. Pour que nous puissions le suivre
dans les départements voisins et le bien distinguer du coral-rag, il

est nécessaire d'ajouter un mot sur la composition de ce dernier
étage dans les Ardennes.

Le coral-rag, comme nous venons de le voir, commence par des
assises marneuses minces, remplies de débris d'oursins, de petits po-
lypiers, caractères de sédiments sous des eaux peu profondes. C'est
au-dessus de ces premières assises que viennent les bancs où gisent
les polypiers siliceux qui couvrent les champs autour de Wagnon.

Le coral-rag présente ensuite un développement assez considé-
rable de bancs calcaires. Des carrières ouvertes à divers niveaux,
entre Wagnon et Novion, permettent de constater que le coral-rag
de cette contrée renferme de bas en haut, entre autres assises :

1, Des calcaires blancs ou grisàtres, compactes, non oolitiques,
renfermant une grande quantité d'empreintes de petites nérinées
allongées.

2° Des calcaires blancs oolitiques avec de nombreux polypiers,
épaisseur visible 4 mètres.

3° Des calcaires blancs à oolites fines, peu fossilifères
.

4 mètres.
40 Des calcaires blancs, non oolitiques, recouvrant immédiatement

les précédents, renfermant une grande quantité d'empreintes de Né.
rinées et de gastéropodes très variés 6 mètres.

5° Enfin, des calcaires oolitiquesjaunes que l'on voit à Saulces-aux-
Bois, superposés aux précédents et recouverts par le gaule qui s'est
déposé dans .une dépression creusée aux dépens des assises supé-
rieures du coral-rag.

On peut évaluer à 50 mètres l'épaisseur du coral-rag aux environ
de Novion.

Dans la partie du département de la Meuse qui touche celui des
Ardennes, l'Oxford-clay et le coral-rag sont à peu près constitués de

a même manière. Ainsi, la côte Saint-Germain, près Dun, montre



à sa partie inférieure les argiles à 0. dilatata, qui forment l'assise
supérieure de l'Oxford-clay ; l'assise inférieure est, comme nous
l'avons vu, bien développée auprès de Mouzay et de Stenay. Quant à
l'assise moyenne, l'oolite ferrugineuse à Am. cordatus, nous ne
l'avons pas observée, mais il ne nous paraît pas possible qu'elle soit
au contact du coral-rag, comme M. Buvignier l'a tracé sur la Carte
géologiquede la Meuse. AWagnon, elle en est séparée par 50 mètres
de marnes à 0. dilatata, etc.; il en est bien probablement de même
ici.

Le coral-rag présente :
1° A la base, un calcaire riche en échinides et en débris de co-

quilles. Les fossiles principaux sont : Cidaris Blumenbachii, Glyp-
tieus hieroglyphieus, Encrinus, Terebratula insignis, etc., épaisseur
moyenne 12 mètres.

Le Cidaris Blumenbachii, ici comme à Wagnon, forme un hori-
zon remarquable et établit la limite entre les deux étages.

2° Calcaire à polypiers avec bancs intercalés de calcaire à nérinées
et à cérites 13 mètres.

3° Calcaire oolitique à nérinées 12 mètres.
4° Oolite sableuse jaune, qui correspond sans doute au calcaire

oolitique jaune de Saulces-aux-Bois 3 mètres.
5° Enfin, calcaire compacte à nérinées, cérites, etc., avec le test

des coquilles souvent conservé. Environ 10 mètres.
Dans cette succession d'assises nous ne trouvons donc rien de

contraire à ce que nous avons vu à Wagnon. Loin de là, toutes les
couches se suivent dans le même ordre, quoique avec des épaisseurs
différentes

,
savoir : 1° couches à Cidaris Blumenbachii ; 2" calcaire

à polypiers; 30 calcaire à nérinées, etc.; 4°oolitesableusejaune. Mais
quand on a dépassé Dun, on ne tarde pas à voir naître au-dessous du
même coral-rag, dont nous venons de rappeler les principaux carac-
tères, un calcaire blanc qui devient de plus en plus épais et qui est
très développé à Ornes, à Creiie et à Commercy. Dans presque toute
cette partie du rivage corallien le coral-rag ne repose plus sur des
argiles, mais sur des calcaires blancs. Toutefois, dans certaines loca-
lités, comme les Éparges, entre Verdun et Commercy, les calcaires
n'existent pas et des marnes les remplacent entre l'assise ferrugineuse
à Am. cordatus et les calcaires coralliens. t

Remarquons d'abord que le coral-rag est resté identiquement le
même, au moins dans la partie inférieure. Ainsi, à Verdun (1), on
trouve comme à Dun et comme à Wagnon :

(1) Buvignier, Statistique géol. de la Meuse, p. 247.



1° A la base, le calcaire à débris de coquilles, avec Cidaris Blu
menbachii ;

2° Puis le calcaire à polypiers, renfermant les mêmes espèces que
l'on trouve si abondamment à Wagnon ;

3° Le calcaire à nérinées (coral-rag de Novion), ayant à Verdun
25 mètres d'épaisseur, et dans lequel on rencontre des fossiles par-
ticuliers (végétaux, crustacés, etc.)

4" Viennent ensuite d'autres assises sur lesquelles nous reviendrons
tout à l'heure.

A Commercy le coral-rag a les mêmes caractères : au sortir de la
ville, sur la route de Lérouville, une ancienne carrière est ouverte
(1853) dans le coral-rag inférieur, très compacte dans cette contrée,
vit caractérisé comme partout par le Cidaris Blumenbachii. Ce cal-
caire, tellement rempli de débris d'encrines ou d'oursins, qu'il res-
semble au calcaire à entroques, n'est autre chose que le calcaire à

débris de coquilles des localités précédentes, dans un état de plus
grande dureté.

En montant la côle de Bussy, on trouve dans un petit bois le

calcaire à polypiers, remarquable par de nombreux zoophytes placés
debout au milieu de la roche les uns à côté des autres, ayant évidem-
ment encore aujourd'hui la même disposition que lorsque, à l'état
vivant, ils formaient des récifs. Les interstices ayant été remplis par
du calcaire, il en est résulté une seule masse qui s'est ensuite divisée

en bancs horizontaux par des fissures qui ont séparé à la fois le poly-
pier et le ciment qui les entoure, et l'on peut ainsi suivre le même
individu à travers plusieurs bancs.

Immédiatement au-dessous de ces assises si régulièrement con-
stantes dans tout l'est du bassin, viennent ici des calcaires blanc gri-
sâtre, à grain fin, alternant à la base avec des calcaires marneux, et
qu'on exploite au four à chaux. D'après i\J. Buvignier, qui a pu
prendre de cette localité une coupe plus détaillée que la nôtre, voici
(page 287) quelle est la succession de ces couches et de celles qu
les recouvrent de bas en haut.

1° Calcaire gris d'une texture subcrayeuse, à grain fin, alternant

avec un calcaire marneux 3m,00

2" Calcaire très blanc, crayeux, subcompacte 23,50
3" Banc de polypiers d'espèces aplaties, à l'état de calcaire gris

cristallin, et dont les interstices sont remplis par un calcaire gris

terreux et peu consistant 4m,00

4° Calcaire blanc, tachant, crayeux, avec oolites très fines, très
puissant, et contenant à la partie supérieure des nérinées, des di-
cérates et la Lucina ingens, Buv. Cette assise supérieure est exploi-



~lée sur le haut de la côte de Bussy ; mais nous avons vu tout à l'heure
qu'à mi-côte se trouve le calcaire à polypiers, au-dessous, par consé-
quent, du calcaire à dicérates.

Le n° 3 de cette coupe correspond exactement aux n08 3, 4 et 5
(ce dernier en partie seulement) de la coupe de Wagnon Ce sont
les mêmes couches et les mêmes fossiles. Les n"a 1 et 2, au contraire,
ont des caractères essentiellement différents, sauf la couleur ; et la
faune, loin d'avoir le moindre rapport avec le coral-rag, est entière-
ment oxfordienne. Les fossiles y sont assez communs; les principaux
sont :

1. Ammonites plicatilis, Sow.
2. Pholadomya parcicosta, Ag.; très abondante dans l'Oxford-clay

supérieur de Lezinnes, près Tonnerre, de Joux-la-Ville (Yonne), de
Charnay, près Mâcon.

3. Lavignon ovalis, d'Orb.; se trouve à Sainte-Scolasse (Orne),
dans l'Oxford-clay supérieur; à Marolles, dans l'Oxford-claymoyen ;

à Sainte-Scolasse et à Mamers dans l'Oxford-ciay inférieur.
4. Cardium intextum, iMunst. ; Sainte-Scolasse(Oxf.sup.).
5. Arca Halte, d'Orb. (Cucullœa oblonga, Buv. non Sow.), Lau-

nois (Oxf. moy.).
6. Trigonia clavellata, Park. (var. T. maxima, Ag.), caractéris-

tique de l'Oxford-clay supérieur de Trouville, Wagnon, Charnay, etc.
Une variété plus petite existe à Launois, dans le minerai (Oxf. moy.).

9. Hinnites velatus (Goldf. sp.), d'Orb., se trouve dans l'Oxford-
ciav supérieur à Sainte-Scolasse, à Launois (Oxf. moy.).

Les calcaires blancs du four à chaux de Commercy. qu'on exploite
aussi près de Vadonville, qu'on retrouve près du chemin de fer en
face le kilomètre 288, et dans lesquels a été ouverte, près du village,

une tranchée de 15 mètres environ de profondeur; ces calcaires
blancs sont donc essentiellementoxfordiens par leur faune qui est la

même que celle des argiles supérieures de Wagnon, dont ils tiennent
la place, entre la zone à Am. cordatus et le coral-rag.

Ces calcaires blancs sont les mêmes que ceux de Creüe et d'Ornes,
dont la faune, beaucoup plus riche que celle de Commercy,est encore
entièrement oxfordienne (1), si l'on en détache les couches supérieures
des carrièresd'Ornes, qui renferment en abondance le Cidaris Blu-
menbachii et appartiennent à la base du coral-rag.

(1) On peut en juger par la liste de fossiles que M. Buvignier donne
page 305, et qui ne comprend que la faune des calcaires blancs. La



Les environs de Toul donnent pour l'Oxford-clay la même compo-
sition. L'Oxford-clay inférieur, sur lequel reposent les fortifications de

la ville, est argileux; il couvre la plaine qui s'étend à l'est jusqu'à la

butte de Domgermain. En montant celte butte on rencontre une
alternance de calcaire marneux et d'argiles avec Am. cordalus,
Am. arduennensis, Ostrea dilatata, etc., c'est l'Oxford-clay moyen ;

puis viennent les calcaires blancs (Oxford-clay supérieur), et enfin le

coral-rag inférieur qui couronne le sommet de la butte et dans lequel

nous avons recueilli le Pecten Michœlensis, Buv. ; le Cidaris Blu-
rnenbachii. Dans cette localité l'Oxford-clay paraît avoir au moins
80 à 90 mètres d'épaisseur.

Ainsi se suivent avec la plus grande régularité, depuis Wagnon
(Ardennes) jusqu'à Toul (Meurthe), les trois niveaux que nous avons
distingués dans l'Oxford-clay de la Sarthe et des vaches noires (Cal-
vados).

3° BORD MÉRIDIONAL. — Nous insisterons peu sur la partie sud du
bassin ; l'Oxford-clay est en général plus calcaire dans ces régions,
mais la distribution des fossiles est exactement la même. Ainsi,
l'horizon le plus facile à reconnaître est, comme partout, l'assise

moyenne à Am. cordatus ; c'est aussi, comme dans tout l'est et même
dans le Calvados, une couche caractérisée par des oolites ferrugi-
neuses. On l'exploite en plusieurs lieux

,
notamment à Etivey. Voici

la liste des fossiles que nous y avons recueillis; on y verra reparaître
les espèces caractéristiques de l'oolite ferrugineuse de Launois et de
Vieil-Saint-Remy.

ßelemnite." PUZOSÙlIllU, d'Orb., a. r.
— latcsulcatlls, d'Orb., a. r.

Ammonites cordatus, Sow., c. c.
— plicatilis, Sow., c.c.
— Sutherlflluliæ, Murch., r.
—- arduennensis, d'Orb., c.

— perarmatas, d'Orb., c.

— Babcnnus, d'Orb., a. c.
— canalicu/ntus, Mtlnst., a. r.
— oculatus, Phill., a. c.
— Constantii, d'Orb., a. r.
— Eugenii, d'Orb., r.

Trigonia monilifera, Ag., a. r.

,,

1.HJcardia tener, Sow., a. c.

liste dela page 260, où M. Buvignier a réuni les fossiles du coral-rag in-
férieur à ceux des calcaires blancs, offre en raison de cette circon-
stance un mélange des faunes oxfordienne et corallienne.



Myoconchaobtusa, d'Orb.,a. r.
1J1ytilll.s gibbosus, Sow., a. c.

— subpectinatus, d'Orb., a. c.
Lima cart/iifarmis, Sow. sp., a. c.
Pecten subtextorius, Miinst., a. r.
Terebratula bicélllaliculata, Schl., a. c.
Holectypus depressus, Ag., a. c.
Disasterpropinquus, Ag., a. c.
Cidaris spathala, Ag., c.

Et beaucoup d'autres espèces plus rares, non encore déterminées.

Au-dessous de la couche à Am. cordatus, il existe, dans le sud
comme à l'est et à l'ouest, un système de marnes et de calcaires

marneux qui correspondent à notre Oxford-clay inférieur. On peut
voir cette assise, quoiqu'elle soit assez peu développée, entre
Etivey et Chatel-Gérard, et autour de ce dernier village; ainsi

entre Chatel-Gérard et Sarry, sur la grande route, immédiatement
au-dessus des silex rubanés, riches en échinides et qui forment la

partie supérieure de la grande oolite, viennent des calcaires marneux
bleuâtres, sans fossiles, qui sont exploités pour un four à chaux. Ces
calcaires marneux se retrouvent entre le four à chaux et le bois de
la Queue-de-Sauvigné, et sur le bord du bois ils supportent des cal-
caires un peu oolitiques avec Pholadomya decussata, etc.

Ces couches plongent au nord et vont s'enfoncer sous les calcaires
àoolites ferrugineusesanciennementexploités à Etivey (à 2kilom. au
nord du village, au milieu des champs). Elles représentent l'Oxford-
clay inférieur des environs de Mamers, dont elles ont sensiblement
les caractères, avec cette différence que les fossiles y sont plus rares.
En général, dans le département de l'Yonne, elles n'ont point
suffisamment fixé l'attention des observateurs.

A quelques lieues à l'ouest de ce point, aux environs de Joux-Ia-
Ville, on peut encore voir la même succession. Un lambeau oxfor-
dien recouvre en ce point la grande oolite, qui est terminée comme
à Chatel-Gérard par des silex rubanés.

A la base sont des calcaires très marneux et bleuâtres ; plus haut, à

l'embranchement de la route de Chablis et de celle d'Auxerre, sont
des calcaires compactes dans lesquels nous avons recueilli, entre
autres fossiles, les espèces suivantes :

Belemnites Itastatus; Nautilus subbiangulatus, (1) d'Orb.; Am-

(1) Cette espèce, que M. d'Orbigny ne cite que de la grande oolite,

a été recueillie par nous dans l'Oxford-clay de Chauffour, et nous
l'avons reçue du même étage de Sainte-Scolasse, Châtillon-sur-Seine,
Gigny et Alontreuil-Belley.



monites plicatilis, Sow.; A. canaliculatus, Munst.; A. Erato,
d'Orb. ; Pholadomya tmpezicostata, Pusch. sp.; P. inornata,
d'Orb ; P. parcicosta, Ag.; Ceromya concentrica (Sow. sp.),
d'Orb. ; C. sarthacensis, d'Orb. ; Myoconchu obtusu, d'Orb. ;

Pecten fibrosus, Sow.; Hinnites; Ostreadilcitata, Desh.; 0. Am01',

d'Orb.; Disasterpropinquus, Ag.

Ces fossiles, dont les plus nombreux sont: Ammonites plicatilis,
Pholadomya parcicosta, Ostrea dilatata et Disaster propinquus,
classent cette couche dans la partie inférieure de Vassise superieure.

L'Oxford-clay moyeu d'Etivey plonge sous les calcaires d'Ancy-le-
Franc et de Pacy à Ammonites plicatilis, de même que ceux de
Joux-la-Ville plongent sous les calcaires compactes de Vermanton.
Ces calcaires d'Ancy-Ie-Franc et de Vermanton correspondent
exactement aux calcaires blancs de la Meuse, en même temps qu'aux
argiles de AVagnon dans l'est, de Trouville et de la tuilerie rie Vaux-
Chaperons dans l'ouest. Ils renferment exactement tes mêmes
fossiles; ainsi nous avons recueilli, soit à Lezinnes, soit à Pacy :

Ammonites plicatilis ; Pholadomya decemcostata ; P. parcicosta;
MyoconchaRathieriana ; Mytilus subpectinatus. M. Raulin (1) y cite

en outre : l'rigonia clavellata ; Mytilus imbricatus ; Ostrea dilatala ;
Ammonites Babeanus, d'Orb., etc. Les auteurs qui

,
dans ces

derniers temps, ont voulu ranger ces calcairesdans le coral-rag, con-
trairement à l'opinion anciennement établie par M. de Beaumont, ont
introduit dans la science une confusion regrettable aussi bien au
point de vue stratigraphique qu'au point de vue paléontologique.

L'Oxford-clay présente donc, non-seulement dans son ensemble,
mais même dans ses principaux détails, uu caractère remarquable
d'uniformité. On peut y reconnaître trois faunes ayant entre elles un
grand nombre d'espèces communes et un nombre notable d'espèces
particulières.

L'assise inférieure, toujours argileuse, est la moins régulière dans

ses caractères paléonlologiques et dans son épaisseur. Ce qui devait
être, après une époque de discontinuité comme celle qui a marqué la

lin de la grande oolite. Les deux autres, dans lesquelles les fossiles sont
presque invariables dans tout le pourtour du bassin, varient dans de
certaines limites pour la nature minéralogique. L'assise moyenne est
presquepartout un mineraide fer. L'assise supérieure, argileuse à l'est
et à l'ouest, est calcaire au sud, et ce changement se manifesteaussitôt

que le rivage, parallèle d'abord à l'Ardenne, se détourne pour prendre
la direction des Vosges et du bord septentrional du plateau central.

(1) Bulletin, 2e série, t. X. p. 488.



Dans tout ce qui précède nous n'avons cité que les contrées que
nous avons nous-même explorées, voulant éviter de commettre des
méprises sur les limites secondaires tracées par les auteurs. Ce-
pendant il nous serait facile de montrer nos trois horizons sur un plus
grand nombre de points. Ainsi pour la Côte-d'Or, M. Beaudouin (1)

a donné un tableau détaillé de la composition de l'Oxford-clay dans ce
département. Nous y voyons : l'assise supérieure, très épaisse, formée
de marnes et de calcaires marneux avec Ammonites plicatilis, Tri-
gonia clavellata, etc.; l'assise moyenne, peu développée, avec les
fossiles de Neuvizi (Amm. Henrici, canaliculatus, plicatilis, etc.),
et un minerai de fer exploité (mine grise) : c'est l'horizon d'Etivey;
enfin l'assise inférieure, très peu épaisse également, renfermant
aussi du minerai de fer (mine noire, minerai sous-oxfordien), ca-
ractérisée par YAmm. coronatus. Nous devonsà M. Ladrey, professeur
à la Faculté des sciences de Dijon, une nombreuse collection de
fossiles de cette couche. Nous y remarquons la série suivante :

Nautilus subbianguLatlls, d'Orb. ; Ammonites coronatus, Brug. ;
A. Ajax, d'Or-b.; A. Bakerice, Sow.; A. anceps, Reinecke; Pho-
ladomya decussata, Ag.; P. inornata, Sow.; Ceromya sarthacensis,
d'Orb.; 1ïll'acia Chauviniana, d'Orb.; Isocardia tener, Sow.,
Cardium pictaviense, d'Orb.; Trigonia cardissa, Ag.; Pinna
rugoso-radiata, d'Orb.; Ostrea amata

,
d'Orb.; 0. Albertina,

d'Orb.: Terebratula pala, de Buch. ; 7'. reticulata, Smith.;
Disaster eltipticus, Ag.; Pygurus Marmonti (Beaudouin, sp.),
Ag.; etc., etc.

En y ajoutant YAm. macrocephalus, que cite M. Beaudouin, on a

exactement les espèces les plus caractéristiquesde J'Oxford-clay infé-
rieur de la Sarthe. En comparant cette liste à celle d'Etivey, où les
espèces précédentes ne se trouvent point, ce qui aurait certainement
lieu s'il n'y avait dans celte partie du bassin qu'une seule et même
assise indivisible,on acquiert la certitude que, bien que très réduites,
les deux assises y existent.

Il n'est donc pas possible de trouver des rapports plus intimes.
Celte succession de couches fossilifères différentes, si régulière dans
tout le bassin de Paris, nous indique une grande uniformité dans

.
les conditions physiques sous l'influence desquelles les êtres de cette
époque se développaient. Aussi devons-nous nous tenir en garde
contre les exceptions et ne les admettre qu'après de sûres vérifica-
tions. Un cas de cette nature se présente pour Chatelcensoir(Yonne),

(1) Bull. Soc. géol., 2' série, t. VIII, p. 394.



où MM. Raulin etCotteau (1) placent, le premier, dans J'Oxford-clay,
des calcaires qui, par leurs caractères minéralogiques et par leurs
fossiles, ne sont que du coral-rag; le second, dans le coral-rag, le

calcaire à Am. plicatilis et les calcaires à polypiers qui sont au-
dessus, tout en considérant comme l'assise supérieure du coral-rag
les calcaires de Vermanton, regardés jusqu'ici par M. Raulin lui-
même comme contemporains de ceux de Pacy et d'Ancy-le-Franc.

Il y a trop de distance entre ces deux opinions, et chacune d'elles
ofïre trop de difficultés, pour que nous essayions de prendre un parti
avant que la question soit soumise à de nouvelles études. Jusque-
là nous laisserons de côté ce point, qui seul sort de l'uniformité
générale.

§ 2. CORAL-RAG.

Dans le paragraphe précédent, nous avons été amené à fournir
quelques données sur la composition de cet étage dans l'est du
bassin de Paris : nous allons chercher à tes compléter et à montrer
que, sauf l'exception de Chatelcensoir, dont nous venons de parler,
le coral-rag se présente dans le bassin de Paris avec des caractères
d'une grande uniformité.

1" BORD ORII NTAL. — Nous avons vu que, dans toute la portion
orientale, on pouvait distinguer dansle coral-rag, à partir de la base :

1° Des calcaires plus ou moins marneux, quelquefois cependant
très compactes, à Cidaris Blumenbachii;

20 Le calcaire à polypiers ;
3° Les calcaires à nérinées (coral-rag deNovion), qui sont en géné-

ral à oolites fines, et quelquefois même non oolitiques.
4° Au-dessus de ces calcaires à nérinées viennent des couches qui

manquent dans le département des Ardennes, probablement par
suite de dénudations, qui n'existent pas non plus aux environs de
Dun, au moins sur la rive droite de la Meuse, et qui renferment des
dicérates en abondance. Ces calcaires à dicérates sont très dévelop-
pés dans la Meuse, et surtout aux environs de Saint-Mihiel et de
Commercy. Cette assise supérieure est aussi remarquable par de très
grosses oolites.

Commeexemple, nous donneronsune coupeque nousa fournie une
grande tranchée ouverte par le chemin de fer de l'est près de Vadon-
ville, au kilomètre 286.

(1) Raulin, Bull. Soc. géol. de Fr.,2e série, t. X, p. 485. 1883.

— Cotteau, t. XII, p. 683. 1855.



En ce point, par suite d'une faille qui a relevé, au kilomètre 288,
bien au-dessus du niveau du four à chaux de Commercy, les calcaires
blancs à Trig. clavellota,et les a portés à la même hauteur que le
coral-rag de la station de Lérouville, et par suite d'un affaissement
local qui a sans doute été l'un des effets de cette faille, les couches
plongent de 15 à 18° au N.-E., c'est-à-dire à peu près en sens in-
verse du plongement général.

Cette coupe nous a montré successivement, en partant des couches
les plus anciennes :

10 Assises peu cohérentes,exploitéespour sables, riches en fossiles,
nérinées, turbo, trochus, etc., près du point où le ruisseau de
Girouet passe sous le chemin de fer.

2" Calcaires blancs, homogènes, 11 fines oolites, avec lits intercalés
de cailloux roulés et de grosses oolites, environ 100m

3° Calcaire peu oolitique avec dicérates 4
4° Calcaire oolitique, très homogène, peu coquillier.... 2
5" Calcaire oolitique assez homogène, renfermant une

grande quantité de dicérates et peu de cailloux roulés.... 23
6° Calcaire à oolites très fines, montrant à la partie supé-

rieure de petits lits ondulés de cailloux roulés, dont la couleur
jaune tranche sur le fond blanc du calcaire 7

7° Calcaire à grosses oolites avec cailloux roulés et dicé-
rates 10

Total..... 146m

Il est incontestable que ce système très puissant est supérieur au
coral-rag de la côte de Bussy, où les dicérates n'apparaissentqu'à la
partie supérieure ; et, comme nous avons trouvé, entre le coral-rag
de Commercy et celui des environs de Dun et de iNovion, une ana-
logie évidente de composition, nous ne croyons pas trop nous
avancer en exprimant l'opinion que cette partie importante, si facile

reconnaître, qui est représentée dans l'Yonne a Bailly, à Ton-

nerre, etc., manque dans la région du nord-est du bassin.
2° BORD OCCIDENTAL. — Dans l'ouest, la limite du coral-rag et

de l'Oxford-clay est assez facile à saisir. La partie supérieure de celui-
ci est argileuse, riche en fossiles (Perna mytiloïdes, Gervillia avi-
culoïdes, etc.). La partie inférieure du coral-rag est sableuse. Le
contact se voit en plusieurs points, nous citerons :

1" Sur la route de Bellême à Mamers, la descente de Grand-Mont
à Vaux-Chaperons, à 5 kilomètres de Bellême, que nous avons déjà
mentionnée et où nous avons observé les couches suivantes:



j_ /
No I. Calcaire noduleux, oolitique, brun, avec trigonies. 4m,OO

S w31 N" 2. Sables calcaires bruns, avec bancs de grès inter-
cS ** t calés 8m,OO

JZ ^ (N° 3 Argile sans fossiles I 0°',00^ .2 i ? 4. Argiles avec plaquettes calcaires et de nombreux
J j fossiles [llhynchonella varia/is, Periui myti-
^ ^ 'v laides, Trigonia moniltfera, etc.) ......

2° A 1 kilomètre de Saint-Corne, sur la route de Bellême, en face

Le Vivier, carrière dans les assises inférieures du coral-rag, dont on
voit la superposition sur les argiles oxfordiennes, dans le chemin qui
descend de la route, en face La Pierre-Bise, et qui sont recouvertes,

vers Igé, par le calcaire à dicérates. On peut ainsi constater la suc-
cession suivante, à partir des couches les plus élevées :

1° Calcaire à dicérates, visible sur la route aux premières maisons
d'Igé.

2° Calcaire graveleux à nérinées (Igé, carrière près du pont). 2m,00

3° Calcaire à pisolites (Igé) 2m,00

Ces trois assises correspondent au calcaire à grosses oolites de l'est.

4° Calcaire oolitique à grandes astartes (Astarte Nysa, d'Orb.),
Igé lm,50

Ce même calcaire est exploité au Val, entre Igé et Saint-Corne, et
à Lamotte, à 1 kilomètre au sud de Saint-Côme. Il est très riche en
grandes astartes, et renferme quelques nérinées et des trigonies
(Trig. aculeata. d'Orb.; Trig. Bronnii, Ag.).

5° Calcaire fragmentaire, très peu épais (l 'amotte, Pierre-Bise).

6° Grès calcaire concrétionné, en bancs intercalés dans une masse
sableuse remplie de trigonies(Trig. Bronnii, Ag.). Cette espèce con-
stitue, également à elle seule, des bancs entiers dans la falaise d'Hen-
nequeville, Le Vivier. Épaisseur totale 10 à 12 mètres.

7° Argiles oxfordiennes, Le Vivier.

Le coral-rag, dans les environs de Saint-Côme, peut donc avoir
environ 20 mètres.

Pour compléter cette série, il faut ajouter l'assise supérieure au
calcaire à dicérates, exploitée dans la carrière du faubourg de Bel-

lême, dont l'épaisseur est de 4 à 5 mètres, et sur laquelle reposent
des calcaires marneux à Ostrea deltoïdea, dont nous parlerons bien-
tôt, à propos du caicaire à astartes.

Le coral-rag du Calvados a déjà été décrit depuis longtemps. On
sait qu'on y retrouve les principales assises que nous venons de
signaler dans la Sarthe et dans l'Orne: ainsi, la falaise d'Hennequeville



montre les grès ou sables à TrigoniaBronnii, Ag. (1) Ils renferment
ce fossile à l'état silieifié, en très grande abondance et dans un par-
fait état de conservation. Nous y avons trouvé en outre la Purpurina
Lapierrea (Buv. sp.). d'Orb.; de plus, nous avons constaté que ces
grès reposent sur une couche de calcaire marneux gris, oolitique,
avec Montlivaltia et Chemnitzia Clytia, d'Orb., au-dessous de la-
quelle, comme à Wagnon, est, au contact de la partie supérieure de
l'Oxford-clay, une petite couche remplie de pointes de Cidaris
Blumenbachii. Il est bien probable que celte couche de contact, si

constante dans tout le bassin de Paris, existe aussi dans la Sarthe.
Ainsi la limite de l'Oxford-clay et du coral-rag est marquée dans

tout le bassin de Paris, par la couche à Cidaris Blumenbachii. Ce
fossile ne paraît pas s'étendre beaucoup au-dessus de celte couche
de contact; dans l'est, il reste dans les assises inférieures du coral-

rag (2).
Au-dessus de cette base commune, viennent dans l'est les calcaires

à polypiers et à nérinées, remplacés dans l'ouest par les assises
sableuses à Trigonia Bronnii, Ag Puis les calcaires à dicérates for-
ment un nouvel horizon commun, bien caractérisé par de nombreux
fossiles identiques,à l'est et à l'ouest; c'est ainsi qu'à Laferté-Bernard

nous avons recueilli à ce niveau les NerinœaDefroncii, N. Desvoi-
dyi, d'Orb.; /V. Cassiope, d'Orb

,
etc.;àBellême, Cardium Buvi-

gnieri, Cardium septiferum, Buv.; Corbis gigantea, Buv., etc.
Ce calcaire oolitique à dicérates et à nérinées, est recouvert par des

calcaires plus ou moins marneux, non oolitiques, auxquels on adonné
le nom de calcaire à astartes, dont nous allons actuellement nous
occuper :

§ 3, CALCAIRE A ASTARTES.

1° BORD ORIENTAL. — Nous regardons les calcaires à dicérates
comme l'assise supérieure du coral-rag. Des géologues éminents (3)

ont rapporté à cet étage le calcaire à astartes. Avant de passeroutre,

(1) Cette espèce est ordinairement confondue dans les listes de fos-
siles avec la T. clavellata, Sow

(2) Bien que ce fossile forme un horizon constant à la base du coral-
rag, nous l'avons rencontré dans l'Oxford-clay moyen à Ammonites
cnrdatus, à la butte Domgermain près Toul, et à Étivey (Yonne).
Cependant la finesse plus grande des crénelures des piquants, et leur
liaison plus prononcée en série linéaire, pourraient bien indiquer dans
les échantillons oxfordiens une espèce différentede celle du coral-rag.

(3) Les auteurs de la Carte géologique de France. —M.d'Archiac,
Histoire des progrès de la géologie, t. IV, etc.



nous allons examiner cette question au point de vue stratigraphique
et au point de vue paléontologique.

Le chemin de fer de l'est a fait, auprès de Loxéville et de Cou-
saucesau-Bois (Meuse), de magnifiques tranchées, où l'on peut étu-
dier avec une grande facilité toutes les couches consécutives, depuis
le calcaire à dicérates jusqu'aux argiles à Ostrea virguia. Le calcaire
à dicératrs et à grossesoolites affleure entre les kilomètres 282 et 283

en face la cabane du cantonnier ; en ce lieu, se voit de bas en haut
la succession suivante :

1, Calcaire à dicérates et à grosses oolites, semblable à celui de la
tranchée de Vadonville..... Um,00

2" Calcaire compacte, peu oolitique, très dur
......

0m,15
3, Calcaire oolitique 0m,25
4° Argile

,
0m,60

5° Calcaireoolitique
................

0m,10
6" Calcaires marneuxnon oolitiques, très différentsdes précédents,

de même nature que les calcaires à astartesque nous citerons tout à

l'heure, alternant avec des lits d'argiles, renfermant en abondance
l' Ostrea deltoidea, et à la base une assez grande quantité de frag-
ments roulés de la grosseur du poing, provenant des calcaires ooliti-

ques qui sont au-dessous.
Ces cailloux roulés si abondants, si répétés dans le calcaire à dicé-

rates, dont les fossiles sont eux-mêmes à l'état de galets, disparaissent
à partir de ce niveau, en même temps que le caractère oolitiquede
la roche. Car, bien qu'il se rencontre encore quelques assises ooliti-
ques dans le calcaire à astartes, ce n'est qu'une exception presque
insignifiante, par rapport aux calcaires marneux qui constituent de
beaucoup la masse principale de cette assise.

Ces remarques ont leur importance, car les caractères du calcaire à
dicérates indiquent un dépôt de rivage, effectué dans des conditions
semblables pendant un laps de temps d'une durée vraiment prodi-
gieuse.

Lors du dépôt des calcaires à astartes, les conditions changent
presquebrusquement, bien qu'il y ait alternance au contact. Les causes
nouvellesqui déterminaient lessédimentsvaseux n'ont pas tout de suite
prédominé, il y a eu une sorte de lutte ; mais le contraste n'en est pas
moins frappant.

Sansdoute, de pareils accidents peuvent se présenter dans le même
étage ; mais lorsqu'ils sont accompagnés d'un changement de faune
aussi considérable que celui que nous allons montrer, c'est qu'il y a
là une ligne de démarcation d'une certaine importance.

Les calcaires à astartes de la tranchée de Cousances sont souvent



très argileux. Ils contiennent à la fois des calcaires marneux, com-
pactes, souvent jaunâtres; des calcaires argileux bleuâtres, et des ar-
giles à gryphées virgules à la partie supérieure. Ces premiers bancs
d'argiles à gryphées virgules sont recouverts, près du kilomètre 278,
par un lit de calcaire marneux très oolitique, dans lequel abondent
les fossiles suivants :

PÙlIligena Saussurii, d'Orb.
pftolarlomya Protei, Defr.
Tltrada suprajurcnsis, Desh.
Ceromya cxcentrica, Ag
Nautilus giganteus, d'Orb., etc.

Il est important de faire remarquer que ces calcaires oolitiques
qui renferment les fossiles prédominantsdu calcaire à astartes, et qui
ont eu, sans aucun doute, une certaine influence sur le classement
de ce système de couches dans lecoral-rag, sont intercalés au milieu
des argiles kimmeridiennes à 0. virgula.

Au-dessus de ce banc oolitique viennent des calcaires marneux
blanc jaunâtre, plus ou moins compactes.

La tranchée de Loxéville est ouverte au milieu de la masse princi-
pale des argiles à 0. virgula; elles ont là environ 12 mètres d'épais-

seur. Elles alternent à la partie supérieure avec des calcaires mar-
neux, et sont recouvertes par des calcaires compactes blanc-jaunâtres,

se divisant en fragments irréguliers. Ces calcaires, qui ont dans cette
coupe une épaisseur de 8 mètres, et qui sont, d'ailleurs, entièrement
semblables par leur nature minéralogique à ceux qui recouvrent le

banc oolitique, s'en distinguent par leurs fossiles. Nous y avons
recueilli les espèces suivantes :

Pholadomya acuticostata, Sow.
Ammonites rotundas,Sow.
Pinna granulata, Sow., etc.

qui annoncent la fin du Kimmeridge-clay et le commencement du
Portland-stone. On sait, d'ailleurs, que ces deux étages se séparent peu
l'un de l'autre ; c'est la même masse de calcaires marneux, renfer-
mant des lits argileux à la base, et dans laquelle les fossiles forment
bien deux faunes assez distinctes, mais ayant entre elles des espèces

communes en assez grand nombre.
Les rapports des assises à Ostrea virgula et du calcaire à astartes

sont de même nature. Il y a même beaucoup moins de différence ;

au point de vue minéralogique, on chercherait en vain où fixer la

limite. Quant à la faune, elle est presque la même de part et d'autre.



En effet, nous avons dit que des couches à 0. virgula se trouvaient
intercalées dans les calcaires à astartes de Cousances ; nous ajoute-
rons que, dans cette localité, les petites astartes qui ont servi à dési-
gner cette assise sont très rares, nous n'y en avons pas aperçu ; au
contraire, elles sont communes à Loxéville, dans les calcaires blanc-
jaunâtres à Pholadomya acuticostata qui recouvrent les argiles à

0. virgula. Du reste, pour qu'on puisse juger de la nature de la
faune du calcaire à astartes, nous avons recueilli avec soin les fossiles
de cette assise en la limitant, d'une part, au banc à 0. deltoidea, et
de l'autre, à l'oolite à Pinnigena Saussurii. Peut-être, notre limite
inférieure ne correspond pas à celle de M. Buvignier, puisqu'il
place (1 ) la tranchée de Cousances, dans laquelle nous avons constaté
la partie supérieure du coral-rag, en entier dans le sous-groupesupé-
rieur du calcaire à astartes. Le sous-groupe inférieur de M. Buvi-
gnier comprendrait donc des couches qui, pour nous, seraient coral-
liennes, et l'on expliqueraitde cette façon l'introduction, dans la liste
des fossiles qu'il donne de ce sous-groupe, d'un petit nombre d'espèces
coralliennes.

Les fossiles communs au calcaire à astartes de Cousances-au-Bois
et au système de couches à 0. virgula, sont en très grand nombre,
et appartiennent aux espèces les plus abondantes. Voici celles que
nous avons recueillies à la fois dans les deux localités :

Ncitica /microstoma, Roem.
Rostcllaria vespertilio, Desl.
Pfll/Opæa Valtzii, Ag., sp.

.
Pholadomya Protei, Defr.

— IUJrtulalla, Ag.

.
Ceromya excentrica, Ag.
Cardium Lut/taringicurn, Buv.

— rerioti, Buv.
Lavignon rugosa, d'Orb.
Thracia suprajurcnsis, Desh.
Pinnagranulata, Sow.
Gernllí hi/nmcridgcrisis, d Orb.
Pecten Dyonisius, Buv.
Ostrca salitaria, Sow.

— virgula, Desh.
Terebmtu/u subsetlc, d'Orb.
Rynchonella incollstans (Sow. sp.), d'Orb.

Il n'y a qu'à consulter les listes de M. Buvignier pour s'assurer que
celle-ci pourrait être considérablement allongée.

(1 ) Loc. cit., p. 346.



Certaines espèces des calcaires à astartes, en très petit nombre,
n'ont pas été trouvées plus haut dans la Meuse. Ce sont, parmi celles

que nous avons recueillies nous-même : .

Rostellaria Gaulardea, Buv.
Natica hernispkcerica, d'Orb.
Nerillen gosce, Rcem.

— trillodo.1'f1, Voltz.
Cardita cornata, Desh.
Pinnfgma Sciussitrii, d'Orb.

`

Ostrc deltoiden, Sow.

Mais ces espèces, que l'on pourrait considérer comme caractéris-
tiques du calcaire à astartes de la Meuse, se trouvent au Havre avec
les précédentes à l'exception des nérinées. Personne ne songerait à

établir deux étages dans le Kimmeridge-clay du Havre, ni surtout
à en détacher une partie pour la réunir au coral-rag.

Au total, nous avons recueilli nous-même dans les assises apparte-
nant incontestablement au calcaire à astartes de la Meuse, et immé-,
diatement superposées au calcaire à dicérates, 33 espèces, et toutes
sont les fossiles les plus habituels des localités kimmeridiennes les
plus classiques.

Plus au nord, entre Montfaucon et Liny-devant-Dun, nous avons
observé les calcaires à astartes et les argiles à Ostrea virgula associés
de la même manière qu'à Cousances et avec les mêmes fossiles.
Seulement dans cette région les astartes sont beaucoup plus abon-
dantes. On y trouve également, un peu avant Brieulle, un banc
oolitique, qui est ici à l'état sableux et de couleur jaune. Les
assises inférieures sont marneuses et reposent, au bas de Brieulle, à

quelques mètres seulement au-dessus du niveau de la Meuse, sur le
coral-rag, à 190 mètres d'altitude au maximum. Ici la Meuse coule
évidemment dans une faille ou dans le voisinage, car le coteau qui est
en face, au-dessus de Liny, de l'autre côté de la rivière, présente à

2 kilomètres de distance les assises supérieures du coral-rag,à plus de
260 mètres d'altitude, et la base est formée par l'Oxford-clay.

Dansla Haute-Marne,des listes de fossiles données par M. Royer (1)

montrent que la faune des calcaires à astartes est entièrement kim-
meridienne. Il est vrai que, d'après M. Roycr, on retrouverait dans
le coral-rag de ce pays beaucoup de fossiles kinimeridiens ; mais ce
serait un fait local; nous ne l'avons point observé ailleurs. Comme
l'incertitude n'existe pas pour le coral-rag dont la faune est bien con-

(1) Bulletin, 2e série, t. II, p. 71 0. 1845.



nue, mais pour le calcaire à astartes, il nous suffit de constater que
les recherches de M. Royer établissent, qu'il en est dans la Haute-
Marne comme dans la Meuse : à savoir, que le calcaire à astartes
et les argiles à 0. virgula n'ont qu'une seule et même faune.

20 BORD MÉRIDIONAL. — Les calcaires à astartes se prolongent
évidemment avec les mêmes caractères minéralogiqueset paléonto-
logiques à travers les départements de l'Aube et de l'Yonne. Seu-
lement il est bien probable que la limite avec le coral-rag n'a pas
toujours été prise de la même manière par les différents observateurs.
Nous les avons étudiés aux environs de Tonnerre et d'Auxerre :

beaucoup moins développés dans l'Yonne que dans la Meuse, ils n'en
sont pas moins parfaitement reconnaissables, à leurs fossiles d'abord,
et en ce qu'ils forment, au-dessousdes argiles à gryphées virgules, un
massif de calcaires marneux alternant avec des argiles et renfermant

en abondance certains fossiles que nous ne retrouvons plus dans les
argiles à gryphéesvirgules. Je citerai, pour le départementde l'Yonne,

une petite térébratule (Ter.carinuta? Leymerie [1]), que nous avons
recueillieen très grande abondance dans les calcaires grisâtres qui re-
couvrent le coral-rag des carrières de Bailly près d'Auxerre, et qui

en sont pétris. Cette espèce se retrouve à la base du Kimmeridge-
clay du Havre, où elle caractérise une couche particulière ; dans
l'assise inférieure du même étage, à Tonnerre (route de Chaource) ;
dans les calcaires à astartes de Cousances et de beaucoup d'autres
localités de la Meuse, de l'Aube, etc.

Ces calcaires grisâtres, mentionnés par M. Élie de Beaumont (2)

à la partie supérieure de l'étage corallien de Bailly, qui se terminent

en ce lieu, comme dans la Meuse, par un calcaire blanc ooli-
tique renfermant en outre de grosses oolites irrégulières, des frag-
ments roulés de fossiles ou de calcaire compacte, doivent être con-
sidérés comme la base du calcaire à astartes.

Voici le détail des couches qui se trouvent au contact des deux
étages :

(1 ) Cette térébratule se distingue de la 7. subselia par l'absence
de plis au bord libre, une forme plus allongée, et par une ouverture
plus petite au crochet.

(2) Explication, etc., vol. Il, p. 473.



A. Calcaire pétri de gryphées virgules, visible au-dessus de la car-
rière du sud (1845).

B. Calcaire très cot}uillier (térébratules, etc.), en lits grossièrement
feuilletés, épaisseur 2m,00

C. Couche argileuse remplie de Ter. carinata ? Leymerie. 0"\30
D. Calcaire compacte, très dur, peu coquillier, avec fossiles transfor-

més en carbonate de chaux spathique..... 1m,00
E. Calcaire compacte jaunâtre, à pâte fine, lithographique, à cas-

sure conchoïde ou terreuse, sans fossiles 2m,00
F. Banc calcaire, semblable au précédent à la partie supérieure,

mais devenant graduellement oolitique à la partie inférieure, où il

passe souvent à un véritable conglomérat. Ce banc repose sur l'oolite
corallienne 0m,30

G. Partie supérieure de la pierre exploitée (marbre de Bailly), pâte
oolitique incrustant des nodules calcaires, paraissant formés par voie
de concrétion, ou des fossiles roulés et enveloppés d'une croûte de

calcaire compacte semblable à celui des nodules. Ces fossiles sont
transformés en spath calcaire, et l'intérieur est souvent rempli de

cristaux de même nature. Cette assise, qui forme la partie supérieure
du coral-rag, est évidemment l'analogue du calcaire à grosses oolites

de la Meuse. Tous les fossiles qu'elle renferme appartiennent au
coral-rag, et sont entièrement différents de ceux que l'on observe dans
les assises supérieures (D, C, etc.).

Ces couches à Terebratula carinata se retrouvent sur la route de

Champ à Vaux, à 10 mètres au-dessous des argiles à 0. virgulaj elles

se lient avec ces dernières par des bancs de calcaire compacte de même

nature (lue les couches C et D de la coupe de Bailly, alternant avec
de minces lits d'argile. Si ces lits argileux ne se voient pas sur le bord



des escarpements de Bailly, cela tient à ce que, dans cette position, les

eaux pluviales ies font aisément disparaître; mais il ne saurait y
avoir le moindre doute sur l'identité des couches.

Ainsi nous trouvons à Bailly le contact évident de deux systèmes
sédimentaires bien différents. L'un est lecoral-rag: il se termine à la

surface du banc G de notre coupe, il se prolonge au-dessous sur une
épaisseur considérable ; les carrières de Bailly en montrent environ
50 mètres. L'autre est le KimmeriJge-clay, terminé à sa partie
inférieure par des calcaires plus ou moinsmarneux, qui correspondent

aux calcaires à astartes.
Le hanc F, qui est formé par les premiers sédiments de ce nouveau

système, nous montre que la cause qui déterminait la formation des
colites a cessé tout à coup, et que les dernières oolites ont été
seulement remaniées par les eaux de cette nouvelle période, et
cimentées par les nouveaux sédiments, quelquefois avec des frag-
ments roulés provenant des bancs sous-jacents. Ce banc est donc la

base du Kimmeridge clay.

De ce qui précède, il résulte que dans l'est et dans le sud du bassin
de Paris le calcaire à astartes appartient, par sa faune, par ses ca-
ractères minéralogiques et stratigraphiques, à la formation du Kim-
meridge-clay, et non à celle du coral-rag. Les causes qui ont présidé
à ces deux formations étaient tout autres, tandis qu'elles étaient
semblables aux époques du calcaire à astartes et des couches à

0. virgula. Loin de voir entre ces deux dépôts une confusion pos-
sible, nous tirons, de la comparaison des caractères si tranchés qu'ils

nous présentent, la conclusion qu'au moment où l'un a succédé à

l'autre, un changement considérable a eu lieu dans le bassin de Paris.
Fn effet, que l'on cherche, en examinant ce qui se passe aujour-

d'hui dans la nature, à se représenter les conditions nécessaires pour
la formation des. calcaires oolitiques. Des eaux non argileuses, satu-
rées de carbonate de chaux, un climat chaud, une évaporation
abondante, une précipitation de calcaire à la surface, soit de petites
parcelles de coquilles ou de sable, ou même de petits cristaux de
carbonate de chaux

,
d'immenses plages lavées périodiquement

par des eaux légèrement agitées, un mouvement permanent de
va-et-vient propre a rouler ces petits corps au fur et à mesure de
leur encroûtement par le calcaire: que l'on se figure de pareilles
conditions se maintenant pendant une durée assez considérable pour
que l'accumulation de ces oolites produise des masses de 100 mètres
d'épaisseur, et cela non sur des points restreints, comme on peut
l'observer aujourd'hui aux Antilles, mais sur toute l'étendue du bassin
de Paris.



Puis, tout à coup, la scène change, les oolites disparaissent, les eaux
se troublent, déposent de la vase, nourrissent en abondance des pa-
nopées, despholadomyeset autres mollusques auxquels les conditions
nouvelles sont plus favorables ; et ces conditions nouvelles se main-
tiennent jusqu'à la fin de la période jurassique, assez longtemps pour
que, au milieu d'une faune commune, des générations d'espèces dif-
férentes se succèdent les unes aux autres. Si, dans ce laps de temps,
on retrouve, soit au milieu des calcaires à astartes, soit même à la
fin des calcaires portlandiens, quelques minces couches oolitiques
dont l'étendue ne paraît même pas bien considérable, il semble que
ce soit pour que les observateurs n'oublient point qu'il n'y a rien
d'absolu dans la nature, que des conditions physiques identiques
peuvent se représenter à des âges différents,et que les jugements défi-
nitifs en matière de classification doivent être assis non sur des ca-
ractères isolés, mais sur un ensemble d'observations aussi nom-
breuses que possible.

Nous terminerons ce que nous avons à dire sur ce sujet par quel-

ques mots relatifs à la partie occidentale du bassin.
3° BORD OCCIDENTAL.— Le contact du Kimmeridge-clay et du

coral-rag se voit en un certain nombre de points. M. Dufrénoy (1) l'a
décrit aux environs de la Ferté, à Cherré et à Souvigné. Le coral-rag
présente, à sa partie supérieure, le calcaire à dicérates recouvert par
un calcaire oolitique avec polypiers, formant une couche à surface
fort irrégulière, épaisse de 1 mètre à 1m,20.

Sur ce calcaire oolitique repose un calcaire marneux fossilifère de
0m,60 d'épaisseur, au-dessus duquel est une couche mince de 0m,10

à' 0m,15 avec astartes, puis vient un calcaire marneux avec gryphées
virgules.

M. Dufrénoy met, il est vrai, dans le coral-rag celte couche de
0m,75 avec astartes ; mais il est facile de voir que, dans cette localité

comme dans celles que nous avons citées précédemment, ce calcaire

marneux, non oolitique, qui repose sur un calcaire oolitique, à sur-
face irrégulière, avec lequel il ne se lie pas, appartient plu tôt à la

période des calcaires à gryphées virgules, dont il a les fossiles et les

caractères minéralogiques.
Ce contact se trouve encore à Bellême, au milieu des assises dont

M. d'Archiac a donné une coupe (2).

Le Kimmeridge-clay y est représenté d'une manière très nette,
quoique rudimentaire, comme dans toute celle contrée de l'ouest, et

(1) Explication, etc., t.. If, p. 220.
(2) Histoire des progrès de la géologie, t. VI, p. 2,16.



c'est à cause de son extrême minceur qu'il a échappé aux observa-
tions du savant auteur de Y Histoire des progrès dela géologie (1).
Voici, en effet, ce que nous avons vu en allant de Nogent-le-Ro-

trou à Bellême, Le terrain crétacé s'étend sans interruption, mais

en se relevant légèrement à l'ouest jusqu'à 10 kilomètres de Nogent,
à la Madeleine. Là, la vallée de l'Erre entame toute la masse crayeuse
et pénètre jusque dans des calcaires jurassiques, dont les bancs
viennent affleurer à une altitude de 130 mètres. Ces calcaires sont
blancs, homogènes, à cassure conchoïde, tout a fait semblables par
les caractères minéralogiques aux couches inférieures du calcaire
portlandien du pays de Bray, de l'Yonne, de la Meuse, etc. On les

voit en plusieurs points de la vallée, notamment sur le chemin qui
conduit à Nocé, à 500 mètres de la route; ils ne paraissent pas avoir

été remarqués jusqu'ici. A leur surface supérieure, ces calcaires A A

(fig. 10) sont fortement uses, corrodés, ravinés. Ils sont recouverts
par des argiles BB, qui forment la base de la craie chloritée CC, et
dans lesquelles nous avons reconnu, sans pouvoir les extraire, des
huîtres globuleuses qui sont peut être les mêmes que celles que nous
avons vues au même niveau dans beaucoup d'autres points.

A 4 kilomètres de ce point, vers Bellême, on retrouve ces mêmes
calcaires blancs à la côte Saint-Martin, à une altitude de 150 mètres
environ, et là ils reposent sur les argiles kimmeridiennes, dont nous
avons constaté la présence dans les tranchées de la route.

A 1 kilomètre et demi au delà, les argiles affleurent sur la route,
et contiennent en grande quantité des Ostrea virgula et de petites
astartes. Ces argiles à 0. virgula se voient de nouveau à Sérigni, aux

(1) D'Archiac, toc. cit., p. 4 81, et Mém. de la Soc. géol. de Fr.,
2e série, t. 11, o. 90.



portos de Bellême, recouvertes encore par une mince assise de cal-
caire blanc. Enfin, à 200 ou 300 mètres de ce dernier point, est la

- .
carrière dont M. d'Archiac a donné la coupe, et qui montre le contact
de l'oolite corallienne, dans laquelle nous avons recueilli les fossiles
suivants : Diceras minima, Cardât m Buvignieri, C. sept iferum,
Buv.; Corbis gigantea, Buv.; Nerinæa, Trigonia, Luc.ina, Car-
dita, etc., avec des calcaires marneux que M. d'Archiac rapporte
également au coral-rag.

Cette coupe ressemble singulièrement à celle de Souvigné, ce sont
évidemment .les mêmes assises et les mêmes fossiles; en voici le
détail tel que nous l'avons levé (avril 1854) :

1" Terre végétale.
2° Marne blanche calcaire avec huîtres brisées..... 0m,20

Calcaire très compacte avec fossiles 0m,60
4° Marne blanche..... 0m,20
5° Alternance de lits de calcaires et d'argiles..... 1"',30
6" Calcaire compacte siliceux 0m,25
7° Marne calcaire blanche avec Ostrea deltoïdea, en

abondance..... 1m,00
8n Marne et calcaire marneux en rognons très fossilifères

(Pinnigena Saussurii, Natica turbiniformis
,

iMytilus
jurensis, etc., etc.)..... 0m,25

9" Oolite corallienne exploitée..... 4m,00

Comme à Souvigné la surface de celte oolite est irrégulière, caver-
neuse; elle ne se lie aucunement avec les calcaires marneux qui la

recouvrent.
La faune des calcaires est d'ailleurs essentiellement différente ; on

en jugera par la liste suivante des espèces que nous avons recueillies
nous-même :

Nautilus gignntrus, d'Orb., r. —Se trouve au Havre.
.JV'r;rill{l'a Gosce, Roem., r.
Naticrt turbinijor/nis, Roem., c. c. — Le Havre.
Rostcllaria Gaulardea, Buv., r. —Le Havre.
Panopa-a Vo/lzii, Ag., c.c. — Le Havre.
Pholadomya Protci, Defr., c. —Le Havre.
Ceromya cxccntrica, Ag., r. — Le Havre.
Carr/ita cornuta, Desh., r. — Le Havre.
l'rigollia inunccta. Roem., c. —Le Havre.
Mytilus jure/is is, Merian., c.

—-
subaiquiplicatus, Goldf., c. — Le Havre.

— subpetlinatus, d'Orb., r. —Le Havre.



Pil/lligclla Saussurii, d'Orb., c. — Le Havre.
Ostrcfl daltoidea, Sow., c.— Le Havre.

— solitario, Sow., r. —Le Havre.
Rhynchonclla inconstant, d'Orb., a. r. — Le Havre.
Tercbratula .l'ftl),I'l'lftl, Leym., a. r. — Le Havre.

Ce sont les mêmes fossiles que dans le calcaire à astartes de la

Meuse ; ce sont aussi les mêmes fossiles que dans le Kimmeridge-clay
du Havre et de toutes les autres contrées.

Nous avons constaté un affleurement de terrain jurassique un peu
plus près de Paris que la Ferté-Bemard, à Souancé, à 2' lieues S. de
Nogent-le-Rotrou. Les diverses assises du terrain crétacé se relèvent

vers le sud à partir de Nogent. A 3 kilomètres de la ville, auprès de
la ferme de Launay, on voit apparaître les argiles sableuses vertes qui
forment la base du terrain crétacé de l'ouest (1) eu contact avec des
calcaireskimmeridiens très fossilifères(PholadomyaProtei, P. ocuti-
costata,Panopæa Voltzii, Nautilus, Trigonia, Astarte, Perna, etc.).
Ces calcaires plongent de 5" au nord. En approchant de Souancé, on
les voit recouvrir des calcaires oolitiquesà petites Nérinées, qui nous
ont paru appartenir au coral-rag. Les argiles vertes recouvrent in-
distinctement les calcaires kimmeridiens et coralliens.

Les calcaires marneux inférieurs aux argiles à 0. virgula renfer-
ment donc exactement la même faune à l'est comme à l'ouest du bas-
sin de Paris.

Il est certainement bien extraordinaire de retrouver à d'aussi grandes
distances une si complète identité de fossiles, malgré l'énorme diffé-

rence d'épaisseur que ces couches présentent à ces deux extrémités
du bassin. Nous venons de voir qu'à Bellêmc elles ont environ
h mètres, tandis que dans la Meuse, a l'ouest, elles ont au moins 40 à

50 mètres de puissance. Cet horizon fossilifère, l'un des plus réguliers
qu'il y ait dans toute la série jurassique, qui se distingue si nettement
du coral-rag avec lequel il a à peine quelques espèces communes, de
celles qui ont une extension verticale considérable, dont, presque
toutes les espèces, au contraire, sont abondantes dans les couches à
0. virgula, nous paraît donc faire partie intégrante du Kimmeridge-
clay, avec lequel il est partout intimement lié au point de vue strati-

CI) Ces argiles vertes sont souvent dépourvues de fossiles, mais
nous y avons recueilli en plusieurs points (Souancé, le Theil, etc.),
et en assez grande abondance, une petite Huître globuleuse que l'on
retrouve plus haut dans les couches à Ostrea biauriculata, qui se
rapproche des jeunes O. vesicularis, et qui est probablement celle
dont nous avons aperçu les débris à la Madeleine.



graphique et minéralogique, tandis que sa base, au contact du coral-

rag
,

est toujours accusée par une ligne de démarcation très
tranchée (1).

(1) Cette ligne de démarcation peut se trouver quelquefois dans le
milieu d'un même banc solide, quand la partie supérieure de ce banc,
soit qu'elle ait été déposée à l'état arénacé, soit qu'elle ait été désa-
grégée depuis, a été ensuite solidifiée par un ciment qui en a
soudé les éléments. Ce ciment peut être d'une époque bien pos-
térieure. Nous en citerons un exemple remarquable que nous avons
eu occasion d'observer, il y a quelques années, auprès d'Alzey (Hesse-
Darmstadt), sur le chemin de Weinheim, dans une carrière de grès
micacé ayant beaucoup de rapports avec le grès bigarré, et qui, d'après
M. Dumont, serait peut-être du grès houiller. Dans tous les cas, ce
grès est antérieur au terrain jurassique. Il est recouvert par un sable
quartzeux rougeâtre

,
renfermant à la base un grand nombre de

cailloux roulés, des Huîtres remaniées, couvertes de balanes, beau-
coup de dents de squales, et constituant un véritable conglomérat dont
l'épaisseur varie de 0m,20 à 0m,80. Les fossiles de ces sables sont
identiques avec ceux que l'on trouve si abondamment près d'Étampes,
dans nos sables de Fontainebleau. A Alzey, comme dans le bassin de
Paris, ils appartiennent à la partie inférieure du terrain tertiaire
moyen. Il semblerait qu'entre ce grès ancien et ce sable tertiaire la
limite est facile à établir, et cependant il faut y apporter une cer-
taine attention. La partie supérieure du grès renferme en effet, sans
presque changer de nature minéralogique, une grande quantité
d'Huîtres soudées entre elles par les éléments du grès avec lequel
elles font corps. Au premier abord, elle semble contemporaine de la

masse de grès, et paraît se distinguer nettement des assises arénacées
qui la recouvrent. Mais par un examen un peu attentif, on arrive
à reconnaître: 1° Que les Huîtres du grès, comme celles du conglo-
mérat, appartiennent à l'espèce O.callifera, Lamk. (var. de l'O. lon-
girostris, Lamk.), qui se trouve exclusivement au niveau des marnes
marines de Montmartre; 2° Que ce banc d'Huîtres n'est horizontal
qu'accidentellement, qu'il s'arrête lorsque le grès s'élève. La dispo-
sition en grand de ce grès indique une dénudation par voie de ravi-
nement. Le sable tertiaire s'est déposé dans les dépressions résultant
de ce ravinement.

Le banc d'Huîtres n'existe que dans les parties profondes, et des-
sine dans la masse du grès de petites anfractuosités qu'il a comblées.

Ainsi, dans cette région qui a été émergée pendant les époques ju-
rassique et crétacée, et pendant la première période tertiaire, il est
arrivé, lors de l'invasion de la mer des sables de Fontainebleau (Bull.
Soc. géol., 2e série, t. XII, p. 760, pl. XVI), que certains points ont
été occupés par des eaux tranquilles qui n'ont amené aucuns maté-
riaux étrangers. Des bancs d'Huîtres se sont fixés sur les rochers de
grès anciens, s'y sont développés, ont été enfouis sous le sable prove-



§ 4. CALCAIRE PORTLANDIEN.

S'il n'existe point de ligne de démarcation entre les calcaires à as-
tartes et les argiles à Gryphées virgules, si tout ce groupe de couches

ne doit être considéré que comme formant un seul et même tout, on
peut dire que, dans le bassin de Paris, il en est tout à fait de même
pour le système auquel on adonné le nom de Portlandien. Ce système
est généralement composé d'une masse quelquefois considérable de
calcaire compacte, homogène, blanc jaunâtre, à cassure conchoïde,
exactement de même nature que les calcaires kimmeridiens, et d'une
mince assise oolitique qui forme la partie supérieure, et qui manque
souvent par suite de dénudations qui ont eu lieu après le dépôt du
terrain jurassique, lorsquela mer crétacée est venue denouveau occu-
per le bassin de Paris. A l'exception de celte mince assise superfi-
cielle dont les caractères sont très tranchés, tout le reste de ce
système présente une telle homogénéité, et se lie tellement avec -

les argiles à Gryphées virgules, qu'il serait impossible de faire

aucune division dans cette masse, qui a souvent plus de 100 mètres
de puissance, s'il n'était facile d'y reconnaître un certain nombre
d'horizons fossilifères.

On sait que ces calcaires manquent complètement dans l'ouest
;

nous n'aurons donc à les examiner que dans l'est, le sud, et aussi
dans le centre du bassin où le relèvement du pays de Bray les a ame-
nés au jour.

1° BORD ORIENTAL. — Nous laisserons, dans le Kimmeridge-clay
proprement dit, les calcaires qui alternent avec des argiles à gryphées
virgules au-dessus de la principale masse de ces argiles, et nous
signalerons dans les calcaires porllandiens deux niveaux fossilifères
bien marqués : l'un à la base, que nous avons déjà mentionné, et qui,
tout en renfermant un certain nombre d'espèces kimmeridiennes,

est caractérisé par les fossiles suivants :

nant de la désagrégation du grès lui-même, et qui a été ensuite
agglutiné de nouveau par un ciment calcaire

,
puis les eaux plus

agitées ont formé ce conglomérat arénacé qui a été le prélude de l'ac-
cumulation dans la vallée du Rhin de nos sables de Fontainebleau.

On voit, par cet exemple, combien la détermination des limites des
terrains est une question complexe : on ne saurait apporter trop de
soin à la solution de ce genre de questions; mais quand cette solution
est établie avec rigueur, elle éclaire d'une vive lumière les phéno-
mènes géologiques.



Ammonites {,'igfts, Ziet.
Pinna "ran/data, Sow.
Maclid Sausswii (Brong. sp.).
PntiojKva donacina (Ag. sp.).
Jsocarilia IFlll/cala, Goldf..
Trigonia truncata, Ag., etc., etc.

Ces calcaires commencent, a l'est de Bar le-Duc, à se montrer à
250 mètres d'altitude ; ils se prolongent sous les coteaux de Maestriclit-
Bois et de Grimonbois; les coteaux moins élevés, et celui qui supporte
lavieille ville, étant formés par les calcaires et argiles à 0. virgula,
qui ont au faubourg Marbot environ 40 mètresde puissance.

Au-dessus des calcaires compactes à A. aigus, viennent des luma-
chelles à 0. Bruntrutana (Thurm. sp.), puis des argileset des calcaires
en plaquettes remplis d'anomies (Anomia suprajurensis, Buv.), et
enfin,des calcaires compactes noduleux qui forment le sommet delà
butte, à 316 mètres d'altitude.

Ces couches plongent à l'ouest, et sont recouvertes au bois de
Faye, à 8 kilomètres de Bar-le-Duc, sur le chemin de Couvonges,
par l'oolite portlandienne qui manque sur les coteaux précédents,
et qui en ce point ne se trouve qu'à 220 mètres d'altitude.

Aux environsde Bar-le-Duc, les couches supérieures aux calcaires

compactes à A. gigas sont donc assez variées, et pourraient former
des groupes distincts; mais ces divisions seraient locales, et ne
se retrouveraient point dans tes autres parties du bassin de Paris.

Toutefois, comme nous l'avons déjà fait remarquer, l'oolile port-
landienne existe à la partie supérieure partout où elle n'a point
été dénudée. Elle forme donc un horizon constant, reconnaissable à

ses seuls caractères minéralogiques. La faune de cette oolite présente
aussi un groupe d'espèces, qui ne se rencontrent plus dans tes cal-
caires à A. gigas ni au-dessous, associées avec des espèces de cette
aone. En général, les espèces propres à l'oolite portlandienne com-
mencent 11 se montrer dans les couches à anomies, ce qui associe ces
couches a notre horizon supérieur.

L'assise supérieure de l'étage portlandien, ainsi constituée, est
caractérisée dans le bassin de Paris par les fossiles suivants :

Anomia suprajurensis, Buv. ( I).
Ro.5tella/'ia BarrenS/A, BUV.

(1) Cette espèce est caractéristique de l'assise supérieure lorsqu'elle
est très abondante, car elle se rencontre, mais rarement, dans l'assise
inférieure.



PI/o!{U!OIllYCfl Cornucliana, Buv.
Anatina Helvetica, Ag. sp.

— cnc/ilearella, Buv.
Corbula Danimariensis, Buv.
Aslarte. ciuieata, Sow.
Card/ta Iwigata, Buv.

— carinella, Buv.
Trigonia gibbosa, Sow.f' ,lflprojIil't'I/.I'i,\', II'Orb.

Vers le nord du département de la Meuse, les calcaires portlan-
diens diminuent beaucoup d'épaisseur, mais non pas, comme le dit
31. Buvignier (1), par la disparition des assises supérieures.

L'assise supérieure est en effet représentée d'une manière incoll-
testable à 2 kilomètres de Cheppy, près Varennes, sur le chemin de
Montfaucon, par des couches de grès coquillier et de calcaire luma-
chelle avec Ostrea Bruntrutana, Trigonia gibbosu, Corbula Dam-
mariensis, Astarte socialis, Gervilha, Pinna suprajurensis, une
quantité de petits cérites, etc. Au-dessous sont, près de Varennes, les
calcaires compactes correspondant à l'assise à A. gigas.

Un peu au nord du département de la Meuse, l'étage portlandien
s'enfonce sous le terrain crétacé pour ne plus apparaître que dans
le bas Boulonnais. Il se présente, dans cette contrée, sous une très
faible épaisseur et a l'état de sables ou de grès plus ou moins cal-
caires. La partie supérieure de ces grès renferme en grande quantité
la Trigonia gibbosa; on y trouve aussi la Pinna suprajurensis,
YAnomia suprajurensis. La prédominance de Y 'Ammonites gigas
dans des couches très voisines, indique que l'assise inférieure, aussi
bien que l'assise supérieure, y ont leurs principaux représentants. Il

reste d'ailleurs beaucoup à faire, pour que la distribution des fossiles
dans les couches jurassiques du bas Boulonnais soit convenablement

connue.
2" BORD MÉRIDIONAL. — Les deux horizons fossilifères de l'étage

portlandien de la Meuse peuvent se suivre à travers les départements
de la Haute-Marne et QC l'Aube, jusque dans le département de
l'Yonne où ils sont parfaitement caractérisés.

M. de Beaumont (2) et d'autres géologues ont signalé les calcaires
à Ammonites gigas, exploités au faubourg Saint-Amatre, à Auxerre,
et l'oolite de la carrière Saint-Siméon. Nous avons examiné les
environs de cette ville, et nous pouvons ajouter de nouveaux faits à

ceux qui sont déjà connus.

(1) Géologie de la Meuse, p. 371.
(2) Explication de la carte géol. de Fr.,t. II, p. 524.



Les calcaires compactes à Ammonites gigas nous ont fourni les
fossiles suivants :

Ammonites gigas, Sow., c.
Pteroccra, r.
Pallopæa r/onacina, Ag. sp., c.
Pholadomya acuticostata, Sow., r.
Trigonia cllnæntricfl, Ag., a. r.
Pinna granulata, Sow., c.

Ces calcairessonten bancs continus, alternant avecdes litsde marne,
dont quelques-uns renferment une grandequantitéde petites huîtres.

Au-dessus, les lits d'argile disparaissent; la stratification, quoique
régulière, est moins nettement accusée, le calcaire étant fendillé en
différents sens ; les fossiles sont très rares dans cette partie moyenne
de l'étage portlandien.

On retrouve les calcaires à A. gigas au bas du ravin qui descend
d'Égriselles (le Saut du mercier); puis, viennent les calcaires blancs,
fendillés, sans fossiles; et, enfin, une série de couches fossilifères ap-
partenant à l'horizon supérieur dont voici le détail :

N°1. La couche la plus inférieure, très mince, est remar-
quable par la quantité prodigieuse de Pinna suprajurensis,
qui souvent s'y trouvent presque toutes placées verticale-
ment le crochet en bas, c'est-à-dire, dans la position qu'elles
devaient occuper à l'état de vie ; épaisseur..... 0111,20

N° 2. Calcaire sans fossiles 2m,00
JN° 3. Calcaire avec quelques Pinna suprajurensis .... 0m,15
N° h. Calcaire sans fossiles..... 1m,00
N° 5. Calcaire avec Natica Marcousana, d'Orb., etc... 0m,20
N° 6. Calcaire compacte sans fossiles 0111,80

N° 7. Calcaire coquillier..... 1m,20
N° 8. Calcaire tendre 1m,00
N° 9. Calcaire coquillier très dur 0m,15
N° 10. Calcaire rempli de petites coquilles, 1m,00
N° 11. Calcaire en lits minces, marneux..... 1m,20
N° 12. Calcaire oolitique très fossilifère..... 0m,30
N° 13. Calcaire avec coquilles bivalves..... 0"\20
N° 14. Calcaire peu oolitique, à cassure conchoïdale, très

fossilifère..... 0m, 30

N° 15. Calcaire non oolitique, en fragments, paraissant ra-
viné et ne se liant pas avec les couches qui sont au-dessus. 2111,50

N° 16. Néocomieninférieur avec Toxaster complnnatus,
Terebratula semistriata, etc., commençant par un banc très
dur et marbré de calcaire siliceux jaunâtre.

Total..... 12m,00



A la Bergerie, près de Villefargeau, à 4 kilomètres d'Auxerre, sur
la route de Toucy, nous avons retrouvé le banc (n°1l) à Pinna supra-
jurensis. En ce point (fig. 11, B), la partie supérieure des calcaires
portlandiens a est formée, sous une épaisseur de quelques déci-
mètres, de fragments arrondis ou anguleux, évidemment remaniés
par les eaux, sur lesquels reposent en bancs parfaitement réguliers
et continus les calcairessiliceux c et marneux d avec Toxaster com-
planatus, Ostrea Couloni, Terebratula semistriata, etc. Ici l'oolite
portlandienne manque par suite de dénudation.

A 4 kilomètres au nord d'Auxerre, sur la rive gauche de l'Yonne,

en face le hameau des Dumonts, se trouve un ravin creusé dans la
partie supérieure des calcaires portlandiens et la partie inférieure de
l'étage néocomien.

Le calcaire portlandien a ici un aspect particulier, tout à fait sem-
blable à celui qu'il présente dans la Meuse et la Haute-Marne ; il est
souvent rougeâtre, surtout auprès des fossiles, un peu oolitique.
Les fossiles y sont nombreux à l'état de moules et d'empreintes.

Un peu plus loin est une grande carrière (fig. 11, A) ouverte dans

ces couches de contact. La couche portlandienne supérieure rou-
geâtre b y est bien développée, bien en place, recouverte en strati-
fication concordante par le néocomien inférieur dont les premiers
bancs c sont très siliceux, comme nous l'avons observé à Saint-
Georges, Villefargeau et Égriselles (au Saut du mercier).

Ainsi, les mêmes calcaires néocomiens ce recouvrent tantôt l'oolite
portlandicnne b, tantôt les calcaires aa inférieurs à cette oolite.

Il y a donc, entre les calcaires portlandien et néocomien une dis-
cordance de stratification qui peut s'exprimer par le diagramme
suivant :

L'assise supérieure de l'étage portlandien des environs d'Auxerre



est extrêmement riche en fossiles. Voici, parmi tes espèces que nous
y avons recueillies, celles que nous avons pu déterminer :

Rostrllaria Barrens;,\', Buv.
Nation Maicousana, d'Orb.
CeriihUun Heberti, Buv.
p!toÜU!OI1l)'fl acuticostata, Sow.- Barrensis, Buv.

— Cornueliana, Buv.
Allfltilla hclfJeticn, (Ag. sp.).- Cochlearella, Buv.
Coibula Dammariensis, Buv.
Pllllastra Barrensis, Buv.
Astarte CllIJeata, Sow.

— socialis, d'Orb.
Cardita Icevigata, Buv.

— carillclla, Buv.
CardiurJl Dujrenoyi, Buv.

— Verioti, Buv.
Pinna suprajurensis, d'Orb.
Pretr. suprajurensis, Buv.
AlloJl/ia suprajurensis, Buv.
Tercbratula subsclla, d'Orb.

"

et en outre des Natica, Thracia, Hettangia, Lucina, Trigonia,
Mytilus, Gervillia, Avicula, etc. Cette faune est tout a fait la même

que celle de l'assise supérieure de la partie orientale du bassin ; on y

remarquera l'absence des Ammonites et l'abondance des petites co-
quilles, caractères qui, de même que la présence des oolites, annon-
cent des dépôts effectués f-ous des eaux peu profondes. Ce qui est
l'inverse pour l'assise inférieure.

Nous n'avons point suivi l'étage portlandien entre le département
de l'Yonnc et la Vendée, et comme il n'existe point sur le bord occi-
dental du bassin, depuis laLoire jusqu'à la Manche, il ne nous reste,
pour terminer ce sujet, qu'à dire un mot du pays de Bray.

3° PAYS DE BRAY. — Celte petite contrée offre aux observateurs,
à vingt et quelques lieues de Paris, un champ d'études très intéres-
sant. M. E. de Beaumont en a donné (1) une excellente description,
et il a parfaitement montré, comment, par suite d'abord d'un relève-
ment, puis d'une dénudation, le regard du géologue pouvait actuelle-
ment plonger à travers toute la série des assises crétacées jusqu'à la

partie supérieure du terrain jurassique.
Toutefois un doute subsiste encore sur l'âge d'une assise, formée

(1) Explication, etc., t. 11, p. 591.



de grès calcaire et de sables, et située précisément à la limite des
deux terrains, qu'on exploite à Glatigny, Hanvoile, Senantes, etc.
M. Passy l'avait rapportée (1832) au terrain crétacé; M. deBeaumont
s'est rangé à cette opinion, bien que M. Graves, dont les observations
étaient plus récentes et plus complètes, n'ait pas hésité à considérer
cette assise comme porllandieiine.

Depuis longtemps, nous avions eu occasion de constater à plusieurs
reprises l'exactitude des observations de M. Graves, et comme la

question, même d'après le résumé de M. d'Archiac (1856), ne paraît
pas entièrement tranchée, nous donnerons ici des coupes qui ne
laisseront plus aucune incertitude.

Près de Senantes, sur la route de Villers-sur-Auchy, une carrière
nous a donné la succession suivante :

1. Terre végétale 0m,30
2. Marnes et calcaires marneux blancs, avec Mactra

Saussurii (Brongn. sp.), (Venuscaudata, Goldf., Venus Saus-
surii, Goldf.) 1m,20

3. Grès calcaires, avec Ostrea Bruntrutana 0m,60
h. Marnes et grès noduleux 0"',80
5. Grès calcaires lumachelles, remplis de Trigonia gibbosa,

Anomia suprajurensis, etc 0m,20
6. Sable, et marnes Om,80
7. Grès calcaires à anomies 0m,20
8. Sable avecanomies, et bancs de grès intercalés, quelque-

fois très minces, quelquefois très épais........... 2m,00
Indépendamment des fossiles que nous venons de citer, qui en

réalité sont les plus caractéristiques du Portland-stone de la Meuse
et du Boulonnais, nous avons encore recueilli les suivants : Natica
suprajurensis, Buv., Corbula Dammariensis, Buv., Psammobia
Barrensis, Buv., Trigonia concentrica, Ag., Pecten suprajurensis,
Buv., Terebratula subsella, d'Orb., etc.

Cette carrière montre donc, non-seulemenlquelesgrès en question
renferment, comme M. Graves l'avait déjà prouvé, des fossiles port-
landiens, mais encore qu'ils sont recouverts par des bancs calcaires

avec Mactra Saussurii, Brong., et, par suite, appartenant bien évi-
demment à la série portlandienne.

Un peu plus loin, sur la route de Senantes à Ville-en-Bray, en
descendant à ce dernier village, on voit, au-dessous des bancs de grès,
se développer de haut en bas la série suivante :

1. Argile gris jaunâtre, sans fossiles 1m,00
2. Argile avec Ostrea Bruntrutana 1m,50
3. Argile bleue sans fossiles

- ....... 1m,00



h. Lit de calcaire lumachelle, avec 0. Bruntrutana et
Anomia suprajurensis 0m,20

5. Argiles et bancs de calcaires lumachelles avec 0. Brun-
trutana et anomies..... 4m,00

Plus bas, on rencontre des calcaires compactes avec
gryphées virgules, rares en haut, très abondantes à la partie
inférieure. Ces calcaires sont très épais.

Puis les argiles et les lumachelles à gryphée virgules se
montrent à la sortie de Ville-en-Bray sous une épaisseur
d'environ

- ... - - - - .............. 3"\00
En continuant, soit sur la route de Savignies, soit sur ]e chemin

de La Place, on voit les argiles à gryphées virgules recouvertes par
des calcaires compactes marneux très épais, avec Ammonites gigas,
Pinna granulata, Mactra Saussurii, Rostellaria ornata, Buv.,
Natica elegans, Sow., Natica supmjurensis, Buv., Patella supra-
jurensis, Buv., Prtnopæa donacina, Ag., P. Voltzii, Ag., Pholado-

mya gracilis, Ag.. Ph. donacina, Goldf., Ph. Barrensis, Buv.,
Anatina Deshayesiana, Buv., Nceera lllosensis, Buv., Pullastra
Barrensis Buv., lsocardia truncata, Goldf., Astarteambigua, Buv.,
Astarte socialis, d'Orb., Trigonia concentrica, Ag., 7'. truncata.
Ag., Cardium Dufrenoyi, Buv., C. VerioH, Buv., C. Morriseum,
Buv., Pecten suprajurensis, Ostrea Bruntrutana, Anomia supra-
jurensis, Buv. (trèsrare), etc., etc.

Ces calcaires sont, comme on le voit, par les caractères minéra-
logiques comme par les fossiles, le représentant complet de l'assise
portlandienue inférieure de l'Yonne et de la Meuse. Il s'y trouve les
espèces propres à cet horizon, Ammonites gigas, Pinna granu-
lata, etc., et en même temps des espèces du niveau supérieur, des ar-
giles à huîtresvirgules, et même quelques-unesdu calcaire à aslartes.

Immédiatement au-dessus de ces calcaires à A. gigas, viennent des
lits d'argiles et de grès pétris d'Anomia suprajurensis et d'Ostrea
Bruntrutana, puis de nouveau, des calcaires compactes peu épais

avec Mactra Saussurii, et enfin les grès avec lumachelle renfermant

en abondance les Trigonia gibbosa et Anomia suprajurensis.
Cette assise supérieure est souvent oolilique; et à Hanvoile, certains

bancs diffèrent à peine de l'oolite portlandienne du Barrois.
En résumé, il est hors de doute que le groupe supérieur du terrain

jurassique est composé, dans le pays de Bray, de la manière suivante :

1° A la base, calcaires et argiles à Ostrea virgula, visibles seule-

ment sur une faible épaisseur.
2° Calcaires compactes à Ammonites gigas, comparablespar leur

épaisseur à ce qu'ils sont dans les autres parties du bassin.



3° Alternances d'argiles et de grès à anomies, qui paraissent un
dépôt littoral correspondant, sous une épaisseur beaucoup plus réduite,

aux calcaires compris entre le niveau à Ammonites giyas et l'oolite
portlandienne. Nous avons signalé une couche assez mince d'argiles et
lumachelles à anomies dans cette position auprès de Bar-le-Duc.

4° Grès calcaires, quelquefois oolitiques, et lumachelles à Trigonia
gibbosa et autres fossiles de l'oolite portlandienne que cette assise

représente exactement.

§ 5. MOUVEMENTS SECONDAIRES DU SOL PENDANT LA PÉRIODE

D'EXHAUSSEMENT.

Les limites des divers dépôts qui se sont formés dans le bassin de
Paris pendant la seconde partie de l'époque jurassique étant très in-
certaines, nous avons essayé de les tracer d'une manière aussi rigou-

reuse que possible.
Cette seconde période, que nous avons nomméepériode d'exhaus-

sement, a pour caractère dominant un soulèvement lent du sol qui a
déterminé la retraite progressive de la mer, de sorte que les rivages
consécutifs qu'il nous est aujourd'hui possible de suivre avec une
assez grande exactitude, se sont de plus en plus rapprochésdu centre
du bassin. Mais de même que, dans la période précédente, l'affaisse-
mentgénéral du bassin n'a point été le résultat d'un mouvement uni-
forme, que des temps d'arrêt, des mouvements en sens contraire se
sont à plusieurs reprises manifestés sur des étendues plus ou moins
considérables, de même aussi, dans cette seconde période, l'exhaus-

sement progressifa été soumis aux mêmes irrégularités ; c'est ce que
prouve en effet l'état des sédiments de celte époque.

Ainsi l'Oxford-clay, tel que nous l'avons caractérisé et limité par
des observations faites sur le terrain, sans aucune préoccupation
théorique, est un grand système formé d'argile ou de calcaires
plus ou moins marneux, c'est-à-dire, de sédiments déposés à l'état de

vase dans des eaux tranquilles, où vivaient une quantité prodigieuse
de céphalopodes de taille quelquefois considérable, auxquels des

eaux d'une certaine profondeur étaient nécessaires.
Le coral-rag, dès son contact avec l'Oxford-clay, par l'abondance de

ses zoophytes souvent en place, par la nature des oolites (1) qui
composent presque toute sa masse, par les cailloux ou fossiles roulés
qu'on y rencontre si abondamment, par l'absencepresque complète,

(1) Les oolites ferrugineusesne peuvent pas servir d'argument pour
une conclusion analogue.



dans le bassin de Paris, de céphalopodes, s'esl évidemment déposé
sous des eaux peu profondes et placées dans des conditions physiques
tout autres qu'à l'époque précédente.

Le Kimmeridge-clay, en y comprenant le calcaire à astartes et les
calcaires portlandiens a précisément les caractères généraux de
l'Oxford-clay. Seulement c'est au commencement de l'époque des
calcaires portlandiens que le maximum de profondeur des eaux doit
correspondre ; et la fin de l'époque jurassique, marquée par l'oolite
portlandienne et les couches subordonnées qui ne paraissent pas s'être
étendues aussi loin que les assises précédentes, a vu, au contraire,
des eaux très basses ne couvrant plus que le centre du bassin.
Bientôt même la mer s'est retirée complètement, et la dépression
qu'elle a laissée derrière elle a été occupée dans ses parties les plus
profondes par des eaux douces, dont les produits sédimentaires,
tout à fait analogues aux Purbeck-beds, ont été constatés dans le
Boulonnais à la surface du Portland-stone, et même dans le pays
de Bray par M. Graves.

Ce mouvement progressif d'ascension avait donc fini par émerger
complètement le bassin. Cette émersion, qui n'était probablement
pas un état d'immobilité absolue, a subsisté pendant un laps de temps
considérable.

Il est à remarquer que le même mouvement d'exhaussement s'est
produit non-seulement dans le bassin de l'Aquitaine comme nous
l'avons fait observer plus haut, mais aussi dans les Alpes et le Jura.
Là, comme dans le bassin de Paris, « les assises jurassiquessupérieures
à l'étage oxfordien se sont superposées, chacune en retrait par
rapport aux précédentes (1).

»
La mer s'est retirée à la fin de l'époque

Jurassique, et la dépression qu'elle quittait a été occupée par des

eaux douces, avant le dépôt des premiers sédiments de l'étage
néocomien. Cette intéressante découverte de M. Lory (2) montre
que le bassin de Paris obéissait à un mouvement très général
puisqu'il entraînait en même temps le bassin de l'Aquitaine, le Jura
et les Alpes, c'est-à-dire presque toute la France et probablement

une grande partie de l'Europe. Mais bien qu'il nous paraisse possible
de justifier dès aujourd'hui cette extension pardes observations em-
pruntéesà des géologues expérimentés, nous préférons nous borner à

une simple indication, et rester, en ce qui concerne nos conclusions,

sur le terrain où les faits nous sont personnellement connus, et où

(1) Lorv, Bill!. Soc. géol., 2e série, t. IX, p. 237. I 85tî.
(2) Comptes rendus, vol. XXIV, p. 413. 4 849.



nous pouvons apprécier les causes d'erreur aussi bien que les
garanties de certitude.

Si l'on cherche à préciser davantage les mouvements secondairesde
la période d'exhaussement, on verra que la profondeur des eaux
à dû augmenter d'une manière générale pendant toute la durée de
YOxford-clay; le maximum de profondeur paraît correspondre à
l'Oxford-clay supérieur, c'est-à-dire, aux calcaires à Ammonites
plicatilis, fossiles dont la taille avait à ce moment des dimensions
considérables,et dont les débris caractérisent ce niveau à Trouvillc, h

Ancy-le-Franc, dans la Meuse, etc.
Avec le commencement du coral-rag, et probablement aussi après

une interruption assez longue dans les phénomènes sédimentaires, le

mouvementd'exhaussement prédomincdenouveau. Alors se manifeste

un changement de faune considérable et sans passage graduel. Ainsi
à la fin de i'Oxford-clay il n'y avait, pour ainsi dire, aucun polypier
dans le golfe parisien ; au commencement du coral-rag au contraire,
les zoophytes l'ont envahi en entier, et les sédiments dans leur mode
de formation obéissent à des lois toutes différentes. La recherche
des causes de ces modifications si profondes et si nettement cir-
conscrites serait d'un haut intérêt.

Pendant le dépôt du coral-rag les eaux sont restées basses. Le sol
s'est affaissé de nouveau au commencement de l'époque kimmeri-
dienne, pour reprendre son mouvement ascensionnel à la fin du dépôt
des calcaires portlandiens.

En résumé, la période d'exhaussement a été troublée dans sa ré-
gularité par deux mouvements d'affaissement momentané, produits
peut-être par la surcharge des sédiments.

Il y a toutefois, entre les petites oscillations de celle période et celles
de la période précédente, cette différence qu'elles ont laissé beaucoup
moins de traces de ces dénudations,deces perforationsde iithophages,

que nous avons eu si souvent occasion de signaler dans le terrain
jurassique inférieur, et qui indiquaient des temps d'arrêt plus ou
moins prolongés entre ces divers mouvements. Est-ce lacune dans
les observations? Est-ce l'indice que l'énergie affaiblie de ces mou-
vements secondaires n'a point suffi pour émerger momentanément
des parties un peu étendues du bassin ? c'est ce que l'avenir seul peut
nous apprendre.



CONCLUSION.

Nous avons cherché, dans ce travail, à donner des notions aussi
exactes que possible sur les mouvements du sol dans le bassin de
Paris, pendant l'époque jurassique. Nous avons démontré que ces
mouvements n'étaient point particuliers au bassin, mais qu'ils étaient
la conséquence d'un mouvement plus général qui entraînait en même
temps les contrées montueuses, composées de roches anciennes, qui
forment le pourtour de la dépression parisienne.

Ces mouvements se coordonnentde telle façon, qu'on peut les con-
sidérer comme faisant partie d'une grande oscillation composée de
deux périodes, l'une pendant laquelle le sol s'est lentement et pro-
gressivement affaissé, l'autre pendant laquelle il a été exhaussé.

Chacune de ces périodes a été elle-même divisée par des oscilla-
tions secondaires, par suite desquelles le sol s'est successivement
affaissé ou exhaussé, mais de telle sorte que ,

pendant la première
période, la mer, à chacune de ces oscillations secondaires, a finale-

ment gagné du terrain, tandis qu'au contraire, elle en a perdu pen-
dant la seconde.

Ces mouvements du sol ont eu plus ou moins d'influence sur la
distribution des terres et des eaux, par suite sur les climats, et de là

sont venus les changements plus ou moins considérables dans le
règne organique. Ces changements ne peuvent être aujourd'hui
appréciés que par les débris d'animaux marins qui ont accompagné
les sédiments de chaque époque. Eux seuls, en effet, sont assez nom-
breux pour former un ensemble de faits suffisant.

Lorsque, par suite de ce mouvement, le changementdes conditions
physiques a été considérable, les modifications organiques ont été
profondes. Or, il nous paraît évident quelemaximum de changement
doit correspondre au maximum d'exhaussement du sol et le mini-
mum au maximum d'affaissement. Le maximum d'exhaussement
correspond, en effet, si le sol a été émergé, au moment où la mer est
le plus éloignée du point que l'on considère, où il y a par conséquent
la plus longue lacune dans la sédimentation ; les deux couches les
plus voisines de cette limite sont donc celles qui différeront le plus.

Appliquons cette donnée au cas actuel. A l'époque jurassique il y

a eu deux maxima d'exhaussement,l'un au commencement,l'autre à

la fin. Pour mieux les comprendre, cherchons le sens des mou-
vements qui ont dû avoir lieu pendant l'époque triasique et pendant
l'époque crétacée.

Pendant l'époque triasique, la partie orientale du bassin de Paris

a été un rivage, lors des grès bigarrés ; la mer l'a occupée à l'époque



du muschelkalk, et l'a quittée lors des marnes irisées. Le trias a donc
été déposé pendant une oscillation du sol qui s'est affaissé jusqu'au
moment du muschelkalk, pour se relever lors du dépôt des marnes
irisées. La limite entre le trias et le lias correspond donc à un maxi-

mum d'exhaussement. Nos contrées ont pu être pendant longtemps
hors des eaux de la mer, et lorsque celle-ci est venue les occuper de

nouveau, soit à cause du laps de temps écoulé dans l'intervalle, soit
à cause du changementdes conditionsphysiquesqui ont été le résultat
du nouvel ordre de choses, il y a eu aussi un changement considé-
rable dans la faune.

Pendant l'époque crétacée, nous voyons de même la mer s'avancer
de plus en plus dans le bassin de Paris, l'étage néocomien se déposer
dans le centre de la dépression, le gault dépasser les limites de cet \

étage, et atteindre vers la Meuse, les Ardennes, le Boulonnais, le I

pays de Bray et la Normandie, des points qui étaient précédemment !

hors des eaux, tout en restant limité dans une partie du bassin de
>

Paris; puis la craie chloritée et la craie tuffau s'étendent beaucoup
plus loin, et montrent ainsi que jusqu'à ce moment les eaux s'éle-
vaient constamment le long des rivages du bassin, qu'elles ont fini par
franchir complètement vers le bord occidental. Le sol s'est donc de
plus en plus affaissé pendant toute cette partie de la période crétacée.

Nous espérons montrer dans un prochain travail comment ont eu
lieu ces divers mouvements, et comment à partir de la craie tuffau
le sol s'est successivement exhaussé, de telle sorte que la craie
blanche a été de nouveau limitée dans l'enceinte du bassin de Paris,
Mais il n'était pas besoin d'aller si loin pour voir que la limite entre
le terrain jurassique et le terrain crétacé a aussi coïncidé avec un
maximum d'exhaussement.

Quant au maximum d'affaissement qui, d'après ce que nous avons
vu, a eu lieu à la fin de la grande oolite, il correspond précisément

au milieu du terrain jurassique, et l'on sait combien chaque jour on
signale de liens nouveaux entre la faune des étages inférieurs et celle
des étages supérieurs.

C'est ainsi que nous trouvons dans ce genre d'études un nouvel
ordre de faits, résultant des considérationsstratigraphiques ou paléon-
tologiques, seules admises jusqu'ici pour la classification des terrains,
mais qui, à son tour, si l'observation venait à en démontrer l'exis-
tence d'une manière plus générale, pourra servir au même usage,
indépendamment des autres méthodes, lorsque les preuves fournies

par celles-ci seront insuffisantes.
Pour le moment, bornons-nous à dire que le sol du nord de la

France a exécuté depuis l'époque ttiasique jusqu'à l'époque tertiaire



inclusivement, une série d'oscillations complètes
,

descendantes et
ascendantes, et que chaque terrain se trouve limité entre deux maxima
consécutifs d'exhaussement. Nous venons de le prouver en détail
pour le terrain jurassique, de l'indiquer pour le trias et le terrain
crétacé, et cela résulte de nos travaux sur le terrain tertiaire:

L'étude des mouvements du sol est non-seulement utile pour
l'établissement des grandes divisions de la classification géologique,
c'est-à-dire, des terrains, elle ne l'est pas moins pour les divisions
secondaires ou les étages.

Nous voyons, en effet, qu'il est naturel de partager d'abord le
terrain jurassique en deux parties correspondantes, l'une à la période
d'affaissement et qui comprendra le lias, l'oolite inférieure et la
grande oolite, ce sera le terrain jurassique inférieur ; l'autre à la
période d'exhaussement, qui sera composée de l' Oxford-clay

,du coral-rag et du Kimmeridge-clay, auquel nous réunirons les
calcaires portlandiens, ce sera le terrain jurassique supérieur.

On adopte ordinairement quatre divisions : lias, système oolitique
inférieur, système oolitique moyen, système oolitique supérieur;
mais cette classification, fondée sur un caractèreorographiquedû à
la position constante d'une assise argileuse au-dessous d'une masse
calcaire, n'est logique qu'autant qu'on laisse les assises supérieures
du lias dans le système oolitique inférieur, comme l'ont fait les
auteurs de la Carte géologique de France, ce qui n'est plus admis
aujourd'hui. Elle a en outre l'inconvénient de donner comme lignes
de démarcation de même valeur, la limite entre la grande oolite et
l'Oxford-clay, ou une ligne de premier ordre, reconnue par tout le
monde, et la limite supérieure du coral-rag, bien moins marquée,
puisqu'on est si peu d'accord sur sa véritable position.

Nos deux périodes se subdivisent elles-mêmes très nettement, à
l'aide des oscillations de second ordre, dont la durée, quoique très
courte en comparaison de celle de la grande oscillation, n'en a pas

'

moins été immense pour chacune d'elles. Nous avons constaté par
un grand nombre de faits que les limites de ces mouvements secon-
daires coïncidaient exactement avec celles des étages établis par les

caractères les plus certains, empruntés à la fois au domaine de la

stratigraphieet à celui de la paléontologie. De cette façon, nos étages

se trouvent donc distingués les uns des autres : 1° en ce qu'ils appar-
tiennent chacun à une oscillation secondaire différente, séparée de la

précédente et de la suivante par des temps d'arrêt correspondant à

une émersion du sol, et par suite, à une lacune dans la sédimentation ;

2° en ce que la ligne de contact est en général tranchée, souvent
accusée par des dénudations, et toujours facile à reconnaître, lors-



qu'on embrasse une étendue de terrain un peu considérable ; 3° enfin,

en ce que les faunes de ces .étages, ainsi limités, diffèrent beaucoup
plus les uns des autres que cela n'arriverait en adoptant tout autre
mode de classification.

Nous aurons donc les étages suivants :

1" Le lias, terminé aux assises à Ammonites primordialis;
f 2" L'oolite inférieure, terminée au calcaire à polypiers de l'est;
\ 3" La grande oolite, comprenant le fuller's earth à sa base, et
terminée par une alternance de calcaires marneux et compactes, tou-
jours inférieurs au niveau de l'Am. macrocephalus ;

4° l'Oxford-clay, terminé par les argiles (ouest), ou les calcaires
(est et sud), à Trigonia clavellata et à Am. plicatilis (de grande
taille) ;

5° Le coral-rag ;
6° Le Kimmeridge-clay et le Portland-stone, qui ne formeront

qu'un seul étage, en raison de leur liaison à tous les points de vue,
étage dont la base sera le calcaire à astartes.

Dans chacun de ces étages nous reconnaissons des horizons fossi-
lifères constants dans tout le bassin

,
appartenant à des systèmes de

couches souvent faciles à distinguer par leurs caractères minéralo-
giques: bien qu'il n'y ait point entre eux de limites tranchées, pas
plus sous le rapport minéralogique que sous le rapport paléonto-
logique : ce sont les assises dont se composent nos .étages. Leurs
caractères dépendent aussi des conditions physiques et mécaniques
qui ont présidé à leur dépôt; ces assises diffèrent surtout en raison
de la plus ou moins grande profondeur des eaux, mais elles passent
de l'une à l'autre, parce qu'elles ont été formées pendant une même
oscillation secondaire. Elles se subdiviseraientelles-mêmesen couches,
quelquefois très nombreuses, dont tes caractères tantôt se maintien-
nent à de grandes distances, ainsi la couche à Am. primordialis,
tantôt varient sur des points rapprochés. Ce quatrième mode de divi-
sion, indispensable pour la précision des descriptions locales, ne peut
entrer dans la classification d'une région un peu considérable.

Un des résultats de notre travail sera donc pour nous l'adoption,
pour le bassin de Paris, de la classification suivante :



SYSTÈMES

ou ETAGES. ASSISES.
GROUPES.

f ( 4. Oolite portlandienne.
/

I 6. Kimmeridge-clay 3. Calcaire à Ammonites gigas.I
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ÎÎI 1 14. Oxford-clay.

• . < 2. Assise moyenne à Amm. cordatlls, etc." ! \ ( 1, Assise inférieure (Kelloway rock).
OS /S | [ f 3. Assise supérieure(Coi-nbrash,foreçt-marbie,

1 I ) Brad/ord-clay).
2„ 1 I

Grande nniitp
- ' * j 2. Assise moyenne(oolite miliaire).^ f I \ 1. Assise inférieure (Fuller's earth).

g I
ps

1
j 7 àpolypiers.H

I

Sg /J
2. Oolite inférieure.

i '• Oolite de Bayeux (2).
I

hS J / 3. Marnes supraliasiques, ou lias sitpérieur. 1

\ /
i Calcaire à bélemnites avec Ostrea cymbium,

f 1. Lias < ou lias moyen.
I I 1. Calcaire à gryphées arquées et grès infralia-
\ \ sique, ou lias inférieur.

(1) C'est uniquement pour éviter toute espèce de confusion que nous maintenons
dans ce tableau le calcaireà Astartes ; nous ne le considérons,en réalité, que comme
une dépendancede l'assise du Kimmeridge-clayproprementdit.

(2) Nous comprenons. dans l'oolite de Bayeux, l'assise inférieure (oolite sableuse de
la Sarthe, mâlière de Normandie, etc.

Nous avons parcouru le cadre que nous nous étions tracé ; nous
avons essayé de suivre, dans toutes ses phases, le mouvement du sol
dans ce petit coin du globe qu'on appelle le bassin de Paris, pendant
l'époque qui a présidé à la formation de la portion la plus considé-
rable du sol de ce bassin ; nous avons donné pour les autres époques,
depuis l'époque permienne, des indications de même nature, en sorte
que nous pouvons nous faire une idée de ce qui s'est passé de plus
général dans les lieux que nous habitons, non pas précisément depuis
l'apparition des êtres sur le globe terrestre, mais au moins depuis
l'époque triasique jusqu'à nos jours.

Ce qui frappe dans cette revue rétrospective, c'est que, si l'on fait
abstraction de l'époque quaternaire, époque de cataclysmes violents

et d'une nature toute particulière, dont nous ne retrouvonsl'analogue
à aucun autre moment des temps géologiques, tout indique que cette
partie de la France a été constamment le séjour du calme et de la

tranquillité la plus profonde. Aucune explosion subite n'est venue
bouleverser le sol, disloquer les strates, ou donner passage aux roches



fondues par la chaleur centrale ; au contraire, le sol s'est affermi en
s'épaississantgraduellement par couchessuperposées. Il se mouvaitce-
pendant, mais plus lentement que la Scandinavie ne se meut aujour-
d'hui, etpeut-êtrepluslentementquenos continentsqui nous paraissent
immobiles. Quelques glissements, quelques petites failles, résultatde

ces mouvements à longue période, c'est là toute la part du désordre.
Il n'y a pas même, le long de ces anciens rivages que nous nous
sommes plu à retracer, des accumulations de galets aussi considé-
rables que celles qui sont produites par nos marées, et dont nous
trouvons quelques faibles représentants dans le terrain tertiaire. Le
silence qui régnait dans le golfe parisien n'était pas même troublé

par un bruit comparable à celui de nos côtes.
Un sol aussi exempt de perturbations était éminemment propre

à conserver jusqu'à nous l'empreinte des faits qui se sont passés à sa
surface ; aussi peut-il être considéré comme un véritable type pour les

études géologiques.
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